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Schéma directeur des douanes
et de l’administration des
politiques commerciales
Le Schéma directeur a été lancé par le ministre
du Revenu national le 21 octobre 1998. Il visait
à faire le point et à proposer une orientation
pour l’avenir du programme des douanes.
Durant les six mois qu’ont duré les
consultations, nous avons reçu les points de
vue des employés et de l’industrie, ainsi que
des ministères fédéraux et provinciaux.

En juin 1999, nous avons publié le rapport des
consultations sur le Schéma directeur. Ce
rapport renfermait un aperçu des réactions que
nous avions reçues et déterminait les priorités
pour l’élaboration de nouvelles initiatives. Nos
initiatives les plus prioritaires doivent viser à
faciliter le mouvement des personnes et des
marchandises à faible risque sans pour autant
compromettre notre mandat de protection.

Comme exemples de ces initiatives,
mentionnons :

n CANPASS pour la filière des voyageurs;

n l’autocotisation des douanes à l’intention
des négociants;

n les mesures d’harmonisation dans le cadre
de l’Accord du Canada et des États-Unis sur
leur frontière commune;

n la restructuration de la filière des
transporteurs.

Une autre priorité cruciale, qui appuie
notamment ces mesures, est le Régime de
sanctions administratives pécuniaires. Ce
régime encourage concrètement l’observation
de la loi sans faire preuve d’une sévérité
excessive. Nous cherchons à obtenir des fonds
ainsi que des modifications à la législation, qui
nous aideront à mettre en œuvre les priorités
du Schéma directeur, et nous avons récemment
publié un plan d’action pour cinq ans.

Une nouvelle norme
en matière d’équité
L’Agence des douanes et du revenu du Canada
prend d’importantes nouvelles mesures pour
protéger vos droits dans le cadre de l’Initiative
en matière d’équité. Nous nous engageons à
continuer d’améliorer nos programmes et nos
services, à répondre à vos préoccupations avec
impartialité, souplesse et professionnalisme et à
fournir des renseignements accessibles et faciles
à comprendre. Des renseignements touchant
l’équité et vos droits sont offerts dans les
publications, à tous les bureaux de l’Agence et
sur le site Web à l’adresse suivante :
www.ccra-adrc.gc.ca/equite/

Quoi de neuf?



Le 1er novembre 1999, Revenu Canada est devenu l’Agence des douanes et du revenu du Canada.

L’Agence continuera de servir des millions de Canadiens chaque année. Dans l’exécution de son
mandat, elle sert une clientèle variée formée de particuliers, d’entreprises, de bénéficiaires de
prestations, d’inscrits à la taxe sur les produits et services/taxe de vente harmonisée (TPS/TVH), de
détenteurs de licence de l’accise, de voyageurs, d’importateurs, d’exportateurs et de leurs mandataires,
d’organismes de bienfaisance, d’organismes à but non lucratif, de ministères provinciaux et
territoriaux, d’autres ministères et organismes fédéraux, de gouvernements étrangers et du public en
général.

Les Canadiens sont en droit de s’attendre à un service de qualité. Ils ont également le droit d’être servis
dans la langue officielle de leur choix. Que ce soit pour la production d’une déclaration de revenus, une
demande de crédit ou de remboursement, un dédouanement, l’importation ou l’exportation de
marchandises, ou encore pour la perception et le versement de la TPS/TVH ou des droits et des taxes
d’accise, l’Agence s’est fermement engagée à fournir le meilleur service possible à un coût abordable.

Fournir un service de qualité signifie faire de notre mieux pour aider nos clients à remplir leurs
obligations et à recevoir les sommes auxquelles ils ont droit. Nous avons pris l’engagement d’aider nos
clients à se prévaloir de leurs droits et à s’acquitter de leurs obligations avec un minimum d’effort.
Nous sommes également résolus à faire respecter les lois et règlements dont l’application nous
incombe. Nous croyons que, en procédant de cette façon, l’Agence est en mesure de maintenir la
confiance du public dans l’intégrité de notre administration et des organismes gouvernementaux. Les
Canadiens s’attendent à cela et ne méritent pas moins.

À l’Agence, nous sommes à l’écoute de nos clients. Toute personne qui le désire peut donc nous faire
part de ses commentaires et suggestions en écrivant à l’adresse suivante :

Direction générale des communications
Agence des douanes et du revenu du Canada
Ottawa ON  K1A 0L5

Avant-propos
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Le mandat de l’Agence
Les responsabilités de l’Agence des douanes et
du revenu du Canada englobent :

n la perception de recettes;

n l’administration des politiques
commerciales;

n les services douaniers à la frontière;

n le versement de diverses prestations liées à
des programmes sociaux et économiques.

L’Agence travaille au développement social et
économique du pays, à la fois pour le compte
des gouvernements fédéral, provinciaux et
territoriaux et pour le compte des particuliers et
des entreprises.

Nous administrons la prestation fiscale
canadienne pour enfants, le crédit pour la taxe
sur les produits et services/taxe de vente
harmonisée (TPS/TVH) et de nombreux
programmes de prestations et de crédits
provinciaux et territoriaux qui contribuent au
bien-être économique et social des Canadiens.
Nous percevons également l’impôt fédéral sur
le revenu, l’impôt provincial sur le revenu de
certaines provinces, la taxe sur les produits et
services, la taxe de vente harmonisée, les
cotisations au Régime de pensions du Canada
et à l’assurance-emploi, les droits de douane et
d’accise, ainsi que les taxes d’accise. Pour les
provinces qui ont conclu des ententes avec le
gouvernement fédéral, l’Agence perçoit
également la taxe de vente provinciale, les taxes
sur le tabac, les majorations sur les spiritueux et
les prélèvements sur les importations non
commerciales.

Il incombe également à l’Agence d’appliquer les
dispositions de l’Accord de libre-échange
nord-américain et de l’Accord de l’Organisation
mondiale du commerce, ainsi que d’administrer
les conventions fiscales internationales conclues
avec d’autres pays.

Enfin, l’Agence collabore avec des organismes
d’application de la loi et des ministères
fédéraux pour assurer la protection de la société

canadienne. L’Agence et ses partenaires visent
ainsi à empêcher l’entrée au pays de personnes
non admissibles et de marchandises illégales ou
dangereuses, et à surveiller le mouvement des
marchandises contrôlées ou réglementées.

L’Agence des douanes et du revenu du Canada
cherche constamment à offrir ses programmes
et services avec efficacité, efficience et équité.

Elle s’est donc fixée les objectifs suivants :

n offrir, à un coût abordable, des services
fiables et accessibles qui répondent aux
besoins;

n assurer la prestation de programmes
d’exécution de la loi qui sont justes, fiables
et efficaces, tout en étant adaptés à un
contexte changeant;

n réduire les coûts d’administration et le
fardeau liés à l’observation de la loi en
rationalisant et en simplifiant les lois, les
programmes et les opérations;

n appliquer les principes de l’équité avec
diligence et uniformité à tous ses
programmes afin de maintenir la confiance
du public et d’encourager l’observation
volontaire;

n veiller à ce que les employés possèdent les
aptitudes, les connaissances et l’appui dont
ils ont besoin pour travailler de façon
efficace dans un milieu de travail où l’on
encourage et souligne le rendement
exemplaire;

n veiller à ce que les politiques, les systèmes
et les processus soient intégrés, modernes et
souples, de façon à appuyer efficacement les
programmes et les initiatives.

Remarque
Il incombe à l’Agence d’élaborer et
d’appliquer les lois douanières. Bien que
nous appliquions les lois fiscales, le ministère
des Finances est chargé d’élaborer la
politique fiscale et d’établir le libellé des
textes législatifs.

À propos de l’Agence des douanes et du
revenu du Canada
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Dispositions en matière d’équité
À l’occasion, dans des circonstances
exceptionnelles qui sont indépendantes de leur
volonté, il arrive que des clients se trouvent
dans l’impossibilité de respecter leurs
obligations légales de payer l’impôt sur le
revenu, la TPS, la TVH, les droits et les taxes.

Les dispositions en matière d’équité accordent à
l’Agence le pouvoir d’annuler ou de réduire les
pénalités et intérêts qui ont été établis. Ces
dispositions donnent à l’Agence la latitude
voulue pour exercer une certaine discrétion
lorsque l’imposition de tels frais est
déraisonnable ou injuste.

Ces dispositions permettent aussi à l’Agence
d’accorder des remboursements d’impôt aux
particuliers et aux fiducies testamentaires pour
l’année d’imposition 1985 et les suivantes, ou
de soustraire ces remboursements des sommes
dues. Auparavant, les clients devaient
soumettre leur demande dans les trois ans
suivant l’année d’imposition visée. Maintenant,
ils peuvent demander à l’Agence de modifier
leurs déclarations de 1985 ou des années
suivantes pour obtenir un remboursement ou
pour faire réduire leur solde dû. L’Agence traite
ces demandes de redressement dans la mesure
où elles sont permises.

Les clients peuvent aussi, dans certaines
circonstances, exercer un choix tardif ou
modifié, ou révoquer un choix initial.

Les dispositions en matière d’équité permettent
à l’Agence d’aider ses clients à résoudre des
problèmes dont ils ne peuvent pas être tenus
responsables. Elles lui permettent aussi de faire
preuve de bon sens lorsqu’elle traite avec des
clients qui, à cause d’une malchance
personnelle ou d’une situation indépendante de
leur volonté, ne peuvent pas se conformer aux
lois dont l’application relève de l’Agence.

Voici quelques exemples de situations
indépendantes de la volonté d’un client :

n catastrophe naturelle ou d’origine humaine,
comme une inondation ou un incendie;

n troubles publics ou interruption de certains
services publics, comme dans le cas d’une
grève postale;

n maladie ou accident grave;

n troubles émotionnels ou mentaux graves
provoqués, par exemple, par le décès d’un
proche parent.

Les clients doivent adresser toute demande
visant l’application de ces dispositions à leur
bureau des services fiscaux. Les adresses et les
numéros de ces bureaux figurent à l’annexe A,
sur le site Web de l’Agence
(www.ccra-adrc.gc.ca) et dans la section de
l’annuaire téléphonique réservée aux
gouvernements.

Droits du contribuable
Nous estimons qu’il est fondamental de
s’assurer que tous les particuliers comprennent
et respectent leurs obligations, et que ces clients
profitent de tous les avantages auxquels ils ont
droit.

Déclaration des droits du contribuable
Pour que le régime d’autocotisation fonctionne,
les clients doivent obtenir en temps opportun
des renseignements précis sur la loi et être
traités de façon équitable et courtoise. De plus,
les renseignements qu’ils fournissent sur leurs
activités doivent rester confidentiels.

L’Agence a été la première administration
fiscale moderne à énoncer les droits des
contribuables dans un document officiel appelé
Déclaration des droits du contribuable.

Cette déclaration réaffirme certains droits
qu’ont les contribuables en vertu de la Charte
canadienne des droits et libertés, des lois et de la
common law. Elle résume l’engagement de
l’Agence à traiter les clients de façon équitable
et courtoise, en tenant compte de leurs droits.

Règlement des cas de double imposition
Il arrive que le revenu des résidents du Canada,
qu’il s’agisse de particuliers ou de sociétés, et
des non-résidents assujettis à l’impôt sur le
revenu du Canada soit imposable à la fois au
Canada et dans un autre pays. Dans un tel cas,
les contribuables peuvent demander l’avis
d’une autorité compétente. Celle-ci examine les
cas de double imposition en vertu des
dispositions des conventions fiscales
applicables.
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Le Canada a signé des conventions fiscales avec
plus de 60 pays pour éviter la double
imposition. En l’absence de mesures visant à
prévenir la double imposition, les contribuables
engagés dans le commerce international
pourraient être soumis à un fardeau injuste au
chapitre de l’impôt sur le revenu. Pour
résoudre les questions de double imposition
mettant en cause un pays signataire, les
contribuables peuvent faire une demande
auprès des autorités compétentes de la
Direction de l’impôt international de l’Agence,
Immeuble Canada, 344, rue Slater, 5e étage,
Ottawa ON  K1A 0L5.

Dans la plupart des cas, les autorités
compétentes des deux pays visés suivent le
processus en place et parviennent à une entente
pour éviter la double imposition. Il est à noter
que ce recours est distinct de tout droit d’appel
que les lois du Canada ou de l’autre pays
confèrent aux contribuables.

Dans les cas où l’interprétation ou l’application
d’une convention particulière suscite des
difficultés ou des doutes, les clients doivent
communiquer avec la Direction générale de la
politique et de la législation de l’Agence, au
320, rue Queen, 22e étage, Tour A
Ottawa ON  K1A 0L5.

Droits du voyageur
et de l’importateur
L’Agence tient à ce que le retour des voyageurs
au Canada soit aussi agréable que possible. De
plus, elle s’efforce de faire en sorte que le
mouvement des marchandises importées au
Canada s’effectue dans les plus brefs délais et
avec le moins de tracasseries possible. Chaque
année, l’Agence traite environ 110 millions de
voyageurs et plus de 11 millions de déclarations
commerciales. Dans la plupart des cas, les
droits et les taxes à payer sur les marchandises
importées n’engendrent aucun litige.

Si le passage à la douane leur cause des
difficultés, les clients peuvent s’adresser au
superviseur de service. Dans bon nombre de
cas, ce dernier peut donner suite
immédiatement à leurs préoccupations.

Cependant, il arrive de temps à autre que les
voyageurs ou les importateurs ne soient pas
d’accord avec l’Agence sur les décisions

rendues. Dans ces cas, la Loi sur les douanes
autorise la révision administrative et judiciaire
de ces décisions. Si les clients ne sont pas
satisfaits de la décision rendue quant au montant
des droits et des taxes à payer, ils peuvent
communiquer avec le bureau de douane où ils
ont fait la déclaration en détail des marchandises.
Souvent, il suffit de consulter le bureau de
douane pour régler la question rapidement et
sans frais. Si la première consultation n’aboutit
pas à des résultats satisfaisants, le personnel des
douanes explique aux voyageurs et aux
importateurs la procédure d’appel.

Observation volontaire de la loi
La pierre angulaire du régime d’autocotisation
du Canada est l’observation volontaire de la loi.
L’Agence a conçu ses programmes et ses
services de manière à encourager celle-ci. Pour
maintenir la confiance des Canadiens dans
l’intégrité du régime fiscal, l’Agence établit un
juste équilibre entre, d’une part, la
sensibilisation du public et les services qui lui
sont offerts et, d’autre part, un programme
complet d’exécution responsable de la loi.

L’Agence encourage l’observation volontaire de
la loi en assumant les responsabilités suivantes :

n fournir des renseignements et de l’aide aux
clients pour que ceux-ci comprennent leurs
droits et leurs obligations et puissent se
conformer à la loi;

n consulter régulièrement les représentants
du secteur privé, les particuliers et les
organisations sur les façons de rationaliser
les méthodes pour faciliter le plus possible
l’observation de la loi;

n déterminer quels sont les secteurs
d’inobservation de la loi de manière à
s’assurer que tous les contribuables, y
compris les non-résidents, paient leur juste
part d’impôt;

n recommander des modifications législatives
afin de soutenir l’engagement du
gouvernement à garantir un régime fiscal
équitable pour tous.

Divulgation volontaire
Dans ce même esprit, l’Agence encourage les
contribuables à régulariser volontairement leur



7

situation fiscale s’ils ont manqué à leurs
obligations dans le passé. Les contribuables qui
n’ont jamais produit de déclaration de revenus,
ou qui ont cessé d’en produire, peuvent
corriger volontairement la situation. La même
règle s’applique aux inscrits à la TPS/TVH qui
n’ont jamais produit de déclaration ou qui ont
cessé de le faire. De même, les personnes qui
ont produit une déclaration incomplète peuvent
fournir les renseignements manquants. Quant
aux Canadiens qui font le commerce
international de marchandises, ils peuvent
corriger volontairement toute omission dans
leurs déclarations douanières.

Les clients qui font une divulgation volontaire
doivent uniquement payer les sommes dues,
plus les intérêts exigibles. L’Agence n’intentera
pas de poursuite et n’imposera aucune pénalité
civile aux clients qui font une divulgation
volontaire avant que l’Agence entreprenne à
leur égard une vérification, une enquête ou
quelque autre mesure d’exécution, y compris
une demande de produire une déclaration.

Si un client ne peut pas payer en entier le solde
dû, l’Agence tentera de conclure avec lui une
entente mutuellement acceptable qui tiendra
compte de sa capacité de payer.

L’Agence invite les clients qui éprouvent des
difficultés financières à communiquer avec ses
bureaux pour prendre des dispositions de
paiement ou modifier tout arrangement
existant.

Protection des renseignements
personnels et confidentialité
L’Agence prend des mesures pour garantir la
confidentialité des renseignements personnels
et financiers que lui fournissent les clients. Elle
ne peut communiquer aucun renseignement à
une personne de l’extérieur de l’Agence, à
moins que la loi ou le client lui-même ne l’y
autorise.

Afin de s’assurer que les renseignements
personnels des clients demeurent confidentiels
et que ceux-ci ne sont pas communiqués à des
personnes non autorisées, l’Agence exige une
autorisation écrite avant de divulguer de tels
renseignements à des fiscalistes ou à d’autres
personnes, par exemple à des députés.

Les entreprises doivent remplir le formulaire
RC59, Formulaire d’autorisation de l’entreprise,
pour permettre à l’Agence de communiquer des
renseignements à un tiers (p. ex., un comptable).
Elles doivent remplir un formulaire RC59
distinct pour autoriser chaque représentant
désigné ou pour annuler une autorisation
antérieure. De même, les particuliers doivent
remplir le formulaire T1013, Formulaire de
consentement des particuliers, pour que l’Agence
puisse communiquer des renseignements
fiscaux confidentiels les concernant.

L’Agence accepte également les lettres
d’autorisation que les clients rédigent
eux-mêmes, pourvu que celles-ci contiennent
les renseignements demandés dans les
formulaires mentionnés ci-dessus.

Accès à l’information et protection
des renseignements personnels
La Division de l’accès à l’information et de la
protection des renseignements personnels de la
Direction générale des affaires ministérielles est
chargée d’appliquer la Loi sur l’accès à
l’information et la Loi sur la protection des
renseignements personnels à l’Agence.

La Division répond aux demandes d’accès à de
l’information contenue dans nos dossiers qui
sont désignés dans Infosource, une publication
du Secrétariat du Conseil du Trésor. Cette
publication, qui se trouve dans les
bibliothèques publiques, les salles de lecture
publiques de l’Agence et sur Internet, est un
catalogue des organismes gouvernementaux
visés par la Loi sur l’accès à l’information et la Loi
sur la protection des renseignements personnels. On
y trouve la description des organismes et de
leurs programmes, ainsi que des détails sur les
dossiers et les fichiers de renseignements
personnels qu’ils conservent.

Responsabilité financière
L’Agence contribue à la réalisation du vaste
programme social et économique du
gouvernement, en aidant à maintenir l’intégrité
de l’assiette fiscale et en s’assurant que tous les
Canadiens paient leur juste part des impôts et
des taxes. La stratégie globale d’observation de
la loi de l’Agence comprend des mesures en
vue de contrer l’économie clandestine,



8

d’accroître la capacité de vérification et
d’améliorer le programme anticontrebande.

L’Agence élabore des stratégies d’observation
de la loi selon le secteur d’activité, l’industrie, la
profession et la région. Ces stratégies
comprennent des activités de vérification et
d’exécution de la loi, ainsi que des services.
Elles aident à cerner les problèmes liés à
l’observation de la loi et misent à la fois sur
l’information et la sensibilisation des
contribuables pour réduire les coûts liés à
l’observation, mieux faire comprendre la loi et
proposer des modifications législatives.

Par l’entremise de sa stratégie intégrée de
perception, l’Agence cherche de façon continue

à rationaliser les fonctions de perception et à
renforcer l’application des dispositions en
matière d’équité.

Dans le cadre de son engagement en matière
de responsabilité financière, l’Agence aspire à
trouver un équilibre entre l’application de
mesures d’exécution de la loi et le respect des
droits de chacun. Cet engagement signifie donc
que l’Agence informe ses clients de leurs
obligations légales, qu’elle leur offre des
renseignements ainsi que des occasions leur
permettant de se conformer volontairement à la
loi, qu’elle encourage l’autocotisation et qu’elle
prend des mesures sélectives d’exécution de la
loi d’une manière juste, raisonnable et
professionnelle.

Les bureaux de l’Agence
Les clients peuvent obtenir des renseignements,
se procurer des publications, faire des
versements, obtenir des formulaires et régler
d’autres questions dans la plupart des bureaux
de l’Agence partout au pays. Certains de ces
services sont également offerts dans les
InfoCentres du gouvernement du Canada. Pour
en savoir plus sur les InfoCentres,
reportez-vous à la page 15.

Pour obtenir des renseignements précis sur des
programmes particuliers, les clients doivent
communiquer, selon le cas, avec le bureau des
services fiscaux, le centre fiscal, le bureau des
services frontaliers des douanes ou le bureau
des services d’administration des politiques
commerciales approprié. Les adresses de ces
bureaux figurent aux annexes A, B et C, et sur
Internet à l’adresse suivante :
www.ccra-adrc.gc.ca

Vous trouverez également les numéros de ces
bureaux dans la section de l’annuaire
téléphonique réservée aux gouvernements.

Bureau international
des services fiscaux
Le Bureau international des services fiscaux de
l’Agence situé à Ottawa, répond aux besoins
particuliers des clients qui produisent des

déclarations de revenus ou des déclarations de
renseignements à titre de non-résidents. Le
bureau sert aussi les particuliers qui sont des
résidents de fait, des résidents réputés, des
nouveaux arrivants au Canada ou des
émigrants. Les résidents de fait et les résidents
réputés sont des personnes qui, bien qu’elles
vivent à l’extérieur du Canada, sont considérées
comme des résidents canadiens aux fins de
l’impôt sur le revenu.

Le personnel du Bureau international des
services fiscaux traite les déclarations de revenus
des non-résidents, qu’il s’agisse de particuliers,
de sociétés, de fiducies ou même de retraités. Il
répond aux demandes de renseignements faites
par écrit, par téléphone ou au comptoir et traite
les demandes de redressement. Le bureau tient
également les comptes des particuliers et des
établissements qui font des paiements à des
non-résidents du Canada.

Les non-résidents peuvent joindre le Bureau
international des services fiscaux aux numéros
suivants :

Région d’Ottawa .......................(613) 954-1368
Autres régions du Canada

et États-Unis ...........................1 800 267-5177
Extérieur du Canada

et des États-Unis ....................(613) 954-1368
(Le bureau accepte les appels à frais virés.)

Chapitre 1 – Programmes et services généraux
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Les non-résidents trouveront également des
renseignements à la page Web de l’Agence à
l’adresse suivante :
www.ccra-adrc.gc.ca/internationale/

Bureaux des services fiscaux
Les bureaux des services fiscaux fournissent
des renseignements sur la production et le
traitement des déclarations de revenus et de
TPS/TVH. Ils renseignent aussi les clients sur
les versements, les remboursements et les
retenues sur la paie. Les clients peuvent en
outre y obtenir des explications sur les avis de
cotisation et des réponses à leurs demandes de
renseignements touchant l’impôt, le crédit pour
la TPS/TVH ainsi que la prestation fiscale
canadienne pour enfants et les programmes
provinciaux et territoriaux semblables.

Les clients peuvent se procurer à ces bureaux
les formulaires et les publications dont ils ont
besoin pour remplir leur déclaration de revenus
et leur demande pour la prestation fiscale
canadienne pour enfants. Ils peuvent aussi s’y
procurer des formulaires, des publications et
des renseignements relatifs à la TPS/TVH.

Des centres de services d’interprétation
technique sont situés dans quelques-uns des
plus grands bureaux des services fiscaux. Ces
centres rendent des décisions et fournissent des
interprétations et d’autres renseignements
techniques sur la TPS/TVH, les taxes d’accise et
les prélèvements spéciaux. Des renseignements,
des formulaires et des publications sur les
droits d’accise sont offerts dans les bureaux où
il y a une unité des droits d’accise. L’annexe A
donne la liste des bureaux des services fiscaux
où se trouve un centre de services
d’interprétation technique ou une unité des
droits d’accise.

Les clients peuvent s’adresser aux bureaux des
services fiscaux par écrit, par téléphone ou en
personne. Les adresses et les numéros de ces
bureaux figurent à l’annexe A, de même que
dans la section de l’annuaire téléphonique
réservée aux gouvernements.

Sauf pour les questions liées à la TPS/TVH, les
clients du Québec peuvent s’adresser à un
bureau des services fiscaux de l’Agence pour
obtenir de l’aide. Pour toute question touchant

la TPS/TVH, ils doivent communiquer avec un
bureau du ministère du Revenu du Québec.

Renseignements par
téléphone et au comptoir
Les clients trouveront dans la trousse que
l’Agence leur envoie par la poste chaque année
les numéros de téléphone de leur bureau des
services fiscaux, un numéro pour le Programme
de solution de problèmes, ainsi que les numéros
de téléphone pour les demandes de
renseignements généraux et le Système
électronique de renseignements par téléphone
(SERT). Ces numéros, qui figurent aussi dans la
section de l’annuaire téléphonique réservée aux
gouvernements, permettent aux clients de
communiquer plus facilement avec le personnel
de l’Agence pour obtenir de l’aide.

Des numéros de téléphone et de télécopieur
figurent sur toutes les communications écrites
que les bureaux des services fiscaux envoient.
Les clients peuvent donc appeler, au besoin, la
personne qui s’occupe de leur compte afin
d’obtenir plus de précisions.

Les bureaux des services fiscaux (dont la liste se
trouve à l’annexe A) offrent aussi, dans les deux
langues officielles, des services de
renseignements par téléphone et au comptoir.
Les services téléphoniques sont offerts de 8 h 15
à 17 h, du lundi au vendredi. Les services au
comptoir sont offerts de 8 h 15 à 16 h 30, bien
que certains bureaux les offrent jusqu’à 17 h.
Renseignez-vous auprès de votre bureau sur les
heures des services au comptoir.

Pendant la période de production des
déclarations, l’Agence prolonge les heures des
services offerts par téléphone et au comptoir.
Pour en savoir plus sur les services offerts
durant cette période, reportez-vous à la
page 32.

Bureaux des services frontaliers
des douanes et des services
d’administration des politiques
commerciales
Les clients peuvent s’adresser à l’un des
bureaux des services frontaliers des douanes ou
des services d’administration des politiques
commerciales au Canada pour obtenir des
formulaires douaniers, des publications et des
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renseignements sur l’importation et
l’exportation de marchandises.

Des employés de ces bureaux répondent aux
demandes de renseignements touchant une
vaste gamme de questions, dont le classement
tarifaire, les taux de droits de douane, les
documents comptables, l’établissement de la
valeur des marchandises importées, les modes
de paiement, les quotas et les permis
d’importation, les cotisations douanières, les
remboursements, les exonérations de droits
ainsi que les appels de saisies douanières.

En général, l’Agence accorde la mainlevée des
marchandises uniquement pendant les heures
habituelles d’ouverture des bureaux, du lundi
au vendredi. Cependant, certains bureaux
offrent des services commerciaux tous les jours,
de 8 h à minuit (heure locale). D’autres bureaux
offrent ces services 24 heures sur 24, ce qui
permet aux clients qui ont recours à l’échange
de données informatisées d’effectuer des
opérations en dehors des heures habituelles
d’ouverture des bureaux. Pour en savoir plus
sur les heures d’ouverture, adressez-vous à
votre bureau local.

Les clients peuvent formuler leurs demandes de
renseignements par écrit, par téléphone ou en
personne à l’un des bureaux des services
frontaliers des douanes ou des services
d’administration des politiques commerciales.
Les adresses et les numéros de téléphone de ces
bureaux figurent aux annexes B et C.

Centres fiscaux
Les employés des centres fiscaux de l’Agence
situés dans l’ensemble du pays traitent,
vérifient et conservent les déclarations de
revenus des particuliers et des sociétés ainsi
que les déclarations de TPS/TVH.

Ils fournissent toute une gamme de services
semblables à ceux qui sont offerts dans les
bureaux des services fiscaux. Ils aident à traiter
d’importants volumes de renseignements
électroniques et sur papier. Ils traitent
également les versements de particuliers,
d’entreprises et d’employés et participent à la
mise en œuvre de programmes fédéraux et
provinciaux de prestations sociales.

En partenariat avec Agriculture et
Agroalimentaire Canada, le Centre fiscal de
Winnipeg traite aussi les demandes relatives au
Compte de stabilisation du revenu net (CSRN)
que les agriculteurs produisent en même temps
que leur déclaration de revenus. Pour plus de
renseignements sur le CSRN, consultez notre
page Web à l’adresse suivante :
www.ccra-adrc.gc.ca/csrn/

Le Centre fiscal de Summerside traite aussi les
demandes de remboursement dans le cadre du
Programme de remboursement aux visiteurs
(renseignements détaillés à la page 28). De plus,
il administre le programme du Système
commercial de l’Accise.

Le Centre de technologie d’Ottawa traite tous
les paiements que nous recevons, sauf les
paiements faits aux douanes et les paiements
joints aux déclarations. Les contribuables
peuvent envoyer leurs paiements au centre
d’Ottawa afin qu’ils soient inscrits dans leurs
comptes respectifs.

Guichets d’affaires
Certains bureaux de l’Agence offrent un service
à guichet unique, appelé « guichet d’affaires »,
où les entreprises peuvent utiliser leur numéro
d’entreprise pour effectuer toutes leurs
transactions. Pour en savoir plus sur les
guichets d’affaires et sur le numéro
d’entreprise, reportez-vous aux pages 38 et 40.

Les oppositions et les appels
La Direction générale des appels de l’Agence
est chargée de régler les différends qui
découlent des cotisations qui ont été établies à
l’égard de déclarations de revenus ou des
déterminations qui ont été rendues aux termes
de la Loi de l’impôt sur le revenu, de la Loi sur la
taxe d’accise (TPS/TVH) et de la Loi sur les
douanes. La direction générale examine aussi les
décisions contestées rendues en vertu du
Régime de pensions du Canada ou de la Loi sur
l’assurance-emploi.

Nous élaborons actuellement une page Web sur
les appels, qui sera accessible à l’adresse
suivante : www.ccra-adrc.gc.ca/appels/
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Impôt sur le revenu et TPS/TVH
Lorsque naissent des différends entre les
contribuables et l’Agence des douanes et du
revenu du Canada, la Loi de l’impôt sur le revenu
donne aux clients le droit de faire opposition.
Ce droit est énoncé dans la Déclaration des droits
du contribuable. En outre, la Loi sur la taxe d’accise
confère aux clients le droit de contester une
cotisation ou un remboursement de TPS/TVH.

Pour appuyer ces droits, l’Agence a institué un
processus simple d’opposition et d’appel à
l’intention des contribuables qui veulent
contester leur cotisation.

Étape 1
Les contribuables qui ne comprennent pas leur
avis de cotisation ou qui n’acceptent pas un
avis de cotisation ou de nouvelle cotisation, ou
un avis de détermination ou de nouvelle
détermination, doivent d’abord communiquer
avec leur bureau des services fiscaux. Ils
peuvent le faire par téléphone, par écrit ou en
personne. Un représentant de l’Agence leur
donnera des explications sur l’avis en question.

La plupart des différends proviennent de
malentendus ayant trait, par exemple, aux
explications fournies sur l’avis émis par
l’Agence. Les contribuables reçoivent
généralement des réponses satisfaisantes de
leur bureau des services fiscaux et n’ont pas à
recourir au processus d’opposition. Un grand
nombre de cas sont réglés de cette façon.

Étape 2
Les contribuables qui n’ont pas obtenu
satisfaction après avoir discuté de leur cas avec
le représentant du bureau des services fiscaux
peuvent déposer un avis d’opposition. Un
agent des appels communiquera avec eux pour
discuter des questions en litige et procédera à
un examen impartial du cas. L’agent s’assure
que le client comprend comment la cotisation a
été établie et offre de lui fournir des documents
à l’appui des questions en litige.

Étape 3
Si les contribuables sont toujours insatisfaits
des résultats obtenus, ils peuvent alors
interjeter appel auprès de la Cour canadienne
de l’impôt. La Cour entend les appels selon

deux procédures distinctes : la procédure
informelle et la procédure générale. Chaque
procédure présente des avantages particuliers
et est assortie de restrictions et de règles. Les
clients peuvent choisir la procédure qui
convient le mieux à leur cas.

L’Agence attend habituellement 90 jours après
l’envoi de l’avis de décision concernant
l’opposition ou l’appel auprès de la Cour
canadienne de l’impôt, avant de prendre des
mesures de recouvrement. Par contre, elle
prend des mesures dans les cas suivants, même
lorsqu’ils font l’objet d’une opposition ou d’un
appel :

n les crédits d’impôt pour la recherche
scientifique et le développement
expérimental;

n les montants considérés comme étant
détenus en fiducie (p. ex., retenues sur la
paie et TPS/TVH);

n l’impôt des non-résidents;

n les pénalités et les intérêts;

n 50 % de tout montant contesté que doit une
grande société.

Les clients peuvent obtenir plus de
renseignements sur les politiques de
recouvrement de l’Agence visant les comptes
qui font l’objet d’une opposition ou d’un appel
en consultant la circulaire d’information 98-01,
Politiques de recouvrement.

Autres options
Le client et l’Agence peuvent tous deux porter
les décisions rendues par la Cour canadienne
de l’impôt devant la Cour d’appel fédérale. Les
décisions de la Cour d’appel peuvent, quant à
elles, être contestées devant la Cour suprême
du Canada, avec l’autorisation de celle-ci.

L’origine, le classement tarifaire
et l’établissement de la valeur
Lorsqu’un importateur n’accepte pas une
décision concernant l’origine, le classement
tarifaire ou l’établissement de la valeur en
douane des marchandises qu’il importe, il peut
demander que la décision soit examinée. Il doit
alors présenter un avis d’opposition dans les
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90 jours suivant l’avis de décision, dans lequel il
explique la raison de l’opposition.

Un agent des appels procédera à l’examen
impartial du cas et rendra une décision au nom
du commissaire de l’Agence des douanes et du
revenu du Canada.

Si l’importateur n’est pas satisfait de cette
décision, il peut, dans la plupart des cas,
interjeter appel auprès du Tribunal canadien du
commerce extérieur. Les décisions de ce dernier
peuvent être portées en appel devant la Cour
d’appel fédérale.

Régime de pensions du
Canada et assurance-emploi
L’Agence applique les dispositions relatives à la
couverture offerte aux termes de la Loi sur
l’assurance-emploi et du Régime de pensions du
Canada. Cela signifie qu’elle doit déterminer
quels sont les emplois assurables et donnant
droit à pension, et aussi percevoir les sommes
qui financent ces deux programmes.

L’Agence n’établit pas les critères d’admissibilité
aux prestations d’assurance-emploi ni aux
prestations du Régime de pensions du Canada
(RPC). Cette responsabilité incombe à
Développement des ressources humaines
Canada. Toutefois, comme l’Agence détermine
à quels emplois s’appliquent les deux
programmes, ses décisions peuvent avoir des
répercussions sur le droit qu’a un particulier à
des prestations.

Un employeur, ou toute autre personne visée
par une décision rendue ou une cotisation
établie par l’Agence à une étape précédente,
peut demander une décision finale à la Direction
générale des appels. Un agent des appels de
l’assurance-emploi ou du RPC procède alors à
un examen impartial du cas, et toutes les parties
en cause sont avisées de la décision.

Si une personne visée par une décision
n’accepte pas celle-ci, elle peut en appeler à la
Cour canadienne de l’impôt selon la procédure
informelle. Une décision rendue par la Cour
canadienne de l’impôt est généralement
concluante et définitive. Toutefois, une
personne peut demander une révision de la
décision à la Cour d’appel fédérale, ou même

en appeler devant la Cour suprême du Canada,
avec l’autorisation de celle-ci.

Saisies et cotisations douanières
Selon la Loi sur les douanes, lorsqu’un voyageur
ou un importateur commercial omet de déclarer
des marchandises ou ne les déclare pas en
bonne et due forme, l’Agence peut saisir les
marchandises importées. Si elles ont déjà été
consommées ou qu’elles demeurent
introuvables, les marchandises peuvent faire
l’objet d’une cotisation au lieu d’une saisie.

Dans de telles situations, un client peut
interjeter appel d’une mesure prise par
l’Agence auprès de la Division de l’arbitrage. Il
a jusqu’à 30 jours pour déposer l’avis d’appel à
partir de la date de la saisie ou, s’il y a lieu, de
la date où l’avis de cotisation lui est signifié.
Selon la Loi, si le client n’interjette pas appel
dans ce délai, il perd son droit de recours.

Durant le processus d’arbitrage, un arbitre
examine attentivement les explications du
demandeur et les faits liés au litige avant de
rendre une décision définitive sur la question.
L’arbitre s’assure que la saisie est légalement
justifiée, que la cotisation est conforme à la
politique de l’Agence et que toutes les
circonstances atténuantes ont été prises en
considération.

La Division de l’arbitrage se prononce ensuite
sur le cas, au nom du ministre, et avise le client
que l’Agence ratifie ou annule la saisie ou la
cotisation. Elle lui indique également si l’Agence
entend maintenir, éliminer ou réduire la
cotisation. Dès que l’Agence a rendu sa décision,
elle n’a plus le pouvoir de revenir sur le cas.

Si le client juge la décision de l’Agence
inacceptable, il peut en appeler auprès de la
Section de première instance de la Cour
fédérale. Il doit le faire dans les 90 jours suivant
la date de l’avis de décision.

Les clients doivent faire parvenir leur avis
d’appel par écrit au bureau de douane où la
saisie a eu lieu ou à l’adresse suivante :

Division de l’arbitrage
Direction générale des appels
Agence des douanes et du revenu du Canada
Ottawa ON  K1A 0L5
Tél. : (613) 954-7274
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Autres taxes
La Direction générale des appels traite aussi les
questions non réglées concernant l’ancienne
taxe de vente fédérale, les remboursements
transitoires et les questions relevant de
l’ancienne Loi sur le droit à l’exportation de
produits de bois d’œuvre. De plus, elle s’occupe de
régler les différends liés aux taxes d’accise et à
l’ancienne taxe sur le transport aérien.

Les clients qui veulent contester une cotisation
ou une détermination relative à ces taxes ou à
ces droits doivent suivre le même processus
que celui qui est en vigueur pour l’impôt sur le
revenu et la TPS/TVH, à une exception près. En
effet, les clients qui ne sont toujours pas
satisfaits après avoir reçu la décision relative à
leur opposition peuvent en appeler auprès du
Tribunal canadien du commerce extérieur. La
décision du tribunal peut ensuite être portée en
appel auprès de la Section de première instance
de la Cour fédérale. Les clients peuvent aussi
s’adresser directement à cette dernière.

Enfin, il est possible d’interjeter appel devant la
Cour d’appel fédérale d’une décision rendue
par la Section de première instance. La décision
peut ensuite être contestée devant la Cour
suprême du Canada, avec l’autorisation de
celle-ci.

Les programmes et
services généraux
Publications
Grâce à un large réseau de partenaires et
d’intervenants, l’Agence s’assure que ses
publications contribuent à affermir la confiance
du public à l’égard de l’intégrité, de
l’exactitude, de l’accessibilité et de l’équité du
régime d’autocotisation. Nous rédigeons nos
publications dans un langage simple et facile à
comprendre et nous mettons celles-ci à l’essai
au sein de groupes cibles formés des clients
visés.

L’Agence fournit un vaste éventail de
renseignements à des millions de clients,
notamment dans les divers guides et
formulaires qu’elle publie. Nous révisons ces
guides et formulaires chaque année et les
mettons à jour au besoin. Les clients peuvent
commander bon nombre des publications et des

formulaires en utilisant le service de
commande en direct sur Internet
(www.ccra-adrc.gc.ca/formulaires/). Pour en
savoir plus, reportez-vous à la page 16.

Publications sur les douanes
L’Agence produit une gamme de publications
qui portent sur les services douaniers et qui
sont destinées aux voyageurs et aux clients du
secteur commercial. Vous pouvez obtenir
gratuitement ces publications à l’un des
bureaux des services frontaliers des douanes ou
des services d’administration des politiques
commerciales figurant aux annexes B et C.

Outre les guides et brochures d’ordre général,
l’Agence produit les mémorandums D et des
bulletins techniques, ainsi que des décisions
anticipées dans le cadre du Programme des
décisions nationales des douanes. Pour obtenir
plus de précisions à ce sujet, reportez-vous à la
page 59. Vous pouvez commander les
mémorandums auprès Les Editions du
gouvernement du Canada, moyennant des frais
d’abonnement annuels. Envoyez votre
demande d’abonnement à l’adresse suivante :

Les Éditions du gouvernement du Canada
Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada
Ottawa ON  K1A 0S9

Vous pouvez aussi commander par téléphone,
aux numéros (819) 956-4800 et 1 800 565-7757
(sans frais), ou par télécopieur, au
(819) 994-1498.

Publications sur les droits
et les taxes d’accise
Les clients peuvent obtenir des renseignements,
des formulaires et des publications sur les
droits d’accise aux bureaux des services fiscaux
qui possèdent une unité des droits d’accise. Les
centres de services d’interprétation technique,
que l’on trouve dans certains des plus grands
bureaux des services fiscaux, possèdent des
renseignements sur les taxes d’accise. Vous
trouverez à l’annexe A la liste des bureaux qui
offrent ces services spécialisés.

Publications sur l’impôt
Le guide qui accompagne la déclaration de
revenus constitue une source importante de
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renseignements sur l’impôt. L’Agence publie
aussi d’autres guides qui visent à répondre aux
besoins de groupes particuliers.

L’Agence offre également de nombreuses
autres publications, d’ordre général ou
technique, conçues pour aider les clients à
comprendre le régime fiscal. Il est possible de se
procurer gratuitement des exemplaires de
circulaires, de bulletins, de nouvelles
techniques et de décisions publiées dans les
bureaux des services fiscaux.

L’Agence produit en outre deux publications
annuelles intitulées Statistiques sur le revenu et
Statistiques sur l’impôt des particuliers. Elles
contiennent des résumés analytiques des
renseignements tirés des déclarations de
revenus des particuliers. Ces données sont aussi
accessibles sur le site Web de l’Agence à
l’adresse suivante : www.ccra-adrc.gc.ca/sfp/

De plus, la Division des statistiques fournit, sur
demande, des totalisations spéciales selon les
besoins particuliers d’un client. Des frais sont
exigés pour ce service. Pour obtenir des
statistiques fiscales, les clients doivent
composer le (613) 957-7387, ou communiquer
par télécopieur avec la Division des statistiques,
au (613) 941-6778.

Publications sur la TPS/TVH
Les publications sur la TPS/TVH comprennent
des guides et des brochures d’ordre général, de
même que des mémorandums techniques et des
bulletins détaillés. Nous envoyons également
un bulletin d’information trimestriel (Nouvelles
de la TPS/TVH) à tous les inscrits à la TPS/TVH
résidant à l’extérieur du Québec. (Le ministère
du Revenu du Québec fournit des
renseignements analogues aux inscrits du
Québec.) Toutes ces publications sont gratuites.

L’Agence offre un abonnement gratuit aux
fiscalistes qui souhaitent recevoir régulièrement
les mémorandums techniques et les bulletins
sur la TPS/TVH. Vous pouvez les obtenir de
l’un des bureaux des services fiscaux qui
figurent à l’annexe A.

Séminaires pour les petites entreprises
L’Agence offre des séminaires gratuits en vue
de faire connaître aux entreprises nouvelles ou

éventuelles l’essentiel de leurs droits et
obligations en vertu de la législation en matière
d’accise, de TPS/TVH, de douane et d’impôt
sur le revenu. Ces séminaires visent aussi à les
renseigner sur les services et l’aide dont elles
peuvent bénéficier. Pour en savoir plus sur ce
sujet, reportez-vous à la page 43.

Services offerts aux
clients handicapés
L’Agence offre des services spéciaux aux
personnes aveugles ou ayant une déficience
visuelle et aux personnes sourdes,
malentendantes ou ayant un trouble de la
parole. Les publications et les formulaires
destinés aux personnes handicapées sont aussi
accessibles sur Internet à l’adresse suivante :
www.ccra-adrc.gc.ca/handicape/

Les personnes aveugles ou
ayant une déficience visuelle
Afin d’assurer à tous l’égalité d’accès à
l’information, l’Agence publie des documents
sur des supports de substitution, notamment en
braille, en gros caractères, sur cassette audio et
sur disquette d’ordinateur pouvant être utilisée
avec un synthétiseur vocal.

Les déclarations de revenus, les annexes et les
guides s’y rapportant, les autres guides
d’impôt, les brochures ainsi que les autres
documents courants sont offerts sur des
supports de substitution. L’Agence peut fournir
sur demande toute autre publication, avis ou
correspondance sur un support de substitution.

De plus, l’Agence accepte les déclarations de
revenus remplies et produites en braille, en
gros caractères ou sur disquette. L’Agence
n’accepte pas les communications sur cassette
audio, mais elle peut utiliser ce moyen pour
communiquer avec ses clients.

Bien que l’Agence ne remplisse habituellement
pas de déclaration de revenus pour ses clients,
elle peut, sur demande, aider les personnes
ayant une déficience à remplir leur déclaration.
Dans la mesure du possible, ces clients sont
dirigés vers le Programme communautaire des
bénévoles en matière d’impôt. Pour en savoir
plus sur ce programme, reportez-vous à la
page 26.
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Pour commander des publications sur un
support de substitution, les clients peuvent
composer sans frais le 1 800 267-1267. Ce
service de renseignements bilingue est offert du
lundi au vendredi, de 8 h 15 à 17 h, heure de
l’Est.

Les personnes sourdes, malentendantes
ou ayant un trouble de la parole
Si vous avez accès à un téléimprimeur, vous
pouvez appeler le service des demandes de
renseignements généraux par téléimprimeur de
l’Agence, en composant sans frais le
1 800 665-0354. Le téléimprimeur est un
appareil spécialement conçu pour transmettre
par téléphone un message dactylographié.

Ce service bilingue est offert toute l’année, du
lundi au vendredi, sauf les jours fériés. Si vous
résidez en Alberta, en Colombie-Britannique,
dans les Territoires du Nord-Ouest ou au
Yukon, vous pouvez téléphoner entre 8 h 15 et
17 h, heure du Centre. Si vous résidez à
Terre-Neuve, vous pouvez utiliser ce service de
8 h 15 à 17 h, heure de l’Atlantique. Si vous
résidez dans une autre région, téléphonez entre
8 h 15 et 17 h, heure locale. Le service est
également offert en soirée, du lundi au jeudi, de
la mi-février à la fin d’avril.

Si vous êtes une personne sourde ou
malentendante, vous pouvez aussi avoir
recours à un service de relais avec l’aide d’un
téléphoniste pour communiquer avec les
services de renseignements ordinaires. Le
téléphoniste agit comme un interprète en tapant
les propos de l’employé de l’Agence au fur et à
mesure, pour que les paroles de ce dernier
apparaissent sur votre téléimprimeur.

Si elle en est informée à l’avance, l’Agence fera
le nécessaire pour qu’un interprète en langage
gestuel soit présent à une entrevue ou à une
réunion.

Il est également possible d’obtenir de l’aide par
l’entremise du Programme communautaire des
bénévoles en matière d’impôt. Pour en savoir
plus, reportez-vous à la page 26.

Les bureaux du
gouvernement du Canada
Centres de services
aux entreprises du Canada
L’Agence des douanes et du revenu du Canada
participe activement aux Centres de services
aux entreprises du Canada. Ces centres visent à
offrir aux entreprises toute une gamme de
services sous un même toit. Ils permettent à ces
dernières d’avoir accès aux renseignements
sur les programmes et services de divers
organismes fédéraux, notamment
l’Agence des douanes et du revenu du Canada
et Industrie Canada. Les agences de
développement économique y sont également
représentées, comme l’Agence de promotion
économique du Canada atlantique, le
Programme de diversification de l’économie de
l’Ouest et l’Agence de développement
économique du Canada pour les régions du
Québec. Des organismes provinciaux et des
organismes non gouvernementaux participent
aussi à ce projet.

Dix centres sont exploités d’un bout à l’autre du
pays. Ils sont situés dans les villes suivantes :
Charlottetown, Edmonton, Fredericton, Halifax,
Montréal, Saskatoon, St. John’s, Toronto,
Vancouver et Winnipeg.

InfoCentres du
gouvernement du Canada
Dans le but d’améliorer les services offerts aux
Canadiens dans les petites localités, l’Agence
des douanes et du revenu du Canada et
d’autres organismes et ministères fédéraux ont
regroupé différents services et centres de
renseignements gouvernementaux en un même
endroit. La plupart de ces centres, appelés
InfoCentres du gouvernement du Canada, sont
situés dans les Centres de ressources humaines
du Canada.
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Les systèmes
d’information automatisés
Accès par Internet
Depuis 1994, l’Agence des douanes et du
revenu du Canada diffuse ses publications et
formulaires sur Internet à l’adresse suivante :
www.ccra-adrc.gc.ca

Les clients ont ainsi accès à des renseignements
généraux sur l’Agence et à la plupart des
publications de l’Agence, notamment les
bulletins d’interprétation, les circulaires
d’information, les guides et les brochures, ainsi
que les mémorandums, les formulaires, les
circulaires et les avis relatifs aux droits et aux
taxes d’accise et les décisions en matière
d’impôt. Ils ont également accès à une version
en direct de la plupart des formulaires et des
communiqués de presse, à une liste des
bureaux des services fiscaux, à des bulletins,
ainsi qu’à un programme interactif pouvant
être téléchargé, soit les Tables sur disquette.

Les clients peuvent aussi commander les
publications et les formulaires en direct
sur Internet à l’adresse suivante :
www.ccra-adrc.gc.ca/formulaires/

L’Agence a également élaboré bon nombre de
pages Web à l’intention de groupes de clients
particuliers, dont les suivantes :

Agence des douanes et
du revenu du Canada
www.ccra-adrc.gc.ca/agence/
n documents et publications concernant la

création de l’Agence des douanes et du
revenu du Canada

Aînés
www.ccra-adrc.gc.ca/aines/
n index avec des liens aux sujets visant les

aînés
n Programme communautaire des bénévoles

en matière d’impôt
n adresses et numéros de téléphone des

bureaux de l’Agence

Appels
www.ccra-adrc.gc.ca/appels/
n en cours d’élaboration

Bureau de douane virtuel (BDV)
www.ccra-adrc.gc.ca/bdv/
n processus d’importation et d’exportation
n Tarif des douanes et tarif assisté
n Loi sur les douanes
n taux de change
n formulaire B3 assisté
n publications techniques
n formulaires électroniques

Commerce électronique et
administration fiscale du Canada
www.ccra-adrc.gc.ca/comme/
n rapport du Comité consultatif ministériel

sur le commerce électronique
n réponse du Ministre au rapport du comité

consultatif
n biographies des membres du comité

consultatif

Compte de stabilisation du revenu net
www.ccra-adrc.gc.ca/csrn/
n guides et formulaires
n liste de produits agricoles
n liste des paiements provenant de

programmes

Déclaration et versement
électroniques de la TPS/TVH
www.ccra-adrc.gc.ca/tpstvh-edi/
n foire aux questions
n publications et formulaires

Direction des droits
antidumping et compensateurs
www.ccra-adrc.gc.ca/lmsi/
n publications
n foire aux questions
n législation et règlements concernant la Loi

sur les mesures spéciales d’importation
n certains mémorandums D
n index mensuel de la LMSI

Chapitre 2 – Programmes et services
électroniques
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n liste historique de cas assujettis à la LMSI et
des décisions rendues

Direction générale de l’informatique (DGI)
www.ccra-adrc.gc.ca/dgti/
n renseignements sur la DGI pour les

employés éventuels

Discours
www.ccra-adrc.gc.ca/discours/
n discours du ministre du Revenu national

Division de la politique
d’établissement de la valeur
www.ccra-adrc.gc.ca/valeur/
n énoncés de politiques
n mémorandum D-13

Événements
www.ccra-adrc.gc.ca/evenements/
n événements à venir

Examens de conteneurs maritimes
www.ccra-adrc.gc.ca/conteneur/
n renseignements sur les examens de

conteneurs maritimes
n foire aux questions

IMPÔTNET
www.impotnet.gc.ca
n renseignements sur le projet pilote

IMPÔTNET – pour produire sa déclaration
de revenus sur Internet
(Nota : Présentement seuls les contribuables
invités pourront participer à ce projet.)

IMPÔTEL
www.ccra-adrc.gc.ca/impotel/
n renseignements généraux
n foire aux questions

Initiative en matière d’équité
www.ccra-adrc.gc.ca/equite/
n stratégie en sept points sur l’équité
n engagement envers l’équité
n Au coeur de l’équité (le Conference Board

du Canada)

Inscription en direct des entreprises
www.ccra-adrc.gc.ca/eed/
n renseignements sur les terminaux pour

l’inscription en direct

Internationale (non-résidents)
www.ccra-adrc.gc.ca/internationale/
n foire aux questions
n Bureau international des services fiscaux
n publications
n renseignements pour les visiteurs au

Canada
n programme CANPASS

Jeunesse
www.ccra-adrc.gc.ca/jeunesse/
n qui nous sommes et ce que nous faisons
n à quoi servent vos impôts
n comment produire votre déclaration
n programme Enseignons l’impôt
n comment démarrer votre entreprise
n jeunes familles
n conseils pour les jeunes voyageurs
n épargne-retraite
n carrières à l’Agence des douanes et du

revenu du Canada
n possibilités d’emploi

Organismes de bienfaisance
www.ccra-adrc.gc.ca/bienfaisance/
n publications générales et techniques
n formulaires
n bulletin des organismes de bienfaisance

Personnes handicapées
www.ccra-adrc.gc.ca/handicape/
n publications et formulaires

Petites entreprises
www.ccra-adrc.gc.ca/entreprise/
n publications et formulaires
n documents d’information
n séminaires pour les petites entreprises
n Comité consultatif des petites entreprises

Prestations pour enfants et familles
www.ccra-adrc.gc.ca/pfce-tps/
n prestation fiscale canadienne pour enfants
n crédit pour la TPS/TVH
n programmes semblables de prestations et

de crédits provinciaux et territoriaux
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n prestation nationale pour enfants
n rapport sur les programmes de prestations
n publications
n foire aux questions

Production sur support magnétique
www.ccra-adrc.gc.ca/magnetique/
n foire aux questions
n publications et formulaires
n renseignements techniques

Projet de l’an 2000
www.ccra-adrc.gc.ca/an2000/
n renseignements fiscaux et douaniers relatifs

à l’an 2000

Programme d’actions accréditives
www.ccra-adrc.gc.ca/aa/
n quoi de neuf
n formulaires et guide

Programme de crédit d’impôt pour
production cinématographique
www.ccra-adrc.gc.ca/cip/
n sommaire du programme
n foire aux questions
n formulaires
n personnes-ressources

Programme communautaire des bénévoles
en matière d’impôt
www.ccra-adrc.gc.ca/benevole/
n renseignements pour les particuliers qui ont

besoin d’un coup de main et pour ceux qui
peuvent donner un coup de main

Rapport sur les plans et les priorités
www.ccra-adrc.gc.ca/rppf/
n budget des dépenses 1999-2000

Recherche scientifique et
développement expérimental
www.ccra-adrc.gc.ca/rsde/
n quoi de neuf
n publications générales et techniques
n formulaires
n nouvelles régionales et

personnes-ressources
n comité directeur

Recrutement en technologie de
l’information
www.ccra-adrc.gc.ca/recruitti/
ou
Possibilités d’emploi
www.ccra-adrc.gc.ca/emploi
n possibilités de carrière à la Direction

générale de l’informatique

Régimes enregistrés
www.ccra-adrc.gc.ca/dre/
n quoi de neuf
n guides et formulaires
n renseignements techniques
n foire aux questions

Restructuration du traitement de la
déclaration de revenus des sociétés
www.ccra-adrc.gc.ca/declart2/
n quoi de neuf
n foire aux questions
n articles et publications
n TED des sociétés
n Index général des renseignements financiers

(IGRF)

Schéma directeur des douanes et de
l’administration des politiques
commerciales
www.ccra-adrc.gc.ca/schemadirecteur/
n résultats des sondages
n rapport des consultations
n publications
n documents d’information
n Les Douanes en l’an 2000 – Rapport de

rendement
n formulaire de réponse du schéma directeur

Section sur la politique visant les
transporteurs et le fret
www.ccra-adrc.gc.ca/transporteur/
n renseignements pour les transporteurs

routiers cautionnés
n demande d’admission au système de

postvérification douanière
n renseignements pour les transporteurs

maritimes
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Service de commande de formulaires
www.ccra-adrc.gc.ca/formulaires/
n commande de formulaires et de

publications en direct

Statistiques fiscales
www.ccra-adrc.gc.ca/sfp/
n statistiques sur l’impôt des particuliers

Système de déclaration
de paiements contractuels
www.ccra-adrc.gc.ca/contrats/
n projet de règlement
n document d’information
n foire aux questions

Tables sur disquette (TSD)
www.ccra-adrc.gc.ca/tsd/
n foire aux questions
n TSD à télécharger

Transmission électronique
des déclarations (TED)
www.ccra-adrc.gc.ca/ted/
n foire aux questions
n publications et formulaires
n Manuel des déclarants par voie

électronique
n liste des concepteurs de logiciels

homologués de la TED
n transmetteurs nationaux de la TED
n restructuration des centres fiscaux
n nouvelles et mises à jour de la TED

Visiteurs au Canada
www.ccra-adrc.gc.ca/visiteurs/
n programme de remboursement aux visiteurs
n renseignements pour les organisateurs de

congrès et de voyages

Afin de protéger le caractère confidentiel des
renseignements personnels sur ses clients,
l’Agence ne peut pas répondre à des demandes
ou à des questions au moyen d’Internet. Pour
obtenir des renseignements, les clients doivent
s’adresser à un bureau des services fiscaux. Les
adresses et les numéros de ces bureaux figurent
à l’annexe A et sur le site Web de l’Agence. Les
clients peuvent également consulter la section
de l’annuaire téléphonique réservée aux
gouvernements.

Banque d’accès à la législation (BAL)
La BAL contient tous les documents publiés par
la Direction des décisions et de l’interprétation
de l’impôt depuis 1989, en application de la Loi
sur l’accès à l’information et de la Loi sur la
protection des renseignements personnels. Ces
documents comprennent des interprétations
techniques, des questions posées lors de
conférences sur l’impôt (et les réponses), des
discours, etc. Ils comprennent également des
décisions anticipées en matière d’impôt
rendues après 1996, qui ont été épurées. Vous
pouvez accéder à la BAL dans les salles de
lecture de certains bureaux des services fiscaux.
Contactez votre bureau des services fiscaux
pour vérifier si ce service est disponible.

Bureau de douane virtuel (BDV)
Le BDV fournit des renseignements douaniers
sur des sujets comme les processus
d’importation et d’exportation, la Loi sur les
douanes et les taux de change. Pour en savoir
plus, reportez-vous à la page 56, ou consultez la
page Web de l’Agence à l’adresse suivante :
www.ccra-adrc.gc.ca/bdv/

Service d’information
automatisé sur l’ALENA
Ce babillard électronique est accessible par
modem en composant sans frais le
1 800 267-5979. Pour en savoir plus,
reportez-vous à la page 62.

Système d’information
automatisé des douanes (SIAD)
Le SIAD est un système informatique qui
répond automatiquement aux demandes de
renseignements reçues par téléphone. Il fournit
des renseignements enregistrés sur un grand
nombre de sujets liés aux douanes. Les clients
qui utilisent le SIAD pendant les heures de
bureau peuvent transférer leur appel à un agent
des douanes s’ils ont besoin de renseignements
plus précis. Le SIAD fournit des
renseignements dans les deux langues
officielles, 24 heures sur 24, et on peut y accéder
au moyen d’un téléphone à clavier ou à cadran.

Le SIAD contient des renseignements sur les
sujets suivants : les importations et les
exemptions personnelles des voyageurs; les
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importations et les exportations commerciales;
les importations par la poste; le programme
CANPASS; les accords commerciaux; les
nouvelles et les événements courants se
rapportant aux douanes.

Les clients peuvent accéder au SIAD dans les
villes suivantes, aux numéros ci-dessous :

Edmonton (403) 495-3400
Halifax (902) 426-2911
Hamilton (905) 308-8715
Moncton (506) 851-7020
Montréal (514) 283-9900
Ottawa (613) 993-0534
Québec (418) 648-4445
Toronto (905) 612-7937
Vancouver (604) 666-0545
Windsor (519) 257-6400
Winnipeg (204) 983-6004

Les clients qui appellent d’un autre endroit au
Canada peuvent composer sans frais le
1 800 461-9999.

Système électronique de
diffusion des documents (SEDD)
Le SEDD est un babillard électronique,
accessible au moyen des lignes de
télécommunication, grâce auquel les clients de
l’Agence peuvent obtenir des versions
électroniques de la plupart des formulaires et
publications de l’Agence.

Le SEDD a en mémoire tous les guides d’impôt
et de prestations, formulaires, circulaires
d’information, bulletins d’interprétation,
décisions anticipées en matière d’impôt,
nouvelles techniques, tables de retenues et
brochures de l’Agence. Il contient également
tous les communiqués de presse, formulaires,
avis, circulaires d’information et
mémorandums relatifs aux droits et aux taxes
d’accise, ainsi que certains formulaires et
publications se rapportant à la TPS/TVH et aux
douanes. Le SEDD diffuse souvent les
documents jusqu’à six semaines avant la date
de distribution de la version imprimée. Les
clients qui ont accès au SEDD peuvent alors
rediffuser électroniquement les formulaires et
les renseignements de l’Agence, ou encore
remettre en forme l’information en vue de
l’insérer dans d’autres documents, sans avoir à
tout entrer de nouveau. La version préliminaire

des formulaires de déclaration de revenus est
disponible en août, de sorte que les
développeurs de logiciels et autres personnes
intéressées peuvent se préparer pour la
prochaine période de production.

Vous pouvez accéder au SEDD par LeRésomc,
un service public offert à l’échelle du Canada
par Mediatel, une filiale de Bell Canada. Pour
obtenir des renseignements sur les frais
d’utilisation ou sur les modalités d’adhésion,
communiquez avec Mediatel, en composant le
1 800 267-8480.

Système électronique de
renseignements par téléphone (SERT)
Le SERT est un service informatisé à réponse
vocale. Les clients qui utilisent ce service
peuvent obtenir des renseignements sur
certains sujets liés à l’impôt. Ils peuvent aussi se
renseigner sur l’état de leur remboursement
d’impôt et sur la cotisation maximale qu’ils
peuvent verser à un REER, ou encore savoir
s’ils ont droit au crédit pour la TPS/TVH et à la
prestation fiscale canadienne pour enfants, ainsi
qu’aux prestations et crédits provinciaux et
territoriaux semblables. Le numéro de
téléphone du SERT est le 1 800 267-6999.

Lorsque les clients téléphonent pour obtenir des
renseignements fiscaux personnels, ils doivent
être prêts à fournir leur numéro d’assurance
sociale, le mois et l’année de leur naissance et le
montant du revenu total qu’ils ont inscrit à la
ligne 150 de leur déclaration de revenus. Les
clients qui appellent avant le 1er mai doivent
mentionner le montant inscrit à la ligne 150 de
leur déclaration de l’année précédente, alors
que ceux qui appellent après le 30 avril doivent
indiquer le montant figurant sur leur
déclaration de l’année en cours.

Le SERT comporte les services suivants :

n Téléremboursement
Le service Téléremboursement indique aux
clients si l’Agence a traité leur déclaration
de revenus de l’année en cours et, si tel est
le cas, la date où ils peuvent s’attendre à
recevoir leur remboursement. Lorsque les
clients téléphonent, ils doivent être prêts à
fournir leur numéro d’assurance sociale, le
mois et l’année de leur naissance, ainsi que
le montant du revenu total qu’ils ont inscrit
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à la ligne 150 de leur déclaration de
revenus.

Ce service est offert de la mi-février à la fin
décembre.

n Crédit pour la TPS/TVH
Le service Crédit pour la TPS/TVH informe
les clients sur leur admissibilité à ce crédit
et leur indique quand ils peuvent s’attendre
à recevoir leur paiement. Pour obtenir ces
renseignements, les clients doivent fournir
leur numéro d’assurance sociale, le mois et
l’année de leur naissance, ainsi que le
montant du revenu total qu’ils ont inscrit à
la ligne 150 de leur déclaration de revenus.

Ce service est offert pendant trois semaines
avant et deux semaines et demie après
l’émission des versements du crédit pour la
TPS/TVH en juillet, octobre, janvier et avril.

n Prestation fiscale canadienne
pour enfants (PFCE) et programmes
semblables de prestations et de crédits
provinciaux et territoriaux
Le service PFCE informe les clients sur leur
admissibilité à ce crédit et aux prestations et
crédits provinciaux et territoriaux
semblables, et leur indique quand ils
peuvent s’attendre à recevoir leur paiement.
Pour obtenir ces renseignements, les clients
doivent fournir leur numéro d’assurance
sociale, le mois et l’année de leur naissance,
ainsi que le montant du revenu total qu’ils
ont inscrit à la ligne 150 de leur déclaration
de revenus.

Ce service est offert pendant une semaine
avant et une semaine après l’émission de
chaque versement combiné de la PFCE et
des prestations et crédits provinciaux et
territoriaux semblables. En général,
l’Agence émet les versements le 20e jour de
chaque mois.

n REER
Le service REER indique aux clients leur
maximum déductible au titre des REER, qui
est le montant des cotisations à un REER
qu’ils peuvent déduire dans leur déclaration
de revenus. Le cas échéant, ce service
indique également aux clients le montant
des cotisations qu’ils ont versées
précédemment, mais qu’ils n’ont pas

déduites. Pour connaître leur maximum
déductible au titre des REER, les clients
doivent fournir leur numéro d’assurance
sociale, le mois et l’année de leur naissance,
ainsi que le montant du revenu total qu’ils
ont inscrit à la ligne 150 de leur déclaration
de revenus.

Ce service est offert de la mi-septembre à la
fin d’avril.

L’horaire des services Téléremboursement,
Crédit pour la TPS/TVH, PFCE et REER est le
suivant :

du lundi au vendredi : de 7 h à 23 h
le samedi : de 8 h à 16 h
le dimanche : de 8 h à 13 h

n Tableau d’affichage
Le service Tableau d’affichage contient des
renseignements récents sur l’impôt et les
prestations qui peuvent intéresser les
clients.

Ce service est offert tous les jours, 24 heures
sur 24, pendant toute l’année.

n Télé-impôt
Le service Télé-impôt fournit des
renseignements enregistrés sur bande sur
un certain nombre de sujets touchant
l’impôt pour aider les clients à produire leur
déclaration de revenus.

Ce service est offert tous les jours, 24 heures
sur 24, de la mi-janvier à septembre.

n Renseignements pour les entreprises
Le service Renseignements pour les
entreprises fournit des renseignements
enregistrés pour aider les personnes qui ont
une entreprise ou qui veulent en démarrer
une.

Ce service est offert tous les jours, 24 heures
sur 24, pendant toute l’année.

Les clients qui accèdent aux services Tableau
d’affichage, Télé-impôt et Renseignements pour
les entreprises n’ont pas à s’identifier.

Système de réponse
vocale interactif (RVI)
Le nouveau système RVI aide l’Agence à traiter
le nombre considérable de demandes de
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renseignements dans les grands centres
urbains. Les clients de Montréal, de Toronto, de
Vancouver, ainsi que ceux à la périphérie de ces
grandes villes peuvent y accéder au moyen du
clavier numérique de leur appareil
téléphonique.

Les clients peuvent utiliser ce service pour
obtenir des renseignements généraux ou pour
obtenir des renseignements précis sur le crédit
pour la TPS/TVH, les remboursements d’impôt
de même que la prestation fiscale canadienne
pour enfants et les prestations et crédits
provinciaux et territoriaux semblables.

Le système est accessible tous les jours,
24 heures sur 24. Les clients qui utilisent le RVI
pendant les heures de bureau habituelles
peuvent transférer leur appel à un agent s’ils
ont besoin de renseignements plus précis. Les
clients qui ont un téléphone à cadran peuvent
également utiliser le système durant les heures
habituelles, où un agent pourra alors les aider.

Pour maintenir la confidentialité des
renseignements personnels, l’Agence demande
aux clients qui veulent obtenir ce genre de
renseignements de fournir leur numéro
d’assurance sociale, leur date de naissance et le
montant du revenu total qu’ils ont inscrit à la
ligne 150 de leur déclaration de revenus. Les
clients qui appellent avant le 1er mai doivent
mentionner le montant inscrit à la ligne 150 de
leur déclaration de l’année précédente, alors
que ceux qui appellent après le 30 avril doivent
indiquer le montant figurant sur leur
déclaration de l’année en cours.

Les clients qui ont accès au système RVI
trouveront le numéro de téléphone dans leur
trousse de déclaration.

Les programmes d’échange
de données informatisées
L’Agence a mis en œuvre un certain nombre
de programmes d’échange de données
informatisées (EDI) qui rendent ses opérations
plus efficaces. En plus d’améliorer la qualité
et la rapidité des services offerts aux
contribuables, ces programmes permettent à
l’Agence de réaliser des économies.

Avec l’EDI, les entreprises peuvent se
conformer aux règlements en moins de temps,
et les clients et l’Agence utilisent moins de
papier.

Les autres avantages de l’EDI sont les suivants :

n la mise à jour immédiate des comptes des
clients;

n l’accélération du traitement;

n l’accroissement de la productivité;

n la protection accrue de la société et de
l’économie canadiennes.

Communications par télécopieur
Vous pouvez communiquer par télécopieur
avec la plupart des bureaux de l’Agence au
pays. Les numéros de télécopieur sont indiqués
dans la section de l’annuaire téléphonique,
réservée aux gouvernements. Puisque la
confidentialité des renseignements n’est pas
garantie, l’Agence accepte seulement la
correspondance d’affaires courante par
télécopieur. Vous ne devez pas utiliser ce
service pour produire une déclaration.

Déclaration et versement de la
TPS/TVH par voie électronique
La production de la déclaration de TPS/TVH et
le versement de la TPS/TVH par voie
électronique permettent aux entreprises
d’économiser beaucoup de temps et d’argent,
tout en réduisant la paperasserie et les frais
administratifs. Pour en savoir plus,
reportez-vous à la page 37.

Inscription en direct des entreprises
Les terminaux pour l’inscription en direct des
entreprises consistent en des ordinateurs
personnels autonomes que l’on trouve dans un
grand nombre de nos bureaux des services
fiscaux. Les clients peuvent utiliser ces postes
de travail interactifs pour faire la demande d’un
numéro d’entreprise et pour ouvrir divers
comptes d’affaires. Pour en savoir plus,
reportez-vous à la page 38 ou consultez la page
Web de l’inscription en direct des entreprises à
l’adresse suivante : www.ccra-adrc.gc.ca/eed/
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Paiements par voie électronique
Certains établissements financiers offrent
maintenant des services qui permettent aux
entreprises et aux particuliers de faire des
paiements à l’Agence par voie électronique.
Ainsi, les entreprises et les particuliers peuvent
régler leur compte d’impôt par téléphone, par
ordinateur et sur Internet.

Grâce à ces services, les particuliers peuvent
verser leurs acomptes provisionnels trimestriels
ou faire tout paiement d’une somme due, sans
avoir à faire un chèque ni à poster leur
paiement à l’Agence. Les entreprises peuvent
utiliser ces services pour payer leurs acomptes
provisionnels et verser les retenues sur la paie.
Les clients peuvent recourir à la plupart de ces
services tous les jours, 24 heures sur 24, sans
même quitter leur domicile ou leur établissement.

Production sur support magnétique
Les entreprises et les services externes de paie
peuvent envoyer à l’Agence des disquettes, des
bandes ou des cartouches pour produire les
déclarations de renseignements T3, T4, T4A,
T4A-NR, T4RIF, T4RSP, T5, T5008 et NR4. Pour
en savoir plus, reportez-vous à la page 40.

Service de dépôt direct
Le gouvernement fédéral a adopté le dépôt
direct, plutôt que les chèques, comme moyen
usuel de verser des paiements. Le dépôt direct
présente plusieurs avantages par rapport à la
méthode traditionnelle de paiement. Pour les
clients de l’Agence, il s’agit d’une façon sûre,
pratique, fiable et rapide de recevoir les
paiements. Le dépôt direct permet également
au gouvernement de réduire ses frais de
traitement et de poste.

Tous les particuliers peuvent faire déposer leur
remboursement d’impôt, leur crédit pour la
TPS/TVH et leur prestation fiscale canadienne
pour enfants (y compris les versements
provinciaux et territoriaux connexes que
l’Agence administre) directement dans leur
compte bancaire, à l’établissement financier de
leur choix au Canada. Les entreprises peuvent
aussi faire déposer directement leur
remboursement d’impôt, ainsi que les différents
remboursements de TPS/TVH auxquels elles
ont droit.

Systèmes douaniers
du secteur commercial
Dans le but de simplifier les formalités
douanières du secteur commercial, l’Agence a
mis en œuvre les systèmes d’EDI suivants :

n La Déclaration d’exportation canadienne
automatisée (DECA) permet aux
exportateurs de déclarer leurs exportations
par voie électronique. Le logiciel est gratuit
et il n’y a pas de frais d’inscription. Les
clients peuvent télécharger le logiciel à
partir de la page Web suivante :
www.statcan.ca/francais/exports/

n Le Système automatisé d’échange de
données des douanes (SAED) permet aux
importateurs et aux courtiers de transmettre
et de recevoir électroniquement des avis de
transactions douanières à des fins de
comptabilité et de déclaration.

n Le Système de déclaration douanière
(DECDOU) est doté des mêmes fonctions
que le SAED. Cependant, la déclaration
douanière établie par le système DECDOU
relève d’une norme internationale
approuvée.

n Le Système d’échange de données
informatiques sur les remboursements pour
importations occasionnelles (SEDIRIO)
permet aux courtiers en douane autorisés
d’envoyer les demandes électroniques de
remboursement de droits et de taxes aux
fins de traitement lorsque les marchandises
sont retournées à l’expéditeur.

n Le Système de soutien de la mainlevée
accélérée des expéditions commerciales
(SSMAEC) permet aux importateurs et aux
courtiers d’échanger avec les douanes, par
voie électronique, de l’information sur le
fret et la mainlevée avant même que les
marchandises arrivent à la frontière.

n Le Système de traitement des déclarations
commerciales réglées au comptant (STDCC)
permet aux clients de remplir leur
formulaire B3, Douanes Canada – Formule de
codage, à un poste de travail informatisé
dans un bureau de douane.

n Le Système de transmission des avis de
mainlevée (STAM) envoie électroniquement
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l’avis de mainlevée douanière aux
importateurs et aux courtiers, aux
exploitants d’entrepôts, ainsi qu’aux
transporteurs.

Pour en savoir plus sur ces systèmes, lisez la
section intitulée « Systèmes d’échange de
données informatisées (EDI) », à la page 60.

Tables sur disquette (TSD)
Les Tables sur disquettes (TSD) sont un
programme informatique qui calcule
automatiquement les retenues sur la paie,
notamment les retenues d’impôt sur le revenu,
ainsi que les cotisations au Régime de pensions
du Canada et à l’assurance-emploi. Pour en
savoir plus sur les TSD, reportez-vous à la
page 43.

Transmission électronique
des déclarations de revenus
Les contribuables disposent maintenant de
plusieurs possibilités pour produire
électroniquement leur déclaration de revenus.

Les particuliers peuvent produire
électroniquement leur déclaration de revenus
par l’entremise d’un fournisseur de services
approuvé. La TED réduit les coûts et la quantité
de papier utilisée et accélère le traitement des
déclarations. Pour en savoir plus, reportez-vous
à la page 33.

IMPÔTEL est un service automatisé qui permet
à certains contribuables de produire leur
déclaration de revenus des particuliers à l’aide
d’un téléphone à clavier. Pour en savoir plus
sur ce sujet, reportez-vous à la page 33.

À compter de 2000, certains contribuables
seront en mesure d’utiliser IMPÔTNET pour
produire leur déclaration de revenus sur
Internet. Pour en savoir plus, reportez-vous à la
page 33.

Avec l’entrée en vigueur de notre système
restructuré de traitement des déclarations de
revenus des sociétés, les entreprises pourront
produire leur déclaration de revenus par voie
électronique en utilisant la TED des sociétés.
Pour en savoir plus, reportez-vous à la page 44.

Les particuliers
Crédit pour la TPS/TVH
Le crédit pour la TPS/TVH aide les familles à
revenu faible ou modeste à compenser, en tout
ou en partie, la TPS/TVH qu’elles doivent
payer. Le gouvernement verse ce crédit quatre
fois par année : en juillet, en octobre, en janvier
et en avril. L’Agence calcule le montant du
crédit à partir des renseignements contenus
dans la déclaration de revenus du demandeur
et, s’il y a lieu, dans celle de son conjoint.

Pour demander ce crédit ou pour continuer de
le recevoir, il vous suffit de produire une
déclaration de revenus chaque année. Vous
devez remplir la partie de la déclaration
réservée à la demande du crédit pour la
TPS/TVH, ainsi que la partie réservée à l’état
civil. Vous pouvez obtenir des renseignements
sur ce crédit en consultant les trousses de
déclaration, ou en vous adressant à l’un des

bureaux des services fiscaux figurant à
l’annexe A.

Des renseignements sont aussi accessibles à la
page Web sur les prestations pour enfants et
familles, à l’adresse suivante :
www.ccra-adrc.gc.ca/pfce-tps/

Programmes semblables de prestations et
de crédits provinciaux et territoriaux
L’Agence administre également les
programmes suivants pour la province de
Terre-Neuve et du Labrador :

n crédit pour la taxe de vente harmonisée de
Terre-Neuve;

n prestation aux aînés de Terre-Neuve.

Détermination du statut
de résidence au Canada
Il arrive que les personnes entrant au Canada
ou le quittant aient besoin de renseignements

Chapitre 3 – Programmes et services fiscaux
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sur leur statut de résidence au Canada aux fins
de l’impôt sur le revenu. Afin de les aider à
déterminer ce statut, tous les bureaux des
services fiscaux ont accès à un système expert
appelé le Conseiller en détermination du statut
de résidence. Ce système aide les employés de
l’Agence à passer en revue et à traiter, de façon
rapide et précise, les demandes de
détermination du statut de résidence des
particuliers.

Impôt sur le revenu international
Les non-résidents qui touchent un revenu au
Canada et les résidents canadiens qui touchent
un revenu à l’étranger ont à assumer à l’égard
du Canada, relativement à ces sommes, des
obligations en matière d’impôt.

Retenues d’impôt des non-résidents
Les non-résidents, qu’ils soient des particuliers
ou des entreprises, qui reçoivent des
honoraires, des commissions ou d’autres
sommes pour les services qu’ils effectuent au
Canada (à l’exception des services d’emploi)
sont assujettis à une retenue d’impôt de 15 %
sur ces paiements. Quant aux particuliers non
résidents qui reçoivent des traitements et
salaires pour les services d’emploi qu’ils
effectuent au Canada, ils sont assujettis à la
même retenue d’impôt sur le revenu que les
résidents canadiens.

Nous considérons les sommes retenues comme
des paiements au titre de l’impôt possiblement
à payer au Canada par le non-résident. Nous
pouvons renoncer à une telle retenue ou la
diminuer. Le non-résident doit démontrer qu’à
cause de la protection que lui accorde une
convention fiscale ou qu’en raison de ses
revenus et dépenses présumés cette retenue est
supérieure à l’impôt qu’il a à payer au Canada.

Les non-résidents qui doivent de l’impôt au
Canada doivent produire une déclaration de
revenus canadienne. Les entreprises non
résidentes qui exploitent une entreprise au
Canada doivent aussi en produire une, peu
importe qu’elles aient de l’impôt à payer au
Canada ou qu’elles en soient exemptées en
vertu d’une convention fiscale bilatérale. Une
fois que nous aurons établi la cotisation de leur
déclaration, nous informerons les non-résidents

de l’impôt qu’ils ont à payer au Canada ou
nous leur rembourserons tout montant qui
pourrait leur être dû.

Les non-résidents qui touchent un revenu
provenant d’intérêts, de dividendes, de loyers
ou de pensions sont assujettis à l’impôt au taux
de 25 %. Ce taux peut être diminué en vertu des
dispositions d’une convention fiscale bilatérale.
Les non-résidents qui reçoivent un revenu de
location ou de pension peuvent décider de
produire une déclaration de revenus afin de
diminuer le montant final de leur impôt à
payer. Ils peuvent également demander une
diminution de la retenue d’impôt sur ces
sources de revenu.

Les contribuables peuvent obtenir plus de
renseignements sur les retenues d’impôt
applicables aux non-résidents en s’adressant à
leur bureau des services fiscaux. L’annexe A
renferme la liste des adresses et des numéros de
téléphone de ces bureaux.

Retenues d’impôt des résidents
Les résidents du Canada qui touchent un
revenu étranger provenant notamment
d’intérêts, de dividendes ou de pensions
peuvent demander une attestation de leur
statut de résident du Canada auprès de leur
bureau des services fiscaux ou centre fiscal. Une
telle attestation leur sera nécessaire pour
demander un remboursement de l’impôt retenu
en trop par d’autres pays, lorsque le taux de
retenue a été réduit conformément à une
convention fiscale conclue entre le Canada et le
pays étranger.

Paiement de l’impôt par
acomptes provisionnels
Les acomptes provisionnels sont des paiements
d’impôt versés directement à l’Agence. Les
personnes qui touchent un revenu sur lequel
peu ou pas d’impôt est retenu pourraient
devoir payer un important montant d’impôt au
moment de produire leur déclaration de
revenus. Si leur impôt net à payer pour l’année
en cours et l’une ou l’autre des deux années
précédentes est supérieur à 2 000 $ (1 200 $ au
Québec), ces personnes peuvent devoir verser
des acomptes provisionnels d’impôt. Avant la
date d’échéance des paiements, l’Agence envoie
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un rappel aux personnes tenues de verser des
acomptes provisionnels.

Voici les trois méthodes offertes pour calculer le
montant des acomptes provisionnels :

n Méthode sans calcul
Les contribuables versent dans le délai
prévu le montant indiqué sur le rappel
d’acomptes provisionnels.

n Méthode de l’année précédente
Les contribuables versent le quart de
l’impôt de l’année précédente et des
cotisations à payer au Régime de pensions
du Canada (RPC) pour cette même année
les 15 mars, 15 juin, 15 septembre et
15 décembre.

n Méthode de l’année en cours
Les contribuables versent le quart de
l’impôt estimé de l’année en cours et des
cotisations à payer au RPC pour cette même
année les 15 mars, 15 juin, 15 septembre et
15 décembre.

Les contribuables qui choisissent la méthode
sans calcul n’ont plus à calculer le montant des
versements trimestriels. Ceux qui paient dans le
délai prévu le montant figurant sur chacun des
avis n’auront ni intérêt ni pénalité à payer,
même si le total des versements est moins élevé
que le total de l’impôt à payer pour l’année.

Programme communautaire des
bénévoles en matière d’impôt
Pendant la période de production des
déclarations de revenus, environ
16 000 bénévoles aident plus de
352 000 personnes à remplir leur déclaration
de revenus.

Par l’entremise de ses bureaux des services
fiscaux situés dans l’ensemble du pays,
l’Agence offre des séances de formation aux
représentants d’organismes communautaires et
aux personnes intéressées sur la façon de
remplir une déclaration de revenus simple.

L’Agence gère également un programme de
bénévoles en collaboration avec le ministère du
Revenu du Québec. Ce programme vise à
faciliter aux résidents du Québec la tâche de
remplir leurs deux déclarations de revenus,

c’est-à-dire la déclaration fédérale et la
déclaration provinciale.

Les personnes qui désirent devenir bénévoles
ou obtenir l’aide d’un bénévole doivent
composer le 1 800 959-7383 et demander de
parler au coordonnateur du programme. Les
renseignements sont aussi accessibles à la page
Web de l’Agence à l’adresse suivante :
www.ccra-adrc.gc.ca/benevole/

Programme de la prestation
fiscale canadienne pour enfants
Dans le cadre de ce programme, qui comprend
le supplément de la prestation nationale pour
enfants, les familles admissibles reçoivent des
versements mensuels non imposables pour les
aider à subvenir aux besoins d’enfants âgés de
moins de 18 ans. Les versements sont établis en
fonction du revenu familial net et du nombre
d’enfants, et diminuent progressivement
lorsque le revenu atteint un certain seuil.

Le supplément de la prestation nationale pour
enfants est la contribution du gouvernement du
Canada au programme de la prestation
nationale pour enfants. Cette initiative résulte
d’un accord de collaboration conclu pour
plusieurs années entre les gouvernements
fédéral, provinciaux et territoriaux.

L’Agence calcule la prestation fiscale
canadienne pour enfants à l’aide des
renseignements contenus dans les déclarations
de revenus produites par le parent qui est le
principal soutien de l’enfant et, le cas échéant,
par son conjoint. Chaque année, en juillet,
l’Agence calcule de nouveau le montant de la
prestation en tenant compte des modifications
du revenu familial indiquées dans les plus
récentes déclarations de revenus.

Pour toucher la prestation, les parents doivent
présenter une demande à l’Agence après la
naissance ou l’adoption de chaque enfant. Ils
doivent en outre produire chaque année une
déclaration de revenus pour continuer de
recevoir la prestation. Ce faisant, ils doivent
remplir la section de la déclaration réservée à
l’état civil afin de recevoir le plein montant
auquel ils ont droit.



27

Les parents qui reçoivent la prestation fiscale
canadienne pour enfants doivent nous aviser
dans l’un des cas suivants :

n leur adresse change;

n leur état civil change;

n ils ne sont plus le principal soutien de
l’enfant;

n ils ne vivent plus avec l’enfant;

n l’enfant décède;

n eux-mêmes ou leur conjoint ne sont plus
résidents canadiens.

Pour obtenir plus de renseignements sur ce
programme ou pour savoir si vous avez droit à
la prestation, composez sans frais le
1 800 387-1193. Des renseignements sont aussi
accessibles à la page Web sur les prestations
pour enfants et familles, à l’adresse suivante :
www.ccra-adrc.gc.ca/pfce-tps/

Programmes semblables de prestations
et de crédits provinciaux et territoriaux
L’Agence offre également des programmes de
soutien du revenu ou de prestations pour le
compte des provinces et des territoires.
L’Agence administre les programmes de
prestations et de crédits pour enfants
provinciaux et territoriaux suivants :

n le crédit d’impôt à l’emploi familial de
l’Alberta;

n la prestation familiale de base de la
Colombie-Britannique (y compris la
prestation sur le revenu gagné de la
Colombie-Britannique);

n la prestation fiscale pour enfants du
Nouveau-Brunswick (y compris le
supplément au revenu gagné du
Nouveau-Brunswick);

n la prestation pour enfants de la
Nouvelle-Écosse;

n la prestation pour enfants du Nunavut (y
compris le supplément pour travailleurs
territoriaux);

n la prestation pour enfants de la
Saskatchewan;

n la prestation pour enfants de Terre-Neuve
et du Labrador;

n la prestation pour enfants des Territoires du
Nord-Ouest (y compris le supplément pour
travailleurs territoriaux);

n la prestation pour enfants du Yukon.

Les parents n’ont pas à faire de demande
distincte pour recevoir ces paiements. L’Agence
utilisera les renseignements fournis dans leur
demande de prestation fiscale canadienne pour
enfants pour établir s’ils ont droit à un montant
selon l’un de ces programmes. Lorsque les
parents ont droit à une prestation ou à un crédit
provincial ou territorial, le paiement sera
calculé automatiquement en fonction des
renseignements fournis dans leurs déclarations
de revenus.

Si les parents demandent le service de dépôt
direct (reportez-vous à la page 23) pour leur
prestation fiscale canadienne pour enfants,
l’Agence déposera tout versement provincial ou
territorial semblable dans le même compte.

Pour en savoir plus sur le crédit d’impôt à
l’emploi familial de l’Alberta, composez le
1 800 959-2809. Pour obtenir des
renseignements sur les autres programmes
de prestations et de crédits que l’Agence
administre, composez sans frais le
1 800 387-1193.

Partage des données avec
les provinces et les territoires
L’Agence joue également un rôle de soutien en
transférant les données chaque mois aux
organismes fédéraux et provinciaux appropriés
en vue de l’administration des prestations
suivantes :

n Supplément de revenu pour les familles
travailleuses de l’Ontario

n Allocation familiale du Québec

n Supplément au revenu familial de
l’assurance-emploi

Nous transférons également aux provinces et
aux territoires les données utiles relatives au
supplément de la prestation nationale pour
enfants. Les administration publiques peuvent
ainsi rajuster l’admissibilité des familles à l’aide
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sociale en fonction de ce supplément. À partir
d’un tel rajustement, les provinces et les
territoires calculent également les économies
réalisées au chapitre de l’aide sociale, qui
pourront être réinvesties en vue d’améliorer les
prestations et les services destinés aux familles
à faible revenu ayant des enfants.

Programme de
remboursement aux visiteurs
Dans le cadre du Programme de
remboursement aux visiteurs, les non-résidents
en visite au Canada peuvent demander un
remboursement de la TPS/TVH payée sur les
frais d’hébergement à court terme (moins d’un
mois) et sur la plupart des marchandises
admissibles qu’ils exportent ou emportent chez
eux dans les 60 jours après leur achat. Pour
avoir droit à ce remboursement, les visiteurs
non résidents doivent avoir conservé les reçus
originaux dont le total atteint au moins
200 $CAN (avant les taxes). De plus, un achat
minimum d’au moins 50 $CAN doit figurer sur
chacun de ces reçus (avant les taxes). Pour en
savoir plus, consultez la publication intitulée
Remboursement de la taxe aux visiteurs au Canada
ou consultez la page Web de l’Agence à
l’adresse suivante :
www.ccra-adrc.gc.ca/visiteurs/

Les entreprises non résidentes peuvent
demander un remboursement d’une partie de
la taxe payée sur les frais d’hébergement à
court terme qu’elles ont engagés pour loger
leurs employés en voyage d’affaires au Canada.
Pour en savoir plus, consultez la publication
intitulée Remboursement de la taxe pour les
voyages d’affaires au Canada.

Les non-résidents peuvent remplir un seul
formulaire pour demander les remboursements
relatifs à la TPS/TVH, à la taxe de vente
provinciale du Québec (TVQ) et à la taxe de
vente provinciale (TVP) du Manitoba. Les
visiteurs doivent remplir le formulaire
GST176F, Demande de remboursement de la taxe
aux visiteurs. Les gens d’affaires doivent remplir
le formulaire GST510F, Demande de
remboursement pour les voyages d’affaires de la taxe
sur les produits et services/taxe de vente harmonisée
(TPS/TVH), de la taxe de vente du Manitoba (PST)
et de la taxe de vente du Québec (TVQ).

Depuis le 1er février 1999, les visiteurs qui
demandent un remboursement doivent fournir
la preuve qu’ils ont exporté les marchandises.

Les visiteurs qui quittent le pays par avion,
train, autobus non affrété ou traversier doivent
en produire la preuve en joignant à leur
demande de remboursement l’original du billet
ou de la carte d’embarquement.

Les visiteurs qui quittent le pays dans un
véhicule privé ou un autobus affrété peuvent
faire valider leurs reçus par les employés des
boutiques hors taxes participant au Programme
de remboursement aux visiteurs, ou par les
employés des douanes aux postes frontaliers
terrestres.

Les visiteurs non résidents doivent produire
leur demande de remboursement dans un délai
d’un an suivant le jour où ils ont payé les frais
d’hébergement admissibles ou ont exporté les
marchandises qu’ils ont achetées. Les
demandes de remboursement, accompagnées
des reçus originaux et validés, ou de l’original
du billet ou de la carte d’embarquement,
doivent être envoyées par la poste à l’adresse
suivante :

Programme de remboursement aux visiteurs
Centre fiscal de Summerside
Agence des douanes et du revenu du Canada
Summerside PE  C1N 6C6
CANADA

Pour obtenir des remboursements immédiats
de 500 $CAN ou moins, les visiteurs non
résidents peuvent présenter leurs reçus
originaux à l’une des boutiques hors taxes
canadiennes participantes. Ils doivent être prêts
à présenter des marchandises admissibles aux
fins d’inspection. Pour en savoir plus sur ces
boutiques, reportez-vous à la page 48.

Les visiteurs non résidents qui ont des
questions sur le remboursement des taxes
peuvent communiquer avec l’Agence, au
1 800 66VISIT (1 800 668-4748), s’ils appellent
du Canada, ou au (902) 432-5608, de l’extérieur
du Canada. Ils peuvent aussi nous faire
parvenir un courriel à l’adresse suivante :
visitors@ccra-adrc.gc.ca. Enfin, ils peuvent
consulter la page Web de l’Agence à l’adresse
suivante : www.ccra-adrc.gc.ca/visiteurs/
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Programme de remboursement de la
taxe d’accise fédérale sur l’essence
Ce programme permet à certains demandeurs
d’obtenir le remboursement d’une partie de la
taxe d’accise fédérale sur l’essence, au taux de
0,015 $ le litre ou de 0,0015 $ le kilomètre. Ces
demandeurs peuvent être :

n des personnes qui, selon l’attestation d’un
médecin qualifié, ont une déficience motrice
qui les empêche d’utiliser en toute sécurité
les moyens de transport en commun;

n des associations canadiennes de sport
amateur enregistrées ou des organismes de
bienfaisance enregistrés au sens de la Loi de
l’impôt sur le revenu.

Les clients doivent remplir le formulaire XE8,
Programme de remboursement de la taxe d’accise
fédérale sur l’essence, s’ils désirent obtenir un
remboursement. Ils ont jusqu’à deux ans pour
produire leurs demandes, qui peuvent être
présentées sur une base mensuelle, semestrielle
ou annuelle.

Pour en savoir plus sur ce programme,
adressez-vous à votre bureau des services
fiscaux. Vous pouvez aussi téléphoner sans
frais à l’Unité de remboursement de la taxe sur
l’essence, au 1 877 432-5472.

Programme des allocations
spéciales pour enfants
Dans le cadre de ce programme, des sommes
sont versées à environ 280 organismes et
institutions relevant du gouvernement fédéral
ou d’un gouvernement provincial (p. ex., les
sociétés d’aide à l’enfance et les parents
nourriciers) qui dispensent des soins à quelque
48 000 enfants. Les sommes ainsi versées
remplacent celles que recevraient par ailleurs
les parents dans le cadre du programme de la
prestation fiscale canadienne pour enfants.

Programme de solution de problèmes
Le service de demandes de renseignements
généraux de l’Agence peut régler la plupart des
questions et des problèmes qui préoccupent les
contribuables. Toutefois, l’Agence a établi le
Programme de solution de problèmes pour
traiter les cas qui nécessitent une attention
particulière.

Ce programme traite, par ordre de priorité, les
cas qui ne peuvent pas être réglés selon les
voies habituelles. Les coordonnateurs du
programme examinent toutes les questions qui
leur sont renvoyées, tentent de cerner l’origine
du problème et déterminent s’il s’agit d’un cas
isolé ou d’un cas qui s’inscrit dans une
tendance dont l’ampleur nécessite qu’on s’y
arrête.

Ce programme ne vise pas à remplacer le
service des demandes de renseignements
généraux de l’Agence ou à passer outre à la
procédure établie pour résoudre les problèmes
des clients ou répondre sur-le-champ à leurs
questions. Son but est de fournir aux clients des
solutions en moins de 15 jours ouvrables. Si le
problème est trop complexe pour être résolu
dans ce délai, nous communiquons avec nos
clients pour discuter de leur cas et leur faire
savoir quand ils peuvent s’attendre à recevoir
une réponse.

Si, après avoir essayé de régler votre problème
par les voies habituelles, vous n’êtes pas
satisfait, communiquez avec le coordonnateur
du Programme de solution de problèmes de
votre bureau des services fiscaux. Les numéros
se trouvent dans la section de l’annuaire
téléphonique réservée aux gouvernements.

Programme Enseignons l’impôt
Chaque année, l’Agence fournit gratuitement
une trousse intitulée Enseignons l’impôt à
environ 2 000 enseignants et 75 000 étudiants.
Les écoles secondaires et les collèges partout
au pays utilisent la trousse dans les cours
d’économie, de comptabilité, d’administration
des affaires, de mathématiques, d’éducation des
consommateurs, d’études sociales et parfois
même dans les cours de langue.

Tous les enseignants peuvent commander le
Manuel de l’enseignant et le Cahier d’exercices en
communiquant avec un bureau des services
fiscaux. Les adresses et les numéros de
téléphone de ces bureaux figurent à l’annexe A.

Programmes de vérification des
revenus
L’Agence transfère les données nécessaires à
l’administration de divers programmes de
prestations pour enfants et familles. De plus,
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elle fournit aux organismes fédéraux,
provinciaux et territoriaux les données
nécessaires à l’administration de
17 programmes fondés sur les revenus ou liés
aux services sociaux ou à l’éducation.

Régime d’accession
à la propriété (RAP)
Dans le cadre de ce programme, les particuliers
peuvent emprunter jusqu’à 20 000 $ de leur
REER pour acheter leur première résidence.
Dans certains cas, les particuliers peuvent
participer plus d’une fois au RAP. Pour être
admissibles, les participants devront avoir
remboursé le solde des sommes déjà retirées
dans le cadre du RAP et respecter certaines
conditions.

Les personnes handicapées pourront participer
au RAP pour acheter ou faire construire une
résidence spécialement aménagée pour en
faciliter l’accès. Les particuliers pourront aussi
y participer pour permettre à une personne
handicapée qui leur est liée d’acheter ou de
faire construire une résidence spécialement
aménagée pour en faciliter l’accès, et ce, sans
qu’il s’agisse d’une première résidence comme
l’exige une des conditions. Pour en savoir plus
sur le RAP, procurez-vous le guide à ce sujet
pour l’année en cours dans l’un des bureaux
des services fiscaux figurant à l’annexe A.

En général, les particuliers ont 15 ans pour
rembourser les sommes retirées dans le cadre
du RAP. Pour faire un tel remboursement, ils
doivent verser une cotisation à leur REER et
désigner, dans leur déclaration de revenus de
l’année visée, la partie de la cotisation
considérée comme un remboursement. Ils
doivent commencer à désigner des
remboursements dans la déclaration de revenus
qu’ils produisent la deuxième année suivant
l’année du retrait.

Les participants doivent faire cette désignation
à l’Annexe 7, REER – Cotisations inutilisées,
transferts et opérations dans le cadre du RAP ou du
REEP, et joindre l’annexe à leur déclaration.
Tous les participants doivent produire une
déclaration de revenus pour faire un
remboursement, même s’ils n’ont pas d’impôt
à payer.

Régime d’encouragement à
l’éducation permanente (REEP)
Les personnes admissibles à ce régime peuvent
retirer jusqu’à 10 000 $ de leur REER pour
financer des études ou de la formation à temps
plein pour eux ou leur conjoint, dans le cadre
d’un programme éducatif. Les montants ainsi
retirés, qui devront être remis dans leur REER,
ne sont pas imposables pourvu que les
participants respectent certaines conditions. Le
montant maximal pouvant être retiré sur une
période de quatre ans est de 20 000 $, et le
remboursement de tout retrait peut s’étaler sur
10 ans. Pour en savoir plus, procurez-vous le
guide intitulé Régime d’encouragement à
l’éducation permanente (REEP) dans un des
bureaux des services fiscaux figurant à
l’annexe A.

Régime enregistré
d’épargne-études (REEE)
Les renseignements sur les modifications à ce
programme sont disponibles dans la feuille de
renseignements intitulée Régimes enregistrés
d’épargne-études (REEE). Vous pouvez l’obtenir
dans les bureaux des services fiscaux ou en
consultant la page Web des régimes enregistrés
à l’adresse suivante : www.ccra-adrc.gc.ca/dre/

Pour en savoir plus sur le Programme canadien
de subventions pour l’épargne-études,
téléphonez sans frais à Développement des
ressources humaines Canada au 1 888 276-3624.

Régimes enregistrés
d’épargne-retraite (REER)
L’Agence informe les particuliers du montant
de leur maximum déductible au titre des
régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER)
dans l’avis de cotisation qui leur est envoyé
après la production de leur déclaration de
revenus. Il les avise également du montant de
toute cotisation à un REER pour laquelle ils
n’auraient pas précédemment demandé de
déduction.

Pour une année quelconque, les particuliers
peuvent déduire jusqu’au maximum indiqué.
Ils peuvent déduire les cotisations qu’ils ont
versées durant l’année ou dans les 60 premiers
jours de l’année suivante, ainsi que les
cotisations versées après 1990, pourvu qu’ils ne
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l’aient pas fait une année précédente. Ils
peuvent déduire les cotisations qu’ils ont
versées à leurs REER ou à ceux de leur conjoint.

Les particuliers qui désirent vérifier leur
maximum déductible ou le montant de leurs
cotisations non déduites peuvent utiliser le
service automatisé SERT – REER (reportez-vous
à la page 20) ou communiquer avec leur bureau
des services fiscaux.

Les particuliers peuvent verser des cotisations
déductibles au titre de leurs REER jusqu’à la fin
de l’année où ils atteignent l’âge de 69 ans. Ils
peuvent également verser des cotisations
déductibles au titre des REER de leur conjoint
jusqu’à la fin de l’année où celui-ci atteint l’âge
de 69 ans.

À 69 ans, les particuliers doivent convertir leurs
REER en un fonds enregistré de revenu de
retraite (FEER) ou en une rente, au plus tard le
31 décembre de l’année en question. Ils
commencent à en retirer un revenu de retraite
l’année suivante. Les particuliers qui n’auront
pas converti leur REER à la fin de l’année où ils
atteignent l’âge de 69 ans devront en ajouter la
valeur complète à leur revenu de l’année
suivante.

Remboursement de la TPS/TVH à
l’intention des salariés et des associés
Certains employés ou associés peuvent
demander un remboursement de la TPS/TVH
payée pour les dépenses qu’ils déduisent de
leur revenu d’emploi aux fins de l’impôt sur le
revenu. Les employés et les associés trouveront
respectivement des renseignements sur ce
remboursement dans les publications intitulées
Dépenses d’emploi et Remboursement de la
TPS/TVH à l’intention des associés, offertes dans
les bureaux des services fiscaux figurant à
l’annexe A.

Remboursement de la
TPS/TVH pour habitations neuves
Ce crédit est offert aux personnes admissibles
qui achètent une maison neuve ou rénovée en
grande partie ou une participation dans une
coopérative d’habitation. Il vise aussi les
propriétaires qui apportent à leur maison des
rénovations considérables, qui construisent
eux-mêmes leur maison ou qui embauchent une

autre personne pour le faire. Une rénovation
majeure comprend tout ajout important ainsi
que la reconstruction d’une maison détruite par
le feu. Si la maison est située en Nouvelle-
Écosse, le propriétaire peut avoir droit à un
remboursement supplémentaire.

Pour en savoir plus, consultez la publication
intitulée Remboursement de la TPS/TVH pour
habitations neuves, offerte à votre bureau des
services fiscaux.

Remboursement général
de la TPS/TVH pour les particuliers
Un particulier peut bénéficier de ce
remboursement dans l’un des cas suivants :

n il a payé par erreur la TPS/TVH sur une
transaction;

n il n’est pas inscrit à la TPS/TVH et vend des
biens immeubles taxables;

n il est un non-résident et exporte des
marchandises;

n il loue un fonds de terre à des fins
résidentielles;

n il est un non-résident non inscrit à la
TPS/TVH qui vend des biens installés à un
inscrit, qui engage par contrat un
fournisseur inscrit pour installer les biens
dans un immeuble situé au Canada et qui a
payé la TPS/TVH sur le service
d’installation;

n il est un résident d’une province
participante et verse la TVH sur des biens
importés qui seront consommés ou utilisés
dans une province non participante;

n il verse la TVH sur des biens meubles
incorporels ou des services qui doivent être
consommés, utilisés ou fournis dans une
province non participante;

n il est un résident d’une province
participante et gère un régime ou un fonds
de placement pour le compte de résidents
d’une province non participante;

n il verse la TVH sur un livre imprimé;

n il verse la TPS/TVH pour des dispositifs
spéciaux ou des adaptations installés sur
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des véhicules spécialement équipés pour les
personnes handicapées. (Remarque : Il
s’agit d’une modification proposée qui n’a
pas encore reçu la sanction royale.)

Pour en savoir plus sur le sujet, procurez-vous
le guide intitulée Demande générale de
remboursement de la TPS/TVH, offert dans les
bureaux des services fiscaux figurant à
l’annexe A.

Certains représentants ou fonctionnaires
étrangers peuvent aussi avoir droit à ce
remboursement. Ils peuvent obtenir plus de
renseignements en demandant à un bureau des
services fiscaux le formulaire GST498F,
Demande de remboursement de la taxe sur les
produits et services (TPS)/taxe de vente harmonisée
(TVH) pour les services diplomatiques et les
étrangers.

Les visiteurs au Canada peuvent aussi
demander un remboursement de la TPS/TVH
qu’ils ont payée sur certains produits ou
services. Pour en savoir plus, reportez-vous à la
page 28.

Séminaires de
préparation à la retraite
Les bureaux des services fiscaux peuvent
organiser des séminaires spéciaux afin
d’expliquer dans quelle mesure le régime fiscal
touche la retraite. Ces séminaires s’adressent
généralement aux personnes qui se préparent à
la retraite. Pour en savoir plus, communiquez
avec votre bureau des services fiscaux, dont
l’adresse et le numéro de téléphone figurent à
l’annexe A.

Services offerts pendant la
période de production des
déclarations de revenus
Comptoirs d’information fiscale
Chaque année, pendant la période de
production des déclarations de revenus,
l’Agence met sur pied des comptoirs
d’information fiscale dans diverses
agglomérations. Situés dans des endroits
pratiques, comme des centres commerciaux et
des immeubles publics, ces comptoirs sont
d’accès facile pour les clients qui ont besoin de
renseignements et de conseils pour produire

leur déclaration de revenus. Un large éventail
de formulaires, de guides et de brochures dont
les clients peuvent avoir besoin y sont offerts.

De plus, l’Agence établit des comptoirs
d’information fiscale dans certains InfoCentres
du gouvernement du Canada, souvent situés
dans les Centres de ressources humaines du
Canada de certaines petites localités.

Les bureaux des services fiscaux informent
les clients de l’existence des comptoirs
d’information fiscale établis dans leur région
par les moyens suivants :

n publicité dans les journaux locaux;

n affiches à proximité des comptoirs;

n annonces à la radio et sur les chaînes de
télévision communautaires.

Pour faciliter la tâche aux clients du Québec,
dont l’impôt provincial sur le revenu est perçu
directement par le gouvernement du Québec,
l’Agence organise la plupart des comptoirs
d’information fiscale en collaboration avec le
ministère du Revenu du Québec.

Les comptoirs sont ouverts pour une durée
variant d’une journée à deux mois et demi
pendant la période précédant le 30 avril, date
limite pour produire les déclarations de
revenus.

Prolongation des heures des
services par téléphone et au comptoir
Chaque année, pendant la période de
production des déclarations, les bureaux des
services fiscaux prolongent les heures des
services bilingues de renseignements par
téléphone et au comptoir. Ainsi, il est plus facile
pour les contribuables d’obtenir l’aide dont ils
ont besoin pour remplir leur déclaration.

Comme les dates des horaires prolongés
changent chaque année, les contribuables qui
désirent recourir à ces services devraient
consulter leur trousse de déclaration.

Séances d’information
Pendant la période de production des
déclarations, les bureaux des services fiscaux
organisent des séances d’information à
l’intention de groupes particuliers, notamment
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les personnes âgées, les salariés ou les
personnes qui produisent une déclaration
uniquement pour recevoir le crédit pour la
TPS/TVH, la prestation fiscale canadienne pour
enfants et les prestations et crédits provinciaux
et territoriaux semblables.

Transmission électronique
des déclarations de revenus
Nos clients disposent maintenant de trois
possibilités pour remplacer la production de
déclarations sur papier : TED, IMPÔTNET et
IMPÔTEL.

Les avantages que présente la transmission
électronique des déclarations sont les suivants :

n exactitude accrue des données fiscales;

n diminution des frais de poste et de
manutention;

n réduction de la quantité de papier utilisée;

n rapidité du traitement des déclarations;

n accusé de réception électronique;

n souplesse en matière de paiement (produisez
plus tôt et payez au plus tard le 30 avril).

Pour obtenir plus de renseignements sur l’un
ou l’autre de ces modes de transmission
électronique, vous pouvez communiquer avec
le coordonnateur de la TED de leur bureau des
services fiscaux.

TED
La TED permet aux particuliers de transmettre
électroniquement à l’Agence leur déclaration de
revenus.

Pour transmettre électroniquement les données
de leur déclaration, les contribuables doivent
recourir aux services d’un comptable, d’un
spécialiste en déclarations, d’un employeur ou
de toute autre entreprise qui offre le service
TED. Ces personnes et organisations ont été
approuvées par l’Agence comme fournisseurs
de services électroniques, et elles utilisent un
dispositif de chiffrement afin de garantir la
confidentialité des renseignements fiscaux.

La plupart de ces fournisseurs offrent la
transmission électronique à un coût modique.
Dans bien des cas, les fiscalistes et les

comptables incluront ce coût dans les
honoraires exigés pour remplir la déclaration.

Les contribuables qui remplissent eux-mêmes
leur déclaration de revenus sur disquette
doivent remettre au fournisseur les pièces à
l’appui de leur déclaration, afin que celui-ci
puisse transmettre les déclarations à l’Agence.
Les clients du Bureau international des services
fiscaux, comme les non-résidents, ne peuvent
pas utiliser la TED.

Pour en savoir plus sur ce sujet, communiquez
avec un fournisseur affichant le logo TED ou
avec un bureau des services fiscaux de
l’Agence. Les adresses et les numéros de ces
bureaux sont indiqués à l’annexe A, de même
que dans la section de l’annuaire téléphonique
réservée aux gouvernements.

Vous pouvez aussi consulter la page Web de
l’Agence à l’adresse suivante :
www.ccra-adrc.gc.ca/ted/

Vous trouverez les renseignements sur la TED
des sociétés à la page 44.

IMPÔTNET
À compter de l’an 2000, l’Agence mettra en
œuvre le projet IMPÔTNET, qui permettra à
environ 3,5 millions de Canadiens de produire
leurs déclarations de revenus en se servant
d’Internet. Les participants admissibles
recevront une invitation et un code d’accès avec
leur trousse de déclaration personnalisée. Pour
en savoir plus, consultez la page Web de
l’Agence à l’adresse suivante :
www.impotnet.gc.ca

IMPÔTEL
Avec IMPÔTEL, les particuliers peuvent
produire leur déclaration par téléphone. Les
personnes âgées qui remplissent une
déclaration T1S-A, les salariés qui remplissent
les déclarations T1S-B ou T1 Spéciale, les
demandeurs de crédit qui utilisent la
déclaration T1S-C et les clients qui reçoivent la
nouvelle trousse pour utilisateurs de logiciels
informatiques peuvent peut-être utiliser
IMPÔTEL. Ils trouveront dans leur trousse de
déclaration une feuille de renseignements sur
IMPÔTEL, un code d’accès et des instructions
détaillées.
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IMPÔTEL est facile à utiliser. Une fois que vous
avez rempli votre déclaration, composez le
numéro sans frais. Au moyen d’un entretien
téléphonique automatisé, vous fournissez les
renseignements se rapportant à votre revenu en
appuyant sur les touches de votre téléphone à
clavier. Lorsque vous avez terminé, vous devez
confirmer que vous souhaitez produire ces
renseignements à titre de déclaration de
revenus. Vous obtenez immédiatement un
numéro de confirmation, et l’Agence commence
à traiter votre déclaration. Vous recevrez un
avis de cotisation et tout remboursement
applicable environ deux semaines après que les
centres fiscaux auront commencé à traiter les
déclarations à la mi-février.

IMPÔTEL permet aux contribuables qui ne
veulent pas faire appel à un tiers de produire
leur déclaration de revenus par voie
électronique à partir de leur domicile. Ce
service est offert gratuitement, tous les jours, et
ne prend que quelques minutes.

Pour en savoir plus, consultez la page Web de
l’Agence à l’adresse suivante :
www.ccra-adrc.gc.ca/impotel/

Trousses de déclarations simplifiées
En plus des trousses des déclarations Générale et
Spéciale, l’Agence produit des trousses de
déclarations simplifiées qui tiennent compte de
la situation fiscale des particuliers selon les
renseignements figurant dans leurs déclarations
précédentes. Ces trousses renferment une
déclaration simplifiée pour les personnes dont
la situation fiscale est moins complexe.

L’Agence fait parvenir ces trousses aux
personnes suivantes :

n les particuliers qui produisent une
déclaration de revenus uniquement pour
établir leur admissibilité à la prestation
fiscale canadienne pour enfants, au crédit
pour la TPS/TVH et aux prestations et
crédits provinciaux et territoriaux
semblables;

n les personnes âgées;

n les salariés et les particuliers dont la
situation fiscale est simple.

Ces trousses de déclarations simplifiées
ont permis à l’Agence de diminuer
considérablement sa consommation de papier.

Il est toujours possible d’obtenir la trousse de la
déclaration Générale dans les bureaux des
services fiscaux de l’Agence, les InfoCentres du
gouvernement du Canada et les comptoirs
postaux, partout au pays. En outre, les clients
peuvent choisir de se procurer uniquement le
cahier de formulaires. Ils obtiendront ainsi les
formulaires dont ils ont besoin sans devoir
emporter en même temps un guide d’impôt.

Les entreprises
L’Agence des douanes et du revenu du Canada
est déterminée à fournir aux entreprises l’appui
dont elles ont besoin pour respecter leurs
obligations fiscales et obtenir les avantages
auxquels elles ont droit. Le personnel des
renseignements aux entreprises, les
vérificateurs et les spécialistes des opérations
internationales, du traitement électronique des
données, des différents secteurs d’activité
économique et de l’évasion fiscale fournissent
un service de qualité aux entreprises.

L’Agence élabore des stratégies d’observation
de la loi de concert avec les différents secteurs
d’activité, les gouvernements provinciaux et les
associations professionnelles, ainsi qu’avec le
concours de groupes de consultation comme le
Comité de consultation des grandes entreprises
sur l’administration fiscale et le Comité
consultatif en matière de recherche scientifique
et de développement expérimental. Ces
stratégies, élaborées par secteur d’activité ou
suivant les problèmes qui se posent, font
simultanément appel à des campagnes
d’information, à des exercices de clarification
de la loi, à des propositions de modifications
législatives et à une application responsable de
la loi, afin de veiller à ce que tous observent la
loi.

L’Agence consulte également le Comité de
consultation des petites entreprises sur
l’administration fiscale lorsqu’elle élabore des
produits, des politiques, des services, des
programmes et des procédures. L’apport de ce
comité aide à assurer aux petites entreprises des
produits et services qui répondent à leurs
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besoins, tout en maintenant au minimum le
fardeau lié à l’observation de la loi.

En s’assurant que tous les Canadiens paient
leur juste part d’impôt, l’Agence contribue au
maintien de la santé financière du
gouvernement.

Accords préalables en
matière de prix de transfert
L’Agence a mis sur pied un service d’accords
préalables en matière de prix de transfert. Ce
service a pour objet d’aider les contribuables
canadiens à établir, aux fins de l’impôt sur le
revenu, des prix de transfert outre-frontière
acceptables pour des opérations éventuelles
entre entreprises liées (p. ex., les sociétés mères
et leurs filiales). Les opérations de ce genre ont
lieu entre des entreprises liées qui exercent
leurs activités au Canada et dans un autre pays.

Ce service a aussi pour objet de permettre aux
Canadiens d’éviter la double imposition
éventuelle. Celle-ci pourrait résulter du prix de
transfert établi dans le cadre d’opérations
menées avec des entreprises qui résident dans
un pays avec lequel le Canada a conclu une
convention fiscale. Le Canada a donc établi des
modalités pour arriver à des accords bilatéraux
avec les administrations fiscales de ses
principaux partenaires commerciaux. L’Agence
gère ces accords avec les administrations
fiscales des autres pays.

Le service permet aux entreprises de prévoir de
façon plus sûre l’incidence fiscale de
l’établissement des prix de transfert dans le cas
d’opérations outre-frontière. Il est offert
moyennant certains frais. Pour en savoir plus,
communiquez avec la Direction de l’impôt
international de l’Agence des douanes et du
revenu du Canada, Immeuble Canada,
344, rue Slater, 5e étage, Ottawa ON  K1A 0L5.

Pour en savoir plus sur les conséquences d’une
évaluation en douane, lisez la section intitulée
« Établissement de la valeur », à la page 53.

Activités coordonnées de
recouvrement des recettes
L’Agence administre un programme coordonné
de recouvrement pour tous ses comptes, qui
permet aux entreprises ou aux fiscalistes de

traiter avec un seul agent de l’Agence. Cela se
traduit par un service plus efficace et mieux
adapté aux besoins de chaque entreprise.

Les contribuables qui désirent en savoir plus
sur le recouvrement des sommes dues à l’État
doivent se procurer la circulaire
d’information 98-1, Politiques de recouvrement.
Elle les aidera à comprendre leurs droits et
obligations en ce qui concerne les sommes dues
à l’État.

Activités coordonnées
de vérification
La nouvelle méthode de vérification des
grandes entreprises de l’Agence permet la
conclusion d’un accord, ou protocole,
personnalisé, en vue de rationaliser la
vérification des activités commerciales de ces
grandes entreprises. Dans le cadre de ces
protocoles, on établit des plans pluriannuels
et on améliore la communication et la
collaboration. Le plan de vérification énonce les
points que l’Agence vérifiera, ainsi que les
mécanismes qui seront utilisés pour résoudre
les questions en suspens.

Une autre des caractéristiques de cette nouvelle
méthode est que la vérification se fait en temps
réel, c’est-à-dire que l’Agence vérifie des points
particuliers avant même qu’une entreprise
produise la déclaration de revenus qui en fait
état. Une équipe d’experts de différents secteurs
procède à la vérification. De plus, si une
entreprise en fait la demande, l’Agence peut
procéder à la vérification des livres comptables
pour les droits de douane et les taxes
provinciales, en même temps qu’elle le fait pour
les autres taxes.

Pour aider les plus petites entreprises, l’Agence
a conçu une approche coordonnée pour les
vérifications. Pour beaucoup de petites
entreprises, le fait de se soumettre au même
moment à une vérification aux fins de la
TPS/TVH et de l’impôt se traduit par une
économie de temps et d’argent. Cette approche
permet aussi à l’Agence d’être plus efficace.
Même si la vérification vise une taxe ou un
impôt en particulier, le vérificateur fera une
revue de la situation générale de l’entreprise en
ce qui concerne ses obligations fiscales
fédérales.
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Crédit d’impôt à l’investissement
pour la recherche scientifique et le
développement expérimental
(RS&DE)
L’Agence offre aux particuliers et aux
entreprises qui n’ont jamais demandé de crédit
d’impôt à l’investissement pour la RS&DE un
service aux nouveaux demandeurs. Ce service
vise à leur faire connaître les divers avantages
rattachés au crédit, notamment le délai de
18 mois pour en faire la demande.

Ceux qui présentent une telle demande
pour la première fois peuvent obtenir des
renseignements sur le programme de RS&DE
au cours de séances d’information qui visent à
répondre à leurs besoins particuliers. Les
animateurs de ces séances définissent la RS&DE
selon la Loi de l’impôt sur le revenu et le
règlement connexe, décrivent les activités
admissibles, précisent quelles dépenses
donnent droit au crédit et indiquent les
documents à soumettre pour en faire la
demande. Pour en savoir plus sur ces séances,
communiquez avec le coordonnateur de la
RS&DE de votre bureau des services fiscaux en
composant le numéro des demandes de
renseignements généraux. En outre, l’Agence
produit un formulaire et un guide pour vous
aider à faire votre demande.

L’Agence se donne 120 jours pour émettre un
remboursement aux petites entreprises, ou pour
envoyer aux grandes entreprises un avis les
informant qu’il accepte leur demande ou qu’il
en fera d’abord une vérification. Si une
vérification est prévue, les demandeurs sont
informés de la date où elle commencera.

Pour améliorer ses services, l’Agence :

n simplifie les formalités administratives en
fournissant un formulaire abrégé pour les
petites entreprises;

n examine les projets avant qu’ils
commencent ou pendant leur réalisation;

n a augmenté le nombre d’agents
scientifiques;

n a mis en place un service de
relationniste-conseil comportant un
conseiller scientifique affecté à une

compagnie afin de lui donner des conseils et
de faciliter le traitement des demandes;

n fait une plus grande promotion du
programme de la RS&DE, grâce à une
campagne d’information;

n a mis en place des spécialistes de l’industrie
de la technologie pour améliorer
l’uniformité et créer des liens plus étroits
avec les associations industrielles.

L’Agence a aussi mis sur pied un service de
traitement rapide en 60 jours des demandes de
crédit d’impôt à l’investissement pour la
RS&DE. Ce service vise les entreprises envers
lesquelles l’Agence n’a pas de réserves par suite
de l’étude initiale de leur demande.

Vous pouvez obtenir les lignes directrices sur la
RS&DE ainsi que les formulaires de demande
dans tous les bureaux des services fiscaux. Vous
pouvez également y accéder à la page Web de
l’Agence à l’adresse suivante :
www.ccra-adrc.gc.ca/rsde/

Décisions anticipées
L’Agence offre un service de prise de décisions
anticipées exécutoires à l’égard d’opérations
que les clients envisagent. L’Agence interprète
alors les dispositions de la Loi de l’impôt sur le
revenu et de la Loi sur la taxe d’accise, ainsi que
les règlements applicables. Les décisions
anticipées rendent compte de la façon dont
l’Agence interprétera certaines dispositions de
la législation fiscale à l’égard d’une opération
précise qu’un client envisage de faire dans un
proche avenir. Le volet impôt de ce service
comporte des frais.

Veuillez envoyer votre demande écrite de
décision anticipée ou d’interprétation technique
en matière d’impôt concernant des questions
complexes à l’adresse suivante :

Direction des décisions et
des interprétations en matière d’impôt

Agence des douanes et du revenu du Canada
16e étage, Tour A
320, rue Queen
Ottawa ON  K1A 0L5

Vous pouvez aussi transmettre votre demande
par télécopieur, au (613) 957-2088.
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Si vous désirez discuter d’une question
d’interprétation concernant la TPS/TVH ou
d’une décision anticipée exécutoire relative à la
TPS/TVH, communiquez avec un agent du
service d’interprétation technique de la
TPS/TVH de votre bureau des services fiscaux.
Veuillez envoyer votre demande écrite de
décision anticipée en matière de TPS/TVH à
l’un des centres de service d’interprétation
technique dont les adresses figurent à
l’annexe A.

Pour en savoir plus sur les décisions anticipées
relatives aux douanes, lisez la section intitulée
« Programme des décisions nationales des
douanes (DND) », à la page 59.

Déclaration annuelle de TPS/TVH
Les petites entreprises dont les recettes
annuelles ne dépassent pas 500 000 $ peuvent
produire leur déclaration de TPS/TVH une
seule fois par année, plutôt que tous les trois
mois. Toutefois, elles doivent toujours verser
des acomptes provisionnels trimestriels.

Si le montant net de la taxe à payer pendant
l’année en cours ou l’année précédente est de
1 500 $ ou plus, les entreprises doivent le payer
en quatre acomptes provisionnels égaux. Elles
peuvent baser le montant de ces acomptes sur
le montant de taxe nette pour l’année
précédente ou sur le montant estimé de taxe
nette pour l’année en cours, en choisissant le
montant le moins élevé. Cependant, si le
montant net des acomptes versés, établi selon
une estimation du montant net de la taxe due
pour l’année en cours, est inférieur au montant
réel de la taxe à verser, les entreprises
pourraient devoir payer des pénalités et des
intérêts.

Si le montant net de la taxe à payer au cours de
l’année précédente (ou le montant net estimé
pour l’année en cours) est inférieur à 1 500 $, les
entreprises n’ont qu’un seul versement à faire,
habituellement au moment de produire leur
déclaration de TPS/TVH. Les particuliers qui
touchent des revenus d’entreprise et produisent
une déclaration annuelle pour un exercice se
terminant le 31 décembre ont jusqu’au 15 juin
suivant pour produire leur déclaration de
TPS/TVH. Ils doivent cependant verser le
montant net de la taxe pour le 30 avril.

Déclaration par succursale ou par division
Les entreprises et les organismes du secteur
public peuvent demander que chacune de leurs
filiales ou divisions produise sa propre
déclaration ou demande les remboursements
auxquels elle a droit si certaines conditions sont
remplies (tenue de livres distincts et, selon le
cas, emplacement séparé ou activités propres).
Vous pouvez obtenir des renseignements à ce
sujet auprès des bureaux des services fiscaux,
ou en consultant les guides à l’intention des
inscrits à la TPS/TVH et des organismes du
secteur public.

Déclaration de revenus
pour les petites sociétés
L’Agence a conçu un formulaire abrégé de
déclaration de revenus des sociétés (T2) à
l’intention des entreprises dont le revenu
annuel brut ne dépasse pas 500 000 $ et qui
n’ont aucun revenu imposable. Ce formulaire,
qui compte deux pages plutôt que six, permet
aux petites entreprises de remplir leur
déclaration plus rapidement.

Déclaration et versement de la
TPS/TVH par voie électronique
Ce programme d’échange de données
informatisées (EDI) permet aux inscrits de
produire leur déclaration de TPS/TVH
et de faire leurs versements de taxe
électroniquement.

Les inscrits peuvent envoyer leur déclaration
directement à l’Agence en utilisant leur propre
technologie EDI ou un logiciel commercial.
Ceux qui ont recours à une technologie EDI
qu’ils ont eux-mêmes mise au point doivent la
mettre à l’essai pour s’assurer qu’elle respecte
les normes de l’Agence. Ils peuvent également
recourir aux services d’un établissement
financier ou d’un autre type d’établissement qui
offre des services EDI.

Pour en savoir plus sur ce programme,
adressez-vous à votre bureau des services
fiscaux ou consultez la publication intitulée
Déclaration et versement électronique de la
TPS/TVH – Renseignements et formulaires de
demande à l’intention des inscrits. Vous pouvez
aussi communiquer avec le Service des
opérations d’EDI au (613) 952-8746 ou, sans



38

frais au Canada, au 1 800 279-5394, ou consulter
la page Web de l’Agence à l’adresse suivante :
www.ccra-adrc.gc.ca/tpstvh-edi/

Guichets d’affaires
La plupart des bureaux de l’Agence offrent un
service à guichet unique pour les entreprises,
appelé « guichet d’affaires ». Ce guichet
constitue le premier point de contact de la
plupart des entreprises clientes. Celles-ci
peuvent y obtenir un numéro d’entreprise et
s’inscrire à l’un ou l’autre des quatre principaux
comptes de l’Agence, soit la TPS/TVH, les
retenues sur la paie, l’impôt sur le revenu des
sociétés et les importations-exportations.

Ce service spécial à guichet unique simplifie les
contacts pour les petites entreprises. Les clients
peuvent avoir accès à ce service en personne,
par téléphone ou par écrit. Les employés
affectés à nos guichets d’affaires connaissent
bien une vaste gamme de lois, de politiques et
de procédures que les entreprises clientes
doivent comprendre afin de pouvoir respecter
la loi. Lorsque nos employés reçoivent des
demandes qui dépassent le cadre de leurs
connaissances, ils dirigent les clients vers un
expert du programme concerné qui pourra leur
venir en aide.

Vous pouvez obtenir plus de renseignements
sur le guichet d’affaires en vous adressant à la
section des renseignements aux entreprises de
votre bureau des services fiscaux. Vous
trouverez les numéros de ces bureaux dans la
section de votre annuaire téléphonique réservée
aux gouvernements.

Inscription en direct des entreprises
Les terminaux pour l’inscription en direct des
entreprises consistent en des ordinateurs
personnels autonomes et se trouvent dans la
plupart des bureaux des services fiscaux de
l’Agence. Les clients qui lancent une nouvelle
entreprise peuvent se servir d’un terminal pour
demander un numéro d’entreprise ainsi que
pour s’inscrire aux quatre principaux
programmes de l’Agence et ouvrir des
comptes :

n de la TPS/TVH;

n des retenues sur la paie;

n des importations-exportations;

n de l’impôt sur le revenu des sociétés.

Les clients qui possèdent une entreprise
existante peuvent se servir du terminal pour
ouvrir de nouveaux comptes. Les clients dont
l’entreprise a son adresse au Québec peuvent se
servir du terminal pour ouvrir n’importe quel
compte, sauf celui de la TPS/TVH. Les
entreprises basées au Québec doivent
communiquer avec le ministère du Revenu du
Québec pour toutes les questions se rapportant
à la TPS/TVH.

Le terminal comporte un écran interactif facile à
utiliser qui incite les utilisateurs à entrer les
renseignements nécessaires. Au moyen d’une
série de questions simples, le système aidera les
clients à déterminer les programmes auxquels
ils doivent s’inscrire. Dans la majorité des cas,
les utilisateurs reçoivent leur numéro
d’entreprise à la fin de la séance. Nous
confirmons par la suite ce numéro par écrit.

Les clients seront bientôt en mesure d’utiliser le
terminal pour s’inscrire à certains programmes
des gouvernements provinciaux.

Pour en savoir plus, consultez la page Web de
l’Agence à l’adresse suivante :
www.ccra-adrc.gc.ca/eed/

Les droits et les taxes d’accise
À l’Agence, nous appliquons les droits d’accise
sur l’alcool, la bière et les produits du tabac,
ainsi que les taxes d’accise sur les produits
pétroliers, le vin, le tabac, les bijoux et les autres
marchandises. La fabrication, la vente,
l’importation, l’expédition et la distribution de
ces marchandises sont régies par la Loi sur
l’accise, les parties de la Loi sur la taxe d’accise qui
ne traitent pas de la TPS, la Loi sur les douanes, le
Tarif des douanes et la Loi sur l’importation des
boissons enivrantes.

Les visites communautaires
L’Agence a mis en œuvre les visites
communautaires pour lutter contre l’économie
clandestine. Ces visites, qui sont offertes dans
un but éducatif et en tant que service, visent à :
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n sensibiliser les entreprises aux
répercussions néfastes de l’économie
clandestine;

n encourager et aider les entreprises à
s’acquitter volontairement de leurs
obligations fiscales;

n accroître la visibilité de l’Agence et
démontrer que celle-ci prend les mesures
nécessaires pour faire en sorte que toutes les
entreprises bénéficient de règles du jeu
équitables;

n obtenir le soutien des groupes auxquels
l’économie clandestine cause du tort.

Les visites, qui ont débuté à l’automne 1994,
ont déjà permis de joindre plus de
37 000 entreprises au sein de 216 collectivités.

Méthode rapide de
comptabilité de la TPS/TVH
Les petites entreprises peuvent recourir à une
méthode simplifiée de comptabilisation, connue
sous le nom de méthode rapide de
comptabilité, pour calculer la TPS/TVH
qu’elles doivent. Comme les entreprises qui
utilisent cette méthode n’ont pas à calculer le
montant de TPS/TVH qu’elles ont payé, elles
ne peuvent généralement pas demander les
crédits de taxe sur les intrants.

Sauf quelques exceptions, les entreprises dont
les ventes annuelles mondiales assujetties à la
TPS/TVH (y compris les ventes détaxées) ne
dépassent pas 200 000 $ (en incluant la
TPS/TVH et les ventes annuelles assujetties à la
TPS/TVH de toutes les entreprises affiliées)
peuvent utiliser cette méthode. Font exception à
cette règle les entreprises de services
comptables, de services juridiques, de
consultations fiscale et financière, ainsi que les
organismes de bienfaisance.

Les entreprises qui utilisent cette méthode
calculent leur taxe nette en appliquant le taux
de versement approprié de la méthode rapide à
leurs ventes taxables. Ces taux tiennent compte
de la TPS/TVH à payer sur la plupart des
achats des entreprises. Habituellement, les
entreprises touchées par la TVH doivent établir
une distinction entre les ventes taxées au taux
de TVH de 15 % et celles taxées au taux de TPS

de 7 %. Pour en savoir plus sur cette méthode,
procurez-vous la brochure intitulée La méthode
rapide de comptabilité de la TPS/TVH, auprès d’un
bureau des services fiscaux.

Vous trouverez, à la page 45, plus de
renseignements sur la méthode rapide de
comptabilité prévue pour les divers organismes
du secteur public et sur le calcul simplifié de la
taxe pour les organismes de bienfaisance.

Méthode simplifiée pour
demander les crédits de taxe sur
les intrants ou les remboursements
Les petites entreprises et les organismes du
secteur public autorisés à utiliser cette méthode
n’ont pas à consigner la TPS/TVH payée sur
chaque facture. Toutefois, les entreprises
doivent établir une distinction entre les achats
qui sont taxables au taux de TPS de 7 % et ceux
qui le sont au taux de TVH de 15 %. Pour avoir
le droit d’utiliser la méthode simplifiée, ces
entreprises et organismes doivent, au cours de
leur dernier exercice, avoir satisfait aux
exigences suivantes :

n le total de leurs ventes mondiales assujetties
à la TPS/TVH ne dépasse pas 500 000 $, en
incluant les ventes des entreprises associées,
mais en excluant les ventes de biens
immeubles et de services financiers;

n le total de leurs achats taxables, que ce soit
au Canada ou à l’extérieur (importations),
est de moins de 2 000 000 $, en incluant les
achats des entreprises associées.

Dans le cas des organismes du secteur public,
on doit pouvoir s’attendre à ce que leurs achats
taxables pour l’exercice en cours ne dépassent
pas 2 000 000 $.

Les organismes du secteur public qui
répondent à ces exigences peuvent également
utiliser la méthode simplifiée pour demander
leurs remboursements de TPS/TVH. Toutefois,
les institutions financières désignées ne
peuvent pas recourir aux méthodes simplifiées
pour demander leurs crédits de taxe sur les
intrants ou leurs remboursements.

La publication intitulée Renseignements généraux
sur la TPS/TVH à l’intention des inscrits contient
plus de précisions sur ces méthodes simplifiées,
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ainsi que des renseignements d’ordre général
sur la TPS/TVH. Vous pouvez vous procurer
cette publication dans tous les bureaux des
services fiscaux. Les renseignements sur les
méthodes simplifiées pour les organismes du
secteur public se trouvent dans les publications
intitulées Renseignements sur la TPS/TVH à
l’intention des organismes de bienfaisance,
Renseignements sur la TPS/TVH à l’intention des
organismes à but non lucratif et Renseignements
sur la TPS/TVH à l’intention des municipalités.

Numéro d’entreprise (NE)
Le NE est un identificateur que l’Agence
attribue à chaque entreprise. Ce numéro
demeure le même pour tous les comptes de
l’entreprise, peu importe leur nombre. Le NE
s’applique aux principaux comptes des
entreprises, à savoir l’impôt sur le revenu
des sociétés, la TPS/TVH, les
importations-exportations et les retenues sur la
paie. L’Agence attribuera un NE à toute
nouvelle entreprise qui s’inscrit pour ouvrir
l’un de ces comptes. Les associations
canadiennes de sport amateur enregistrées, les
organismes de bienfaisance enregistrés et les
organismes de services nationaux dans le
domaine des arts utilisent aussi le NE.

Pour inscrire une nouvelle entreprise,
composez le 1 800 959-7775, et l’Agence
acheminera automatiquement votre appel vers
le guichet d’affaires approprié.

Production sur support magnétique
La production sur support magnétique est un
procédé informatique qu’utilisent les
entreprises, ainsi que les services externes de
paie, pour produire les déclarations de
renseignements T3, T4, T4A, T4A-NR, T4RIF,
T4RSP, T5, T5008 et NR4. Au lieu de
transmettre les renseignements sur papier, ces
clients peuvent envoyer une bande, une
cartouche ou une disquette. Le fait d’utiliser
une seule disquette, bande ou cartouche permet
de rationaliser tout le processus, d’éliminer les
erreurs de saisie de données et d’accélérer le
traitement des données. La production sur
support magnétique fait donc épargner aux
clients du temps, du papier et de l’argent au
moment où ils produisent leurs déclarations de
fin d’année.

Étant donné que les clients doivent respecter
certaines normes techniques pour produire
leurs déclarations sur support magnétique,
l’Agence met à leur disposition des guides
d’utilisation et une installation d’essai. Le
personnel de l’Agence sera heureux de
répondre à toute question à ce sujet.

Pour en savoir plus sur la production sur
support magnétique, composez sans frais le
1 800 665-5164, ou consultez la page Web de
l’Agence à l’adresse suivante :
www.ccra-adrc.gc.ca/magnetique/

Programmes de crédit d’impôt pour
production cinématographique
L’Agence administre le programme de crédit
d’impôt pour production cinématographique
ou magnétoscopique canadienne (CIP) et le
programme de crédit d’impôt pour services de
production cinématographique ou
magnétoscopique (CISP), de concert avec le
ministère du Patrimoine canadien. L’Agence est
également chargée d’administrer le programme
de crédit d’impôt pour production
cinématographique ou télévisuelle de la
Colombie-Britannique et le programme de
crédit d’impôt pour services de production de
la Colombie-Britannique, au nom du ministère
des finances de cette province.

Programme de crédit d’impôt pour
production cinématographique ou
magnétoscopique canadienne (CIP)
Dans le cadre du programme du CIP, le
gouvernement fédéral offre un crédit d’impôt
remboursable aux sociétés admissibles, au taux
de 25 % de leur dépense de main-d’œuvre
admissible engagée, après 1994, pour une
production cinématographique ou
magnétoscopique canadienne. Cette dépense ne
peut pas excéder 48 % des coûts de production
à la fin de l’année, après déduction de toute
aide gouvernementale ou non gouvernementale
reçue. Le crédit d’impôt est donc limité à 12 %
des coûts de production, moins tout montant
d’aide. Un formulaire prescrit et un guide ont
été élaborés pour aider les clients qui
présentent des demandes dans le cadre du
programme du CIP.
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L’Agence s’efforce actuellement de respecter un
délai maximal de 120 jours pour l’envoi des
remboursements aux sociétés dans les cas où
elle effectue une vérification, et un délai
maximal de 60 jours si elle n’effectue aucune
vérification. Ces délais commencent à la date où
l’Agence reçoit une demande complète.

L’Agence travaille en étroite collaboration avec
différents groupes d’intervenants pour
simplifier les formalités, clarifier des questions
techniques et administratives et faciliter l’accès
au programme. Des membres du personnel
assistent également à des conférences, des
séminaires et des salons professionnels pour
faire connaître davantage le programme du CIP
et répondre aux questions des clients.

Les clients peuvent obtenir la publication
intitulée Demande de crédit d’impôt pour
production cinématographique ou magnétoscopique
canadienne – Guide pour le formulaire T1131, ainsi
que le formulaire T1131, Demande de crédit
d’impôt pour production cinématographique ou
magnétoscopique canadienne, dans tous les
bureaux des services fiscaux. Ils peuvent
également trouver ces publications en
consultant la page Web du CIP à l’adresse
suivante : www.ccra-adrc.gc.ca/cip/

Programme de crédit d’impôt
pour services de production
cinématographique ou
magnétoscopique (CISP)
Dans le cadre du programme du CISP, le
gouvernement fédéral offre un crédit d’impôt
remboursable aux sociétés de services de
production. Le crédit représente 11 % de la
dépense de main-d’œuvre admissible au
Canada engagée par la société après
octobre 1997, après déduction de toute aide
gouvernementale ou non gouvernementale
reçue à l’égard d’une production agréée. La
dépense doit être composée de montants payés
à des résidents canadiens pour des services
rendus au Canada. Un formulaire prescrit a été
élaboré et un guide est en préparation, pour
aider les clients qui présentent des demandes
dans le cadre du programme du CISP.

L’Agence s’efforce actuellement de respecter un
délai maximal de 120 jours pour l’envoi des
remboursements aux sociétés dans les cas où

elle effectue une vérification, et un délai
maximal de 60 jours si elle n’effectue aucune
vérification. Ces délais commencent à la date où
l’Agence reçoit une demande complète.

L’Agence travaille en étroite collaboration avec
différents groupes d’intervenants pour
simplifier les formalités administratives et
faciliter l’accès au programme. Des membres
du personnel assistent également à des
conférences, des séminaires et des salons
professionnels pour faire connaître davantage
le programme du CISP et répondre aux
questions des clients.

Les clients peuvent obtenir des exemplaires du
formulaire T1177, Demande de crédit d’impôt pour
services de production cinématographique ou
magnétoscopique, dans tous les bureaux des
services fiscaux. Ils peuvent également trouver
ce formulaire dans la page Web du CISP à
l’adresse suivante : www.ccra-adrc.gc.ca/cisp/

Programme d’information
Dans le cadre de séances d’information
organisées par les bureaux des services fiscaux,
les nouveaux investisseurs et entrepreneurs
immigrants peuvent obtenir des
renseignements sur :

n leurs droits et obligations selon le régime
fiscal du Canada;

n les avantages auxquels ils ont droit;

n la façon de déterminer la résidence aux fins
de l’impôt sur le revenu;

n les nouvelles règles de déclaration des biens
étrangers.

Programme de visites
aux nouveaux employeurs
Des fonctionnaires de l’Agence peuvent, sur
demande, se rendre à l’établissement même des
nouveaux employeurs. Ceux-ci ont ainsi
l’occasion de discuter de leurs préoccupations
concernant l’inscription des renseignements, les
retenues sur la paie, ainsi que les exigences
touchant la déclaration des gains des employés,
de l’impôt et des cotisations au Régime de
pensions du Canada et à l’assurance-emploi.
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Le personnel de l’Agence peut également
fournir des conseils sur les exigences relatives
aux déclarations de TPS/TVH, répondre aux
questions que les nouveaux employeurs
peuvent se poser, et leur indiquer où ils
peuvent obtenir de l’Agence l’information et
l’aide dont ils peuvent avoir besoin.

Les nouveaux employeurs qui désirent tirer
avantage de ce programme doivent
communiquer avec la Division du
recouvrement des recettes de leur bureau des
services fiscaux. Les adresses et les numéros de
ces bureaux figurent à l’annexe A, ainsi que
dans la section de l’annuaire téléphonique
réservée aux gouvernements.

Régimes enregistrés
La Division des régimes enregistrés est chargée
d’appliquer les dispositions de la Loi de l’impôt
sur le revenu, le Règlement de l’impôt sur le revenu
et les décisions administratives qui touchent
l’enregistrement des régimes et l’observation de
la loi ayant trait :

n aux prestations de pension des employés;

n à l’épargne-retraite;

n au revenu de retraite;

n à la participation différée aux bénéfices;

n aux prestations supplémentaires
d’assurance-emploi;

n à l’épargne-études;

n aux placements enregistrés.

Les employés de la Division des régimes
enregistrés :

n approuvent les régimes de revenu différé et
les rapports d’évaluation afin de permettre
la déduction des cotisations;

n évaluent l’observation de la loi;

n assurent un service de demandes de
renseignements;

n fournissent des conseils actuariels
concernant les cotisations, le financement et
l’évaluation des prestations d’un régime;

n produisent des formulaires, des guides, des
renseignements, des circulaires et d’autres
documents en vue d’aider les
administrateurs de régimes à s’acquitter de
leurs responsabilités juridiques.

Grâce à son service de renseignements
téléphonique, l’Agence aide les employeurs, les
promoteurs de régimes, les administrateurs, les
conseillers, les émetteurs et les assureurs à
interpréter les lois et règlements. Ils y
obtiennent aussi de l’aide pour calculer le
facteur d’équivalence, le facteur d’équivalence
rectifié et le facteur d’équivalence pour services
passés.

Ce service téléphonique est offert pendant la
semaine entre 8 h et 17 h, heure de l’Est. Pour
en savoir plus sur les facteurs d’équivalence,
composez le (613) 954-5104 ou sans frais le
1 800 267-5565. Pour obtenir des
renseignements généraux, composez le
(613) 954-0930 ou envoyez votre demande par
télécopieur au (613) 952-0199. Pour en savoir
plus, consultez la page Web de l’Agence à
l’adresse suivante : www.ccra-adrc.gc.ca/dre/

Déclaration de renseignements annuelle
concernant les régimes de pension agréés
Les administrateurs de régimes de pension
agréés sont tenus de produire une déclaration
de renseignements annuelle à l’intention de
l’Agence et d’un organisme de réglementation
provincial ou fédéral.

Au moyen d’une déclaration combinée,
l’organisme de réglementation provincial
recueille les renseignements pour le compte de
l’Agence dans toutes les provinces, sauf à
l’île-du-Prince-Édouard et au Québec. Dans ces
deux provinces les administrateurs de régimes
doivent produire à l’intention de l’Agence le
formulaire T244, Déclaration de renseignements
annuelle concernant les régimes de pension agréés,
dans les 180 jours suivant la fin de l’année du
régime.

Remboursement général de
la TPS/TVH pour les entreprises
Une entreprise peut demander un
remboursement général de la TPS/TVH dans
les cas suivants :
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n elle a effectué certaines transactions
immobilières;

n elle a payé une somme par erreur;

n elle est une entreprise non résidente et
achète des services d’hébergement à court
terme au Canada pour des employés non
résidents en voyage d’affaires;

n elle est une entreprise non inscrite et non
résidente qui vend des biens installés à un
inscrit;

n elle verse la TVH sur des biens meubles
incorporels ou des services qui doivent être
consommés, utilisés ou fournis dans une
province non participante;

n elle verse la TVH sur des biens incorporels
et des services qui doivent être utilisés ou
consommés dans le cadre de la gestion d’un
régime ou d’un fonds de placement pour le
compte de résidents d’une province non
participante;

n elle verse la TVH sur un livre imprimé.

Un remboursement peut également être
accordé aux entités suivantes :

n une bande indienne, un conseil de bande ou
une entité mandatée par une bande;

n un administrateur d’un régime d’aide
juridique.

Le guide intitulé Demande générale de
remboursement de la TPS/TVH fournit plus de
renseignements à ce sujet. Il est offert dans tous
les bureaux des services fiscaux figurant à
l’annexe A.

Certains représentants et fonctionnaires
étrangers peuvent également avoir droit à un
remboursement. Ils peuvent obtenir plus de
renseignements auprès d’un bureau des
services fiscaux et se procurer le formulaire
GST498F, Demande de remboursement de la taxe
sur les produits et services (TPS)/taxe de vente
harmonisée (TVH) pour les représentants
diplomatiques et étrangers.

Séminaires pour les petites entreprises
L’Agence offre des séminaires gratuits pour
faire connaître aux entreprises nouvelles ou

éventuelles leurs droits et obligations selon la
législation en matière d’accise, de douane, de
TPS/TVH et d’impôt sur le revenu. Ces
séminaires visent aussi à les renseigner sur les
services et l’aide dont elles peuvent bénéficier.

Les séminaires sont répartis en plusieurs
modules : services gouvernementaux, notions
élémentaires sur les douanes, TPS/TVH, paie et
impôt sur le revenu. On y traite notamment des
nombreux services offerts dans l’administration
publique, des lois, des genres de revenus qui
doivent être déclarés et des dépenses qui
peuvent être déduites, de la tenue de livres, du
calcul du crédit de taxe sur les intrants
(TPS/TVH), des formalités douanières relatives
à l’importation et à l’exportation et des
exigences touchant les déclarations.

L’Agence travaille en collaboration avec les
provinces pour offrir ces séminaires tout au
long de l’année, sous forme de modules, le soir
ou pendant la journée. La durée totale des
modules est d’environ 10 heures.

Les clients qui désirent assister à un module ou
suivre tout le séminaire doivent communiquer
avec leur bureau des services frontaliers des
douanes (voir l’annexe B) ou avec leur bureau
des services fiscaux (voir l’annexe A).

Tables sur disquette (TSD)
Les TSD sont un programme informatique basé
sur Windows et facile à utiliser qui aide les
employeurs à établir le montant des retenues
sur la paie qu’ils doivent effectuer. Ce
programme leur permet d’épargner du temps
en calculant simultanément toutes les retenues
pour une période de paie, une province ou un
territoire. Une seule disquette contient le texte
et les tables tirés de 26 documents différents.

Les TSD peuvent être utilisées à la place des
tables sur papier et sont offertes gratuitement.
Les TSD réduisent la consommation de papier
et sont distribuées sur des disquettes
réutilisables; elles sont donc respectueuses de
l’environnement. Les TSD calculent également
les retenues à effectuer sur les commissions et
les primes, et établissent le montant des
retenues d’impôt lorsqu’un employé est
exempté de cotiser au Régime de pensions du
Canada ou à l’assurance-emploi. Grâce aux
TSD, les clients peuvent imprimer eux-mêmes
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les formulaires TD1 et TD1X, ainsi que toute
autre page des tables. Des améliorations à venir
rendront possible l’impression d’autres
formulaires ou l’accomplissement d’autres
tâches relatives au traitement de la paie.

Les TSD sont offertes dans les bureaux des
services fiscaux. On peut aussi les télécharger
depuis le site Web de l’Agence
(www.ccra-adrc.gc.ca/tsd/) ou depuis le
Système électronique de diffusion des
documents (reportez-vous à la page 20). Par
ailleurs, l’Agence enverra automatiquement les
TSD aux clients identifiés comme utilisateurs
des TSD. Les personnes qui ne veulent pas
utiliser la disquette peuvent toujours obtenir la
copie papier des tables de retenues sur la paie.

TED des sociétés
De concert avec l’Alberta et l’Ontario, l’Agence
tente actuellement d’élaborer un processus
commun de transmission électronique des
déclarations pour les entreprises qui produisent
la Déclaration de revenus des sociétés.

Pour en savoir plus sur la TED des sociétés,
consultez la page Web de l’Agence à l’adresse
suivante : www.ccra-adrc.gc.ca/declart2/

Pour obtenir des renseignements sur les options
offertes en matière de transmission électronique
des déclarations de revenus des particuliers,
reportez-vous à la page 33.

Index général des
renseignements financiers (IGRF)
Pour transmettre électroniquement leurs
déclarations de revenus, les entreprises doivent
pouvoir fournir leurs renseignements financiers
sous forme de codes. Pour les aider, l’Agence a
élaboré l’IGRF, une liste des éléments les plus
communs qui se trouvent dans les bilans, les
résultats et les états des bénéfices non répartis.
Pour obtenir plus de renseignements sur
l’IGRF, consultez le Guide de l’Index général des
renseignements financiers (IGRF) à l’intention des
sociétés ou la page Web de l’Agence à l’adresse
suivante : www.ccra-adrc.gc.ca/declart2/

TPS/TVH au Québec
Le Québec administre le régime de la TPS/TVH
au nom du gouvernement fédéral. Le ministère

du Revenu du Québec assure donc à la fois
l’application de la TPS/TVH et de l’ensemble
des taxes et impôts provinciaux. Cela permet
aux particuliers et aux entreprises du Québec
de s’inscrire, de produire des déclarations, de
faire des demandes de remboursement et
d’obtenir des renseignements sur la TPS/TVH
et la taxe de vente provinciale dans les bureaux
de district du ministère du Revenu du Québec.
Les entreprises basées au Québec peuvent
appeler leur ministère du Revenu provincial
sans frais au 1 800 567-4692.

L’Agence offre des services et administre
d’autres taxes et droits d’accise au Québec par
l’intermédiaire du Bureau des services fiscaux
de Montréal.

Les organismes
du secteur public
Les organismes du secteur public comprennent
les organismes de bienfaisance, les organismes
sans but lucratif, les administrations
municipales, scolaires et hospitalières, ainsi que
les collèges publics et les universités.

Déclaration de renseignements
des organismes sans but lucratif
Certaines organisations agricoles et chambres
de commerce, ainsi que certains boards of trade et
organismes sans but lucratif, doivent produire
le formulaire T1044, Déclaration de
renseignements des organismes sans but lucratif.

L’organisme doit produire cette déclaration s’il
remplit l’une des conditions suivantes :

n il a reçu ou a le droit de recevoir, au cours
de l’exercice, des dividendes, des intérêts,
des revenus de location ou des redevances
d’une valeur totale de plus de 10 000 $;

n la valeur totale de son actif dépassait
200 000 $ à la fin de l’exercice précédent.

Une fois tenu de produire une déclaration,
l’organisme devra continuer à en produire une
pour tous les exercices suivants, quelle que soit
la valeur monétaire de ses recettes ou la valeur
comptable de ses biens.

Pour en savoir plus sur les organismes sans but
lucratif ou pour obtenir le Guide d’impôt pour la
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Déclaration de renseignements des organismes sans
but lucratif, communiquez avec un des bureaux
des services fiscaux.

Méthodes simplifiées de
comptabilisation de la TPS/TVH
Les organismes du secteur public peuvent avoir
le droit d’utiliser l’une de ces méthodes de
comptabilité simplifiée.

Calcul simplifié de la taxe pour
les organismes de bienfaisance
La plupart des organismes de bienfaisance
inscrits à la TPS/TVH doivent utiliser cette
méthode, au lieu de la méthode rapide, pour
calculer la taxe nette. Les organismes de
bienfaisance qui remplissent certaines
conditions peuvent choisir de ne pas utiliser ce
calcul simplifié. Pour en savoir plus, lisez le
guide intitulé Renseignements sur la TPS/TVH à
l’intention des organismes de bienfaisance, ou
communiquez avec le guichet d’affaires d’un
des bureaux des services fiscaux dont les
adresses et les numéros de téléphone figurent à
l’annexe A.

Méthode rapide spéciale de comptabilité
Cette méthode est conçue pour les organismes
sans but lucratif admissibles et d’autres
organismes du secteur public qui sont inscrits à
la TPS/TVH et qui ont droit à des
remboursements. Les organismes qui utilisent
cette méthode utilisent un pourcentage
différent lorsqu’ils font parvenir les taxes qui
sont dues. Pour en savoir plus sur ce sujet,
communiquez avec un des bureaux des services
fiscaux.

Méthode simplifiée pour
demander les crédits de taxe sur
les intrants ou les remboursements
Vous trouverez des renseignements sur cette
méthode à la page 39.

Remboursement de la TPS/TVH
Beaucoup des produits et services que
fournissent les organismes du secteur public
sont exonérés de la TPS/TVH. Bien qu’ils ne
puissent pas demander de crédits de taxe sur
les intrants pour les achats qu’ils effectuent, la

plupart de ces organismes peuvent demander
un remboursement de taxe au taux prescrit et
recouvrer une partie de la TPS qu’ils ont payée.
Des règles spéciales s’appliquent lorsque ces
organismes demandent un remboursement
de la TVH. Vous obtiendrez plus de
renseignements sur les remboursements de la
TPS/TVH dans la publication intitulée
Remboursement de la TPS/TVH à l’intention des
organismes de services publics, ou du guichet
d’affaires de votre bureau des services fiscaux.

Renseignements sur les
organismes de bienfaisance
La Division des organismes de bienfaisance
administre les dispositions de la Loi de l’impôt
sur le revenu qui ont trait aux organismes de
bienfaisance, aux associations de sport amateur
et aux partis politiques. C’est elle qui décide
si un organisme répond à la définition
d’organisme de bienfaisance au sens de la Loi et
qui enregistre les organismes admissibles.

La Division est responsable de l’interprétation
de la loi et du règlement connexe ainsi que de la
prestation de conseils aux organismes clients et
au public. Elle administre également un
programme de vérification et d’observation de
la loi.

L’Agence met un service téléphonique bilingue
gratuit à la disposition des particuliers qui
désirent des renseignements sur les organismes
de bienfaisance enregistrés. On peut recourir à
ce service pour savoir si une œuvre est
enregistrée comme organisme de bienfaisance
ou si des dons déductibles d’impôt peuvent être
versés à ce genre d’organisme dans certaines
circonstances, ou pour savoir comment un
organisme peut être désigné comme organisme
de bienfaisance enregistré aux fins de l’impôt.
En s’adressant à ce service, il est possible
d’obtenir des copies de la dernière déclaration
publique de renseignements faite par un
organisme de bienfaisance enregistré.

Pour avoir accès au service d’aide à la clientèle
de la Division des organismes de bienfaisance,
composez sans frais le 1 800 267-2384, du lundi
au vendredi, entre 8 h et 17 h, heure de l’Est.
Dans la région d’Ottawa, communiquez avec la
Division en composant le (613) 954-0410.
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La Division administre également le
programme en vertu duquel les organismes de
bienfaisance produisent des déclarations de
renseignements annuelles. Le public a accès à
ces déclarations ainsi qu’aux documents
fondamentaux de n’importe quel organisme de
bienfaisance.

Pour les demandes de renseignements d’une
certaine envergure, nous exigeons des frais de
récupération des coûts engagés. La Division
peut également fournir, moyennant des frais,
des statistiques globales pour le secteur des
organismes de bienfaisance. Ces données sont
compilées à partir des renseignements figurant
dans les déclarations de renseignements.

Afin d’aider les organismes de bienfaisance, la
Division offre des séances d’information
gratuites partout au Canada et peut, dans
certains cas, fournir des services de
conférenciers.

Vous trouverez les publications et formulaires
ayant trait aux organismes de bienfaisance à la

page Web de l’Agence à l’adresse suivante :
www.ccra-adrc.gc.ca/bienfaisance/

TPS/TVH – Divisions de
petit fournisseur
Un organisme du secteur public peut demander
à l’Agence de considérer l’une de ses
succursales ou divisions comme une division
de petit fournisseur. Pour que l’Agence accède
à cette demande, la succursale ou division
doit tenir des livres distincts et avoir un
établissement séparé ou des activités qui lui
sont propres. En outre, le montant de ses
fournitures annuelles taxables ne doit pas
dépasser 50 000 $. Les divisions de petit
fournisseur n’ont pas à facturer la TPS/TVH,
mais ne peuvent pas demander les crédits de
taxe sur les intrants. Pour en savoir plus sur les
divisions de petit fournisseur, procurez-vous le
guide visant votre type d’organisme du secteur
public, ou adressez-vous à votre bureau des
services fiscaux.

Les voyageurs
La plupart des Canadiens qui reviennent d’un
voyage à l’étranger connaissent bien leurs
droits et obligations en ce qui concerne la
déclaration de marchandises importées et le
paiement de droits et de taxes. Des publications
comme la brochure intitulée Je déclare donnent
des explications simples aux voyageurs sur la
façon de traiter avec les douanes. (Lisez aussi la
section intitulée « Les entreprises », à la
page 52.)

Accord du Canada et des
États-Unis sur leur frontière commune
Cet accord consacre l’engagement pris par les
deux pays à offrir des services frontaliers qui
favorisent le commerce international et qui
permettent de réduire les coûts et le fardeau
associés à l’observation de la loi, de promouvoir
le tourisme, d’améliorer le service, d’accroître le
commerce et d’accélérer la circulation, entre le
Canada et les États-Unis, des marchandises et
des personnes. L’accord permet en outre de

renforcer les capacités d’application de la loi,
notamment en mettant l’accent sur la
contrebande d’armes, de drogue ou d’autres
marchandises, ainsi que sur les voyageurs à
risque élevé. Dans le cadre de ces services, on
fait appel à une technologie de pointe et à des
systèmes informatisés, ce qui se traduit par des
économies pour les contribuables canadiens.

L’Agence des douanes et du revenu du Canada,
Citoyenneté et Immigration Canada, le U.S.
Customs Service et le U.S. Immigration and
Naturalization Service coordonnent leurs
efforts pour améliorer les services aux
voyageurs aux passages frontaliers terrestres,
dans les aéroports ainsi que sur les voies
navigables communes.

L’accord comporte les différents volets que
voici :

n l’établissement d’un programme conjoint de
prestation de services à l’intention des
grands voyageurs dans les bureaux

Chapitre 4 – Programmes et services douaniers
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frontaliers terrestres et maritimes et dans les
aéroports;

n l’élaboration de programmes conjoints de
services à la clientèle en vue de faciliter les
formalités douanières pour les
importateurs, les exportateurs et les simples
voyageurs;

n la mise en application d’une entente de
partage des responsabilités en ce qui a trait
aux personnes en quête d’asile;

n la simplification du traitement des
marchandises commerciales;

n la réduction des coûts grâce au partage des
immeubles.

L’Agence met en œuvre un certain nombre de
projets pilotes portant sur différentes options
qu’elle instaurera éventuellement dans
l’ensemble du Canada.

Programme CANPASS
Le programme CANPASS comporte six
composantes visant à mettre en œuvre l’Accord
du Canada et des États-Unis sur leur frontière
commune. L’un des objectifs à long terme de
l’accord est de n’avoir qu’un seul processus
d’entrée au Canada et aux États-Unis dans les
postes frontaliers et dans les aéroports
importants. Grâce à CANPASS, l’Agence
autorise d’avance l’entrée des grands
voyageurs à faible risque, ce qui leur permet de
passer à la douane rapidement et sans
tracasseries. L’inscription des participants
admis aux divers programmes CANPASS se
fait au Centre de traitement CANPASS.

CANPASS – Aéronefs d’entreprise : Cette
composante a été conçue pour les gens
d’affaires. En téléphonant au 1 888 CANPASS
(1 888 226 7277) pour demander une
autorisation de dédouanement avant de quitter
les États-Unis, les participants peuvent
accélérer les formalités douanières. Toutefois,
ils sont tenus de payer les droits et taxes
exigibles et peuvent faire l’objet d’une
vérification au hasard.

CANPASS – Aéronefs privés : Il s’agit d’un
système national de déclaration téléphonique à
l’usage des voyageurs qui utilisent les services
d’aéroports préapprouvés. Ainsi, tous les

participants se déplaçant dans un aéronef privé
doivent, avant de quitter les États-Unis,
téléphoner au 1 888 CANPASS (1 888 226-7277)
pour savoir s’ils sont autorisés à entrer au
Canada. Cette autorisation préalable permet
d’accélérer les formalités douanières à leur
arrivée au Canada. Toutefois, ils sont tenus de
payer les droits et taxes exigibles et peuvent
faire l’objet d’une vérification au hasard.

CANPASS – Aéroports : Cette composante a été
instauré à Vancouver à l’automne 1995. Les
voyageurs préautorisés peuvent entrer au
Canada en se présentant à un guichet
CANPASS et en y insérant leur carte d’accès
CANPASS, sur laquelle figure notamment un
identificateur personnel. Ils peuvent également
déclarer à ce guichet les marchandises qu’ils
importent et ils recevront un reçu à cet effet. Les
agents des douanes et de l’immigration
effectuant la surveillance au guichet
continueront de vérifier périodiquement le
passage des voyageurs.

L’Agence envisage d’établir un système
semblable à d’autres aéroports internationaux
du Canada, en collaboration avec le secteur
privé.

CANPASS – Autoroutes : Il s’agit d’un
prolongement du programme Peace Arch
Crossing Entry, qui a vu le jour au poste
frontalier de Douglas (Colombie-Britannique)
en 1991. Il a été étendu aux postes frontaliers de
Aldergrove, d’Osoyoos, de Boundary Bay, de
Pacific Highway et de Huntingdon dans les
basses terres de la Colombie-Britannique, au
poste frontalier de Saint-Bernard-de-Lacolle
(Québec), ainsi qu’à Fort Erie, au pont Windsor
et au tunnel Windsor (Ontario).

Le point de passage CANPASS réservé aux
transfrontaliers est actuellement situé au pont
Whirlpool à Niagara Falls (Ontario) et au pont
Peace, au pont Windsor et au tunnel Windsor
(Ontario).

Les participants reçoivent un autocollant qu’ils
apposent sur leur pare-brise et qui leur permet
d’utiliser une voie réservée. Les agents des
douanes surveillent des yeux les voitures
portant l’autocollant et utilisent le système
CANPASS et le Système automatisé de
surveillance à la ligne d’inspection primaire
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(dont il est question à la page 51) pour vérifier
les plaques d’immatriculation.

Les voyageurs préautorisés qui importent des
marchandises peuvent, lorsqu’ils empruntent
la voie réservée, utiliser un système de
déclaration spécial. Les droits et les taxes dus
sont automatiquement portés à leur compte de
carte de crédit.

CANPASS – Bateaux privés : Dans le cadre de
cette composante, les voyageurs qui se
déplacent à bord de bateaux privés font leur
déclaration douanière par l’intermédiaire d’un
centre de déclaration par téléphone. En
composant le 1 888 CANPASS (1 888 226-7277),
les voyageurs qui entrent au Canada par bateau
disposent ainsi d’un autre moyen pour faire
leur déclaration douanière.

CANPASS – Postes en région éloignée : Dans
le cadre de cette composante commune canado-
américaine, nous travaillons à prolonger les
heures de service et à améliorer la sécurité aux
frontières grâce à l’automatisation de
22 passages frontaliers ruraux désignés.

Les voyageurs préautorisés à faible risque
peuvent ainsi utiliser les installations
frontalières, même lorsque les bureaux des
douanes sont fermés. Les voyageurs autorisés
font glisser leur carte d’identification dans un
lecteur de cartes, et le système automatisé
compare les renseignements donnés à ceux
figurant dans notre base de données. Si tout est
en règle, le voyageur est admis au Canada.

Les voyageurs qui ont des marchandises à
déclarer mettent leur carte de déclaration dans
une boîte du bureau des douanes. Nous
portons automatiquement au compte de carte
de crédit du participant tout droit ou taxe
exigible.

Pour garantir l’intégrité du programme, nous
contrôlons l’ensemble des activités du secteur
des douanes au moyen d’une surveillance
vidéo, et les équipes d’intervention mobiles des
douanes procèdent à des inspections régulières.

Nous avons installé du matériel pour
l’inspection automatisée dans 11 des
22 endroits désignés, et 3 endroits sont
complètement opérationnels. Nous mettrons en
œuvre CANPASS – Postes en région éloignée

dans les huit autres endroits dès que des
services semblables seront offerts dans les
postes adjacents des États-Unis. Les
installations seront terminées dans les
22 endroits au printemps 2000.

Pour obtenir plus de renseignements sur les
mesures commerciales mises en œuvre dans le
cadre de l’Accord du Canada et des États-Unis
sur leur frontière commune, reportez-vous à la
page 52.

Boutiques hors taxes
Les boutiques hors taxes sont des magasins de
vente au détail, exploités par le secteur privé.
On y vend aux voyageurs qui quittent le pays
des marchandises en franchise de droits et de
taxes en vue de leur exportation immédiate. Le
Canada compte 18 boutiques hors taxes dans
ses aéroports et 36 à des postes frontaliers
terrestres.

Les marchandises vendues dans ces boutiques
ne sont pas destinées à être consommées au
Canada et doivent donc être exportées
sur-le-champ. Certaines de ces boutiques
fournissent aussi des services aux voyageurs,
comme le remboursement de la TPS/TVH aux
visiteurs, l’échange de devises et
l’assurance-voyage.

Pour recevoir un remboursement maximal de
500 $CAN, les visiteurs non résidents doivent
présenter leurs reçus originaux et une pièce
d’identité avec photo dans l’une des boutiques
hors taxes participantes, au moment où ils
quittent le Canada. En outre, ils doivent être
prêts à montrer les marchandises au personnel
de la boutique hors taxes à des fins d’examen.
Si les visiteurs ont fait expédier eux-mêmes
leurs marchandises à l’extérieur du Canada, ils
doivent produire leurs documents d’expédition
et d’exportation pour prouver qu’ils les ont
exportées à l’étranger.

Toutes les boutiques hors taxes participantes
situées aux postes frontaliers terrestres traitent
le remboursement des taxes de vente du
Québec et du Manitoba en même temps que le
remboursement de la TPS/TVH aux visiteurs.
Cependant, les boutiques hors taxes des
aéroports ne participent pas au programme de
remboursement aux visiteurs.
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Centres de remboursement pour
les importations occasionnelles
Ces centres traitent les demandes de
remboursement pour les envois occasionnels
non commerciaux de marchandises importées
par la poste, par un service de messageries ou
par un voyageur. Les cinq centres de
remboursement font établir les chèques de
remboursement de la TPS/TVH, des taxes de
vente provinciales et des droits de douane
perçus au moment de l’importation. Vous
pouvez vous servir du formulaire
simplifié B2G, Demande informelle de rajustement
des douanes, pour demander le remboursement
de ces droits et taxes. Vous pouvez vous le
procurer aux bureaux des services frontaliers
des douanes. Vous le trouverez également au
verso du formulaire E14, Formulaire douanier des
importations postales.

Système d’échange de données
informatiques sur les remboursements
pour importations occasionnelles (SEDIRIO)
Pour simplifier le processus de remboursement,
les courtiers en douane autorisés peuvent
utiliser le SEDIRIO pour transmettre des
demandes de remboursement au nom de leurs
clients (c.-à-d. importateurs et entreprises de
vente par correspondance) à des centres de
remboursement donnés. Les courtiers ne
peuvent utiliser le SEDIRIO que pour
demander le remboursement de droits et de
taxes sur des marchandises occasionnelles qui
ont été importées puis retournées à une
entreprise de vente par correspondance.

Exemptions de droits accordées
aux résidents de retour au pays
Un résident qui retourne au Canada est, selon
le cas :

n un résident canadien revenant au pays
après un voyage à l’étranger;

n un ancien résident du Canada revenant
vivre au pays;

n un résident temporaire du Canada, p. ex.,
un étudiant étranger qui vit au Canada
pour une période déterminée.

Exemptions personnelles
Les résidents qui retournent au pays ont droit à
certaines exemptions personnelles quand ils
reviennent au Canada. Les enfants et les bébés
ont aussi droit à une exemption personnelle,
dans la mesure où les marchandises importées
sont destinées à leur propre usage. Le parent ou
le tuteur doit faire la déclaration douanière
pour l’enfant.

Après une absence de 24 heures ou plus, les
résidents qui retournent au pays peuvent
demander une exemption pour des
marchandises d’une valeur de 50 $CAN ou
moins. Si la valeur des marchandises dépasse
50 $CAN, ils ne peuvent pas demander cette
exemption. Ils doivent dans ce cas payer les
droits et les taxes sur la valeur totale. Les
marchandises doivent toujours les
accompagner à leur retour au Canada et ne
peuvent pas inclure de tabac ou de boissons
alcooliques.

Après une absence de 48 heures ou plus, les
résidents qui retournent au pays peuvent
demander une exemption pour des
marchandises d’une valeur de 200 $CAN ou
moins. Les marchandises doivent toujours les
accompagner à leur retour au Canada et
peuvent inclure du tabac et des boissons
alcooliques.

Après une absence de sept jours ou plus, les
résidents qui retournent au pays peuvent
demander une exemption pour des
marchandises d’une valeur de 750 $CAN ou
moins. Les marchandises peuvent les
accompagner à leur retour au pays ou, sauf
pour les boissons alcooliques et le tabac, les
suivre par la poste ou par un autre moyen.

Les voyageurs ne peuvent pas combiner leurs
exemptions personnelles avec celles d’une autre
personne ni les céder à une autre personne. Ils
ne peuvent pas non plus reporter la partie non
utilisée de leur exemption à un prochain
voyage.

Boissons alcooliques et tabac
Les voyageurs peuvent inclure des boissons
alcooliques et des produits du tabac dans leurs
exemptions de 48 heures ou de sept jours. Ces
produits doivent toujours les accompagner. Ils
ne peuvent pas les suivre par la poste ou par un
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autre moyen. Les résidents qui retournent au
pays doivent avoir l’âge requis conformément
aux exigences de la loi dans la province ou le
territoire où ils entrent au Canada.

Les résidents qui retournent au pays peuvent
importer, en franchise de droits et de taxes,
200 cigarettes, 50 cigares ou cigarillos,
200 bâtonnets de tabac et 200 grammes de tabac
fabriqué. Si la quantité qu’ils importent dépasse
ces limites, ils doivent payer les droits et taxes
applicables.

Les résidents qui retournent au pays peuvent
importer, en franchise de droits et de taxes, un
maximum de 1,14 (40 onces) de spiritueux, de
1,5 litre (72 onces) de vin ou de 24 canettes ou
bouteilles de 355 millilitres (12 onces) de bière.
Toute quantité de boissons alcooliques qui
dépasse celle permise par l’exemption ne doit
toutefois pas excéder la limite fixée par la
province ou le territoire d’entrée du voyageur
au Canada et est assujettie aux droits et taxes
applicables.

Restrictions
Des règles et des restrictions additionnelles
s’appliquent à l’importation des produits
suivants :

n les animaux vivants et les produits des
animaux;

n les antiquités et les biens culturels;

n les armes à feu et les munitions;

n les espèces menacées d’extinction;

n les explosifs;

n les fruits et les légumes frais;

n les plantes et les produits de plantes;

n les pièces pyrotechniques;

n les produits laitiers;

n les véhicules automobiles;

n la viande et les produits de la volaille.

Pour obtenir plus de renseignements sur vos
droits et obligations à titre de voyageur,
consultez la brochure intitulée Je déclare. Vous
pouvez vous la procurer dans tous les bureaux
des services frontaliers et postes frontaliers.

Journées d’information
sur les douanes
L’Agence des douanes et du revenu du Canada
organise des journées d’information gratuites
sur les douanes dans différentes villes du
Canada à l’intention des voyageurs, des
importateurs et des exportateurs. Pour en
savoir plus, reportez-vous à la page 58.

Projet retour international
« Nos enfants disparus » est un programme
conjoint du Bureau d’enregistrement des
enfants disparus de la GRC, du Projet retour
international de l’Agence des douanes et du
revenu du Canada, de Citoyenneté et
Immigration Canada et du ministère des
Affaires étrangères et du Commerce
international. Ce programme vise à retrouver
les enfants qui ont été enlevés ou qui ont fait
une fugue et à les rendre à la garde de leur
tuteur légal. À cette fin, plus de 3 500 agents
des douanes, affectés aux aéroports
internationaux et aux postes frontaliers,
redoublent de vigilance pour retrouver les
enfants enlevés et les fugueurs.

Le Projet retour international fait également
partie d’un réseau d’organismes de plus de
40 pays. Ce réseau permet l’échange régulier de
renseignements susceptibles d’aider les
organismes membres à retrouver les enfants
disparus et à les ramener dans leur famille.

Lorsque les voyageurs franchissent une
frontière internationale, ils doivent se souvenir
que les agents des douanes et de l’immigration
sont prêts à intervenir pour aider tout enfant
qui a besoin de protection. Ainsi, un enfant ou
un adolescent qui voyage sans pièces d’identité
ou avec un adulte qui n’est pas son tuteur légal
pourrait être interrogé plus longuement.

Afin d’éviter de longues attentes aux postes
internationaux, tout voyageur devrait avoir sur
lui les pièces d’identité de ses enfants, quel que
soit l’âge de ces derniers. Même les enfants en
bas âge devraient avoir leur passeport. Si le
voyageur est une personne séparée ou divorcée,
il doit avoir en main les documents légaux
confirmant ses droits de garde. De même, si le
voyageur n’est pas le tuteur légal de l’enfant, il
doit, lorsqu’il entre au Canada, présenter une
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lettre du tuteur attestant que l’enfant a la
permission de se déplacer avec le voyageur.

Pour en savoir plus, téléphonez au
(613) 990-8585, 24 heures sur 24. Les personnes
ayant des renseignements sur un enfant
disparu peuvent composer sans frais le
1 800 843-5678. Tous les indices que reçoit
l’Agence sont transmis au Bureau
d’enregistrement des enfants disparus de la
GRC.

Service de renseignements sur
l’ALENA à l’intention des voyageurs
L’adoption de l’Accord de libre-échange
nord-américain (ALENA) n’a pas modifié les
formalités douanières qui s’appliquent aux
voyageurs. Par contre, ces derniers ont droit à
une réduction des droits de douane exigibles à
l’égard des articles admissibles achetés aux
États-Unis et au Mexique.

Pour en savoir plus, consultez le site Web de
l’Agence (reportez-vous à la page 16), le site
Web NAFTA-customs (reportez-vous à la
page 63) ou la brochure intitulée Je déclare.

Vous pouvez aussi obtenir des renseignements
par l’entremise du Système d’information
automatisé des douanes, en composant l’un des
numéros de téléphone indiqués à la page 19, ou
en communiquant avec l’un des bureaux des
services frontaliers des douanes. La liste de ces
bureaux figure à l’annexe B.

Services des congrès
L’Agence reconnaît l’apport du secteur des
réunions, congrès et voyages incitatifs pour
l’économie canadienne. L’Agence, en
collaboration avec plusieurs ministères
fédéraux, a donc simplifié les formalités
douanières afin qu’il soit plus facile d’organiser
des événements de portée internationale au
Canada.

L’Agence est le point de contact unique pour
tous les services gouvernementaux dont ce
secteur peut avoir besoin. Un simple appel
téléphonique à l’Agence donne accès à
l’ensemble du réseau de ministères et de
fonctionnaires fédéraux, qui s’assureront que
toutes les formalités douanières relatives à
l’événement sont prévues tôt dans le processus

de planification. L’Agence dispose aussi de
coordonnateurs régionaux des congrès un peu
partout au pays. Leur mandat consiste à aider
les membres du secteur, peu importe le lieu de
l’événement au Canada.

Pour en savoir plus sur ces services,
communiquez avec le coordonnateur national
des Services des congrès à Ottawa, au
(613) 946-0237, ou avec le bureau des services
frontaliers des douanes le plus proche. Les
adresses et numéros de téléphone de ces
bureaux figurent à l’annexe B.

Système automatisé de surveillance
à la ligne d’inspection primaire
(SASLIP)
L’Agence des douanes et du revenu du Canada
a mis en œuvre, avec Citoyenneté et
Immigration Canada, un système de
surveillance des voyageurs à risque élevé,
notamment les terroristes et les trafiquants de
drogue. Grâce au SASLIP, les agents des
douanes ont accès à des lecteurs de passeports
ou de plaques d’immatriculation branchés sur
une base de données sur l’immigration et les
douanes. Celle-ci renferme des renseignements
sur les voyageurs à risque élevé.

Ce système, qui accélère le traitement et fait le
contrôle des voyageurs de façon plus précise
que les méthodes manuelles, est déjà en place
dans les principaux aéroports et postes
frontaliers terrestres.

Système de contrôle des
importations postales (SCIP)
L’Agence traite le courrier et les colis provenant
de l’étranger dans cinq centres de courrier des
douanes. Ces centres se trouvent dans des
établissements de la Société canadienne des
postes à Calgary, Montréal, Toronto, Vancouver
et Winnipeg. Des membres du personnel des
douanes traitent la plupart des envois postaux
dans les 24 heures de leur arrivée.

Les agents des douanes procèdent à un premier
examen de tous les envois postaux afin d’établir
s’ils sont admissibles. Ils dédouanent
immédiatement les articles non assujettis à des
droits ou à la TPS/TVH, ceux qui en sont
exonérés selon le Décret de remise visant les
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importations par la poste de 20 $ ou les articles
cadeaux de 60 $ ou moins faisant l’objet
d’exemptions. Les agents des douanes
remettent tous ces articles à la Société
canadienne des postes, qui en fait la livraison
immédiatement.

Pour toutes autres marchandises non
commerciales et pour les marchandises
commerciales de moins de 1 600 $CAN, le SCIP
émet le formulaire E14, Formulaire douanier des
importations postales, qui indique les droits et les
taxes exigibles. L’Agence remet ensuite les
envois postaux et le formulaire E14 à la Société
canadienne des postes. Celle-ci en fait la
livraison et perçoit de l’importateur les droits et
les taxes, plus les frais de manutention de
5 $CAN qui doivent lui être payés en espèces,
par chèque ou par carte de crédit.

Les marchandises commerciales de 1 600 $CAN
et plus sont retenues à la douane jusqu’à ce que
les documents officiels de mainlevée ou de
déclaration en détail soient présentés.

Système de permis frontalier
Dans le nord-ouest de l’Ontario, le Système
d’autorisation de passage à la frontière dans les
régions éloignées permet aux détenteurs de
permis qui n’ont rien à déclarer de franchir la
frontière sans avoir à passer au bureau des
douanes. Toutefois, s’ils importent des
marchandises, ils doivent faire leur déclaration
par téléphone avant de quitter les États-Unis.
L’agent des douanes leur attribue alors un
numéro de référence et leur indique comment
payer leurs droits et taxes.

Système de traitement des
déclarations des voyageurs (STDV)
En vue d’améliorer les services offerts au
public, l’Agence a mis en place un système
automatisé de traitement des déclarations en
détail des voyageurs. Le STDV facilite la tâche
des agents des douanes pour procéder au
classement tarifaire des marchandises et
remplir les documents nécessaires au passage
des voyageurs à la douane. L’utilisation du
système a eu pour effet de réduire le délai de
traitement de 10 minutes à environ 2,5 minutes
par voyageur.

Les entreprises
La majorité des importations commerciales au
Canada sont effectuées par des importateurs et
des mandataires d’expérience. Les courtiers en
douane doivent être agréés par l’Agence pour
agir comme mandataires. Un importateur peut,
moyennant des honoraires, retenir les services
d’un courtier en douane. Ce dernier préparera
les documents relatifs au paiement des droits et
des taxes exigibles et les présentera aux
douanes pour obtenir la mainlevée des
marchandises importées.

Si vous souhaitez importer des marchandises
au pays et que vous voulez en savoir plus,
communiquez avec votre bureau des services
frontaliers des douanes. Vous pouvez
également consulter la publication intitulée
Guide sur l’importation des marchandises
commerciales.

Le personnel des bureaux de douane locaux
est soutenu par des spécialistes et des
administrateurs qui connaissent bien les
questions tarifaires, l’établissement de la valeur,
les règles d’origine des marchandises et les
programmes d’exonération de droits. Les
adresses et numéros de téléphone des bureaux
des services frontaliers des douanes et des
bureaux des services d’administration des
politiques commerciales sont indiqués aux
annexes B et C.

Pour ce qui est de l’interprétation de la
politique et de la résolution de cas complexes,
les employés régionaux et ceux de
l’Administration centrale fournissent de l’aide
dans les domaines énumérés à la section
intitulée « Administration des politiques
commerciales », aux pages 53 à 55.

Accord du Canada et des
États-Unis sur leur frontière commune
Des projets destinés aux clients du secteur
commercial, comme les centres de traitement,
sont en cours d’élaboration par suite de
l’Accord, en vue de simplifier le dédouanement
et de décongestionner la circulation
commerciale.

Pour en savoir plus sur les projets touchant
l’Accord, reportez-vous à la page 46.
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Centres de traitement
Le Canada et les États-Unis en sont aux
premières étapes de leur collaboration en vue
de créer des centres de traitement pour le
passage à la douane des voyageurs et du
dédouanement des marchandises commerciales
le long de la frontière commune.

Dans le cadre d’un tel centre de traitement, les
agents d’inspection d’un pays peuvent, dans
une certaine mesure, faire appliquer leurs lois
sur le sol de l’autre pays à des passages
frontaliers terrestres désignés. L’utilisation
d’installations et de matériel communs par le
Canada et les États-Unis permettra d’accélérer
les passages à la douane et les dédouanements
et contribuera à diminuer l’engorgement des
routes.

Une des étapes dans la mise en œuvre des
centres de traitement est la zone de transit en
construction au pont Peace de Fort Erie
(Ontario). Lorsque cette zone de transit sera
pleinement opérationnelle, la circulation
commerciale se dirigeant vers les États-Unis s’y
arrêtera sur le côté canadien du pont. On
pourra alors s’assurer que les documents des
conducteurs sont complets et en règle avant que
ces derniers n’entrent aux États-Unis. On
pourra ainsi accélérer les passages à la douane
et les dédouanements aux douanes américaines
et diminuer l’engorgement des routes au
passage frontalier.

Administration des
politiques commerciales
Classement tarifaire
Des spécialistes en matière de tarif donnent des
conseils sur le classement tarifaire et sur
l’interprétation du Tarif des douanes (législation
décrivant les marchandises et les taux de droits
qui s’y appliquent). Pour en savoir plus,
communiquez avec le bureau des services
d’administration des politiques commerciales le
plus proche. Les adresses et numéros de
téléphone de ces bureaux figurent à l’annexe C.

Détermination de l’origine
Des spécialistes donnent des conseils sur la
détermination de l’origine et sur le statut
tarifaire, notamment sur les marchandises qui
sont assujetties aux taux de droits réduits ou

qui sont importées en franchise de droits selon
l’Accord de libre-échange nord-américain. Pour
obtenir plus de précisions à ce sujet,
communiquez avec l’un des bureaux des
services d’administration des politiques
commerciales, dont les adresses et numéros de
téléphone figurent à l’annexe C.

Établissement de la valeur
Des spécialistes donnent des conseils sur la
valeur en douane des marchandises, selon
laquelle l’Agence établit les droits et taxes à
l’importation. Certaines de nos publications
visent aussi à aider les importateurs à calculer
la valeur en douane des marchandises
importées. Pour en savoir plus, communiquez
avec le bureau des services d’administration
des politiques commerciales le plus proche.

Mesures de protection contre
la concurrence étrangère déloyale
La Loi sur les mesures spéciales d’importation
protège les producteurs et les fabricants
canadiens contre les compétiteurs étrangers qui
ont recours à des pratiques déloyales
d’importation de marchandises sous-évaluées
(dumping) ou subventionnées.

Il y a dumping lorsque des marchandises
importées sont vendues au Canada à des prix
inférieurs à ceux pratiqués sur le marché du
pays exportateur, ou à des prix inférieurs au
coût total de production des marchandises. Le
subventionnement a lieu lorsque des
gouvernements étrangers subventionnent la
production ou les exportations de
marchandises, de sorte que les prix de ces
marchandises exportées au Canada s’en
trouvent réduits. Lorsque des marchandises
importées portent ou pourraient porter
préjudice aux producteurs canadiens de
produits semblables, l’Agence peut imposer des
droits antidumping ou compensateurs sur ces
marchandises. Pour savoir comment déposer
une plainte, téléphonez au directeur, Produits
industriels, au (613) 954-7390, ou au directeur,
Produits de consommation, au (613) 954-7369.
Pour en savoir plus sur cette loi, consultez la
page Web de l’Agence à l’adresse suivante :
www.ccra-adrc.gc.ca/lmsi/
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Programmes d’exonération de droits
L’Agence administre tout un éventail de
programmes qui lui permettent de renoncer à
une partie ou à la totalité des droits et des taxes
auxquels les importateurs sont assujettis
(exonération), d’en suspendre le paiement
(report) ou de les rembourser (drawback). Voici
les principales caractéristiques des programmes
offerts.

Importations temporaires – Le Tarif des douanes
prévoit l’exonération temporaire des droits sur
les marchandises importées en quantité
raisonnable et qui ne sont pas destinées à être
vendues, louées, fabriquées ou traitées. De plus,
certains produits peuvent être non taxables
selon le Règlement sur les produits importés non
taxables (TPS) ou faire l’objet d’une exonération
au titre de la TPS/TVH en vertu de divers
décrets ou règlements de remise. Pour en savoir
plus, communiquez avec le bureau des services
d’administration des politiques commerciales le
plus proche. La liste de ces bureaux figure à
l’annexe C.

Machinerie – Depuis que le Tarif des douanes a
été simplifié, le programme de la machinerie a
été aboli en ce qui touche les marchandises
importées le 1er janvier 1998 ou après.
(Reportez-vous à la page 55 pour en savoir plus
sur la simplification tarifaire.) Les
marchandises importées avant cette date
peuvent encore donner droit à une exonération
si elles satisfont aux conditions du programme.
La machinerie et l’équipement qui étaient
considérés comme ne pouvant pas être obtenus
de la production canadienne au
31 décembre 1997 sont maintenant classés selon
des numéros tarifaires en franchise de droits.

Le ministère des Finances a accepté de prévoir
une période de transition de trois ans pendant
laquelle la disponibilité de la machinerie au
Canada sera l’un des critères utilisés pour
recommander des réductions de taux, selon le
Tarif des douanes.

Cette période de transition s’appliquera à
environ 260 articles auxquels des droits
continueront de s’appliquer. Seules les
marchandises utilisées pour produire des biens
ou pour fournir un service seront visées par
cette disposition.

Marchandises canadiennes à l’étranger – Ce
programme prévoit l’exonération partielle ou
totale des droits de douane et des taxes à
l’égard des marchandises retournées au Canada
après qu’elles ont été exportées pour faire
l’objet de réparations, d’améliorations ou d’un
travail quelconque. Il y a toutefois certaines
conditions à respecter.

Programme de report des droits – Ce
programme regroupe le programme des
entrepôts de stockage, le programme
d’exonération des droits et le programme des
drawbacks sur les droits.

n Entrepôts de stockage
Un entrepôt de stockage est une installation
où l’exploitant peut entreposer des
marchandises importées avant que leur
mainlevée soit autorisée, et conserver des
marchandises destinées à l’exportation.

Durant la période où les marchandises se
trouvent en entrepôt, l’Agence diffère le
paiement des droits de douane, de la taxe
d’accise, de la TPS/TVH, de la taxe de vente
provinciale, de la surtaxe et des droits
compensateurs. La durée d’entreposage ne
peut pas dépasser 4 ans pour des
marchandises ordinaires, mais elle peut
aller jusqu’à 15 ans dans le cas de
marchandises désignées. Une prolongation
de ces durées peut être accordée lorsque le
dédouanement des marchandises ne peut
pas avoir lieu dans les délais prévus pour
des raisons extraordinaires.

Pendant qu’elles sont en entrepôt, les
marchandises peuvent être manipulées,
modifiées ou combinées pour répondre aux
besoins normaux d’entretien et de service
requis par les lois fédérales et provinciales
applicables, ou parce que l’on veut séparer
les marchandises défectueuses de celles de
première qualité.

Selon le cas, les marchandises peuvent aussi
faire l’objet d’un nouvel étiquetage ou
emballage, être stockées, inspectées, mises
en étalage, vérifiées, détruites ou exportées.
Cependant, ce programme ne permet pas
qu’un produit soit entièrement fabriqué en
entrepôt.
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n Exonération des droits
Dans le cadre de ce programme, les
entreprises admissibles peuvent être
exonérées du paiement des droits sur des
marchandises importées, dans la mesure où
ces marchandises sont par la suite
réexportées dans le même état ou après
avoir été transformées ou utilisées de
manière limitée.

Dans la plupart des cas, les marchandises
importées destinées à l’exportation du
Canada peuvent être admissibles à une
exonération des droits de douane, des droits
antidumping et compensateurs ou des taxes
d’accise autres que la TPS/TVH. Même si
ces marchandises ne sont pas exonérées de
la TPS/TVH dans le cadre du programme
d’exonération des droits, des mesures
d’exonération de cette taxe existent dans le
cadre du programme des importations de
services de traitement par des exportateurs.
Pour obtenir plus de renseignements sur ce
dernier programme, communiquez avec
votre bureau des services d’administration
des politiques commerciales. La liste de ces
bureaux figure à l’annexe C.

Les marchandises importées dans le cadre
du programme d’exonération des droits
doivent être exportées du Canada dans les
quatre années suivant la date de leur
mainlevée des douanes. L’alcool importé
utilisé dans la fabrication de spiritueux
distillés doit être exporté dans les cinq ans.

Les marchandises importées, autres que les
carburants et les biens de production qui
sont utilisés ou intégrés à la fabrication
directe de biens destinés à l’exportation,
sont aussi admissibles à une exonération de
droits.

Les marchandises importées et canadiennes
de la même catégorie, utilisées
indifféremment dans la fabrication de
produits dont certains sont exportés, sont
aussi admissibles à une exonération. Cette
utilisation interchangeable est appelée
équivalence. Les marchandises doivent être
importées en quantité suffisante pour
produire les marchandises destinées à
l’exportation. Elles doivent aussi être
utilisées avant les marchandises nationales

dans l’établissement qui produit les
marchandises exportées. Le produit fini
(fabriqué avec les marchandises importées)
doit être exporté dans les deux ans suivant
la date de mainlevée des marchandises
importées. Le principe d’équivalence ne
s’applique qu’aux marchandises qui
subissent une transformation, y compris les
biens fongibles et les articles consomptibles.

Les déchets issus de la transformation
peuvent être exonérés de droits dans le
cadre de ce programme au moment où les
marchandises transformées sont exportées.
Si les déchets sont sujets à des droits à
l’importation et qu’ils possèdent une valeur
marchande, ils ne peuvent pas être exonérés
des droits en question, sauf s’ils sont
exportés.

n Drawbacks sur les droits
Le programme des drawbacks sur les droits
aide les entreprises canadiennes à devenir
plus concurrentielles sur les marchés
national et étrangers. Le programme prévoit
des drawbacks sur les droits versés à
l’égard de marchandises importées lorsque
celles-ci sont exportées dans le même état,
lorsqu’elles subissent une transformation
avant d’être réexportées, ou lorsqu’elles
sont utilisées de manière limitée pour
produire des marchandises destinées à
l’exportation.

Ce programme présente les mêmes
avantages et les mêmes options que le
programme d’exonération des droits. La
seule différence est que le programme des
drawbacks s’adresse aux personnes qui ont
déjà payé les droits en question et qui en
demandent le remboursement.

Remises – Il existe plusieurs programmes de
remise dont peuvent se prévaloir les fabricants
et les importateurs canadiens. Ces programmes
prévoient l’exonération des droits de douane au
moment de l’importation si les marchandises
importées satisfont à certaines conditions
imposées par la loi.

Tarif des douanes simplifié
Le Tarif des douanes simplifié est en vigueur
depuis le 1er janvier 1998. Les principaux
objectifs de la simplification sont les suivants :
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n adapter davantage le tarif canadien aux
pressions exercées par la concurrence sur
l’industrie canadienne;

n réduire le fardeau de la réglementation et
les coûts connexes, tant pour le
gouvernement que pour les entreprises, en
rendant le régime tarifaire plus simple, plus
transparent et plus prévisible.

Les entreprises et les consommateurs canadiens
peuvent bénéficier des améliorations suivantes
apportées au Tarif :

n une annexe consolidée;

n une réduction de droits sur bon nombre
d’intrants manufacturiers;

n l’élimination des restrictions visant les
articles non fabriqués au Canada pour de
nombreuses dispositions tarifaires;

n rationalisation du Programme de la
machinerie;

n élimination des codes tarifaires désuets;

n regroupement de numéros tarifaires;

n harmonisation des taux de droit, dans la
mesure du possible;

n réduction du nombre total de 11 000
dispositions tarifaires à environ 8 100;

n élimination de plus de 300 règlements
tarifaires.

Parallèlement à la simplification du Tarif,
l’Agence a apporté des modifications
importantes à la Loi sur les douanes. Ces
modifications reflètent certains des principaux
concepts de l’initiative de restructuration du
secteur commercial et simplifient
l’administration du Tarif. Les importateurs
peuvent désormais rajuster et corriger
eux-mêmes leurs déclarations en détail et
obtenir leurs remboursements sans avoir à
déposer un avis d’appel officiel. Dans la mesure
du possible, le délai pour le rajustement des
déclarations a été uniformisé et est maintenant
de quatre ans. Le processus d’appel a été
simplifié et ne comporte qu’une seule étape.

Grâce à la simplification du Tarif pour en
réduire la complexité, éliminer les
chevauchements et abolir les dispositions

désuètes, ainsi qu’à l’examen de la Loi pour
rationaliser et uniformiser les règles concernant
le traitement douanier, les entreprises
canadiennes pourront devenir plus
concurrentielles dans l’environnement
d’aujourd’hui.

Bureau de douane virtuel (BDV)
Le BDV est une application Internet qui donne
accès à un bureau de douane électronique tous
les jours, 24 heures sur 24. Les petits
importateurs/exportateurs peuvent facilement
y trouver des renseignements sur les douanes à
partir de leur établissement. L’expansion du
BDV se poursuivra à mesure que de nouveaux
renseignements et services seront offerts.

Voici ce que l’on trouve dans le BDV :

n le processus d’importation et d’exportation;

n une version en ligne du Tarif des douanes
indiquant les traitements tarifaires et les
taux de droit;

n une fonction de recherche pour aider
les importateurs et les exportateurs à
déterminer le classement tarifaire;

n des taux de change et des conversions pour
les devises d’une vingtaine de pays;

n divers mémorandums D sélectionnés;

n la Loi sur les douanes;

n les avis des douanes;

n les communiqués;

n divers formulaires électroniques.

Le BDV offre également des liens avec les sites
suivants :

n la Déclaration d’exportation canadienne
automatisée (reportez-vous à la page 58);

n d’autres sites gouvernementaux;

n d’autres administrations douanières;

n les sites qui touchent les domaines du
transport et du transit.

Visitez le BDV à la page Web de l’Agence à
l’adresse suivante : www.ccra-adrc.gc.ca/bdv/
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Collaboration avec des
ministères et organismes fédéraux
L’Agence participe actuellement à des projets
de services communs avec l’Agence canadienne
d’inspection des aliments (ACIA)  et
Environnement Canada.

Collaboration avec l’ACIA
L’Agence et ACIA ont conjugué leurs efforts en
vue d’améliorer les services offerts à la frontière
aux importateurs commerciaux de produits
agricoles. Elles espèrent ainsi amener les
importateurs à mieux respecter la
réglementation fédérale visant les produits
agroalimentaires.

Dans le cadre d’un projet de services conjoints,
les caissiers de l’Agence dans tout le pays
perçoivent les frais d’inspection auprès des
clients de l’ACIA au moment de l’importation,
et envoient mensuellement les sommes perçues
à l’ACIA. L’Agence envoit aussi à l’ACIA des
rapports hebdomadaires sur les importations
afin de simplifier son processus de facturation.

Collaboration avec
Environnement Canada
Ce projet pilote a été approuvé et sera mis
graduellement en application par les
administrateurs généraux d’Environnement
Canada et de l’Agence. Ce projet a pour objectif
d’accroître l’observation de la Convention sur le
commerce international des espèces de faune et de
flore sauvages menacées d’extinction (CITES). Pour
améliorer les services offerts aux importateurs
et aux exportateurs, des agents des douanes
spécialement formés s’acquittent de certaines
des fonctions des inspecteurs de la faune
d’Environnement Canada.

Les agents des douanes ayant reçu la formation
relative à la CITES inspectent, identifient et
dédouanent ou retiennent des produits
communs et des produits dérivés d’animaux et
de plantes contrôlés selon la CITES. Ils vérifient
également les permis, délivrent les permis
validés, remplissent le formulaire
d’identification d’Environnement Canada et
offrent à leurs collègues une formation de
sensibilisation à la CITES.

Déclaration des exportations
Des données complètes et précises sur les
exportations permettent au Canada :

n de stimuler les échanges commerciaux;

n de négocier de nouveaux accords
commerciaux internationaux;

n d’administrer les accords commerciaux
internationaux actuels;

n de s’assurer un accès équitable aux marchés
étrangers;

n d’assurer l’application des lois existantes.

En vertu de la Loi sur les douanes, les
exportateurs sont tenus de déclarer par écrit
toutes les marchandises expédiées à l’extérieur
du Canada avant qu’elles soient exportées. Une
déclaration d’exportation est constituée de trois
éléments : la Déclaration d’exportation
(formulaire B13A sur papier ou version
électronique) ou un rapport sommaire; tous les
certificats et permis et toutes les licences
nécessaires pour exporter des marchandises
prohibées, contrôlées ou restreintes selon une
loi du Parlement ou un règlement; et le rapport
de fret (les titres de transport et les documents
de contrôle du fret des douanes).

Les exportateurs peuvent déclarer leurs
exportations au fur et à mesure, au moyen du
formulaire B13A (pour en savoir plus sur la
version électronique du formulaire B13A, lisez
la section sur la DECA). Ils peuvent aussi, avec
l’autorisation des autorités douanières, se
prévaloir du programme de déclaration
mensuelle.

Les exportateurs doivent obligatoirement
déclarer les marchandises contrôlées, ainsi que
celles évaluées à 2 000 $CAN ou plus et
destinées à des pays autres que les États-Unis.
Entre autres exemples de marchandises dont
l’exportation est contrôlée, mentionnons les
marchandises d’intérêt stratégique et celles
faisant l’objet d’un embargo, les marchandises
dangereuses, les espèces menacées d’extinction
et les autres marchandises réglementées ou
soumises à un contrôle.

Par ailleurs, les exportateurs n’ont plus à
remplir le formulaire B13A pour les
marchandises destinées à la consommation aux
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États-Unis. Cependant, avant d’expédier des
marchandises contrôlées, restreintes ou
prohibées, peu importe leur valeur ou leur
destination, les exportateurs doivent produire à
l’intention de l’Agence la licence, le permis ou
le certificat requis. Les marchandises
canadiennes exportées aux États-Unis doivent
respecter toutes les exigences relatives aux
licences, aux permis et aux certificats, ainsi que
tous les autres critères établis par le ministère
compétent.

Statistique Canada utilise les données du
formulaire B13A et du rapport sommaire
mensuel, ainsi que celles obtenues dans le cadre
d’un accord de partage des données conclu
avec le gouvernement américain, pour compiler
des statistiques sur les exportations
canadiennes.

Vous pouvez obtenir plus de renseignements
en téléphonant à l’un des bureaux des services
frontaliers dont les numéros figurent à
l’annexe B. Vous pouvez aussi communiquer
avec la Section des exportations à Ottawa par
téléphone, au (613) 954-7160, par télécopieur, au
(613) 946-0241, ou par courriel à l’adresse
suivante : exports.ctab@ccra-adrc.gc.ca

Déclaration d’exportation
canadienne automatisée (DECA)
La DECA permet aux exportateurs ou à leurs
mandataires de préparer et de produire leurs
déclarations d’exportation par voie
électronique. Ils peuvent ainsi transmettre de
l’information sur leurs exportations
directement de leur établissement et recevoir
sur-le-champ un accusé de réception.

Facile à utiliser, le logiciel est une version
conçue pour Windows. Il est gratuit et ne
comporte aucuns frais d’inscription. Les
exportateurs intéressés peuvent communiquer
avec Statistique Canada, à l’adresse suivante,
pour obtenir un numéro d’inscription et des
instructions :

Unité de liaison des statistiques
sur les exportations

Division du commerce international
Statistique Canada
Immeuble Jean-Talon, 9e étage
Tunney’s Pasture
Ottawa ON  K1A 0T6

Téléphone : (613) 951-6291
1 800 257-2434

Télécopieur : (613) 951-6823
1 888 269-5305

Courriel : export@statcan.ca

Adresse Internet :
www.statcan.ca/francais/exports/

Les exportateurs dont les marchandises sont
assujetties à un contrôle gouvernemental
doivent continuer de produire leur déclaration
douanière sur papier, au bureau de sortie.

La Division de déclaration des exportations de
l’Agence élabore actuellement des méthodes de
rationalisation du processus de déclaration en
consultation avec les exportateurs. Cela s’inscrit
dans le cadre de l’engagement continu de
l’Agence d’améliorer les services offerts aux
entreprises exportatrices.

Entrepôts d’attente des douanes
L’Agence est responsable de la structure
d’agrément pour les installations d’entreposage
privées, appelées entrepôts d’attente des
douanes.

Les agréments pour l’exploitation de ces
entrepôts sont octroyés par le ministre du
Revenu national en vertu de la Loi sur les
douanes. Les modalités d’agrément sont régies
par le Règlement sur les entrepôts d’attente des
douanes qui a été élaboré en fonction de l’article
approprié de la Loi. Les types d’agrément
varient selon le mode de transport et le genre
de marchandises. Pour en savoir plus sur ces
installations, communiquez avec l’un des
bureaux de douane figurant aux annexes B et C.

Journées d’information
sur les douanes
L’Agence organise des journées d’information
gratuites sur les douanes dans différentes villes
du Canada à l’intention des voyageurs, des
importateurs et des exportateurs (en particulier
les petites et moyennes entreprises).

Les activités qui ont lieu pendant la journée
comprennent notamment :
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n des séances d’information et des
démonstrations sur divers sujets ayant
trait aux douanes;

n une aire d’exposition qui regroupe des
stands représentant l’Agence des douanes
et du revenu du Canada, le U.S. Customs
Service et d’autres ministères fédéraux et
associations professionnelles.

Pour obtenir plus de renseignements sur ces
journées, communiquez avec la Direction
générale des douanes et de l’administration des
politiques commerciales à Ottawa, au
(613) 957-7256.

Mainlevée des marchandises avant
le paiement des droits et des taxes
L’Agence permet aux importateurs qui ont
déposé une somme à titre de garantie auprès
d’elle de prendre possession des marchandises
commerciales qui leur sont expédiées avant
d’en avoir acquitté les droits et les taxes. Ces
importateurs paient les droits et les taxes sous
forme de versements mensuels.

Les importateurs qui ont déposé une garantie
peuvent se prévaloir du programme de la
mainlevée contre documentation minimale. Ce
programme accélère le passage à la douane des
marchandises, puisque l’importateur aura
moins de documents à présenter à l’Agence au
moment de la mainlevée.

Programme des décisions
nationales des douanes (DND)
Une décision nationale des douanes est un
énoncé écrit que l’Agence remet aux
importateurs, ou à leurs mandataires, et qui
indique comment l’Agence appliquera les
dispositions particulières de la législation sur
les douanes à une importation. Les DND
s’appliquent aux programmes ministériels
suivants : le classement tarifaire, la
détermination de l’origine et l’établissement de
la valeur en douane. À des fins de consultation,
l’Agence a intégré les principes directeurs d’un
certain nombre de ces DND dans le
mémorandum D11-11-2, Le contenu de la
politique du classement tarifaire des décisions
nationales des douanes (DND).

L’objectif du programme est de rendre, à
l’échelle nationale, des décisions valables qui
dissiperont les incertitudes que les entreprises
pourraient avoir quant à leurs obligations en
matière de douane. Le délai de réponse est de
30 jours pour les cas ordinaires et de 120 jours
pour les cas complexes ou nécessitant une
vérification de la validation. Les décisions lient
à la fois l’Agence et l’importateur. Il incombe
aux importateurs de donner tous les
renseignements pertinents.

Les importateurs ou leurs mandataires doivent
soumettre leurs demandes de DND par écrit au
chef des Décisions et des Appels, Division de
l’administration des politiques commerciales, à
leur bureau des services d’administration des
politiques commerciales. Ils peuvent également
obtenir plus de renseignements sur le
programme à ces bureaux, dont la liste figure à
l’annexe C.

Programme des messageries –
Expéditions de faible valeur
Ce programme réduit les frais de toutes sortes
en simplifiant les formalités et en accélérant la
mainlevée. Ainsi, dans le cas des importations
commerciales de moins de 1 600 $CAN, les
entreprises peuvent, dans le cadre du
programme, soumettre une seule déclaration en
détail mensuelle pour un ensemble
d’expéditions, plutôt qu’une déclaration en
détail distincte pour chaque expédition de
faible valeur.

Les avantages du programme sont les suivants :

n accélération de la mainlevée des
expéditions;

n prolongation de la période de déclaration
en détail pour les expéditions de faible
valeur;

n réduction des coûts comptables;

n réduction de la manutention du fret et
diminution de l’espace d’entreposage pour
les services de messagerie;

n diminution du nombre de documents, de
registres et d’opérations.

Les importateurs commerciaux de
marchandises de faible valeur qui produisent
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des déclarations en détail provisoires peuvent
se prévaloir de ce programme, sauf si ces
marchandises sont contrôlées, restreintes ou
prohibées. Les transporteurs commerciaux
cautionnés suivants peuvent aussi s’en
prévaloir :

n ceux qui concluent, avec les courtiers en
douane ou les importateurs titulaires d’un
permis, une entente touchant la déclaration
en détail des marchandises dont la
mainlevée est effectuée dans le cadre de ce
programme;

n ceux qui conviennent avec l’Agence de
présenter les marchandises reçues et d’en
permettre l’inspection sur demande à un
endroit convenable;

n ceux qui donnent à l’Agence la preuve
qu’ils tiennent des registres d’une manière
qui rend leur vérification possible.

Restructuration des activités
du secteur commercial
L’Agence cherche sans relâche des façons de
réduire le fardeau administratif des entreprises
pour les aider à accroître leur efficacité et, par
le fait même, à conserver leur avantage
concurrentiel. L’Agence a tenu de nombreuses
consultations avec les clients, les partenaires, les
intervenants et les employés pour être en
mesure d’élaborer des processus qui répondent
aux besoins des entreprises aussi bien qu’aux
siens. Cette activité a commencé par des essais
d’application dans les secteurs de l’automobile
et de l’aérospatiale.

L’Agence continue de collaborer avec les
entreprises pour restructurer les processus qui
aident aussi bien le secteur privé que
l’administration publique à s’adapter aux
changements qui surviennent dans le secteur
commercial. Par exemple, la présentation des
documents, la mainlevée des marchandises, la
déclaration en détail, la vérification, les
rajustements et les redressements
correspondront désormais davantage aux
pratiques commerciales en usage aujourd’hui à
l’échelle internationale.

La restructuration des activités du secteur
commercial comprend la restructuration des
transporteurs et l’autocotisation douanière.

Restructuration des transporteurs
La restructuration des transporteurs vise à
obtenir les informations exactes au bon moment
afin de prendre des décisions éclairées quant à
la pertinence d’examiner les expéditions à leur
premier point d’arrivée. Ses principaux
éléments sont les suivants :

n examen au premier point d’arrivée pour le
contrôle de la contrebande et pour des
raisons de santé et de sécurité;

n accusé de réception obligatoire des données
informatisées envoyées avant l’arrivée;

n enregistrement des chauffeurs pour
appuyer le traitement avant l’arrivée et
accélérer les dédouanements;

n un réseau modernisé d’entrepôts d’attente;

n des sanctions appropriées et effectives;

n une approche intégrée et centralisée en vue
d’atteindre les objectifs d’autres ministères;

n des exigences quant aux renseignements et
des protocoles de communication qui
correspondent aux normes internationales.

Autocotisation des douanes
L’autocotisation des douanes représente notre
« Option améliorée », qui comporte des
modifications et des améliorations découlant
des opinions exprimées lors de nos
consultations sur le Schéma directeur des
douanes.

Elle permet aux importateurs approuvés au
préalable d’obtenir une mainlevée plus rapide
de leurs expéditions à faible risque provenant
des États-Unis et de produire leurs données
commerciales directement à partir de leurs
propres systèmes. Les compagnies enregistrées
déclareront leurs données commerciales,
évalueront leurs propres obligations à l’égard
des droits et taxes exigibles et feront des
paiements périodiques.

Systèmes d’échange de
données informatisées (EDI)
L’Agence a mis en œuvre plusieurs systèmes
d’EDI afin de simplifier les activités
commerciales relatives aux douanes.
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Système automatisé d’échange
de données des douanes (SAED)
Le SAED permet aux importateurs et aux
courtiers de transmettre électroniquement les
données d’importation sur les marchandises
ayant déjà fait l’objet d’une mainlevée. Les
personnes qui recourent à ce système ont accès
à certains dossiers des douanes. De plus, elles
reçoivent les données comptables, les avis de
mainlevée, les mises à jour de dossiers ainsi que
les rapports de mainlevée tardive.

Système de déclaration
douanière (DECDOU)
Le système DECDOU est en principe doté des
mêmes fonctions que le SAED. Cependant, la
déclaration douanière établie par le système
DECDOU respecte une norme internationale
approuvée en matière d’EDI, tandis que la
version établie par le SAED est propre au
Canada.

Système de soutien de la
mainlevée accélérée des
expéditions commerciales (SSMAEC)
Le SSMAEC permet aux importateurs et aux
courtiers d’échanger avec les douanes, par des
moyens électroniques, des données sur les
marchandises avant que celles-ci arrivent à la
frontière. La mainlevée des marchandises s’en
trouve accélérée, et la charge de travail liée aux
expéditions à faible risque diminue, puisque
l’information requise peut être transmise, de
partout au Canada, entre une heure et dix jours
avant que les marchandises arrivent à la
frontière. Le SSMAEC offre de nombreux
avantages aux importateurs commerciaux et
accroît la capacité de l’Agence de protéger la
société et l’économie canadiennes.

En généralisant le recours au commerce
électronique, le SSMAEC améliorera la qualité
du service et permettra de rationaliser les
méthodes de travail, notamment :

n en diminuant les frais de manutention des
documents;

n en transmettant les données sur le fret
(ferroviaire et maritime) et sur la mainlevée
à l’échelle nationale, tous les jours,
24 heures sur 24;

n en éliminant la nécessité de procéder à la
saisie des données;

n en envoyant sur support électronique les
données sur la mainlevée aux ministères et
organismes gouvernementaux afin de
pouvoir répondre à leurs exigences. (Grâce
à notre interface à guichet unique avec les
autres ministères fédéraux, nous pouvons
faire parvenir électroniquement les données
sur la mainlevée à l’Agence canadienne
d’inspection des aliments, à Transports
Canada, à Ressources naturelles Canada et à
Industrie Canada);

n en éliminant les permis sur papier pour le
ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international;

n en automatisant la gestion de la charge de
travail des douanes;

n en éliminant la présentation sur papier des
données sur la mainlevée;

n en améliorant le processus de vérification
de l’observation de la loi par le recours à
des outils de ciblage plus évolués et plus
performants.

Système de traitement des déclarations
commerciales réglées au comptant
(STDCC)
Le STDCC est un système libre-service pour
les personnes et les petites entreprises qui
importent des marchandises commerciales. Les
clients peuvent utiliser le STDCC pour remplir
leur formulaire B3, Douanes Canada – Formule de
codage, à un poste de travail informatisé d’un
bureau de douane. Le système aide les clients à
remplir le formulaire au moyen d’une série
d’invites et calcule ensuite les droits et les taxes
exigibles. Le STDCC est en place dans
32 bureaux des services frontaliers des douanes.
Pour en savoir plus sur le STDCC,
communiquez avec l’Unité des projets spéciaux
de la Division de la mise en œuvre du
remaniement au (613) 957-3446.

Système de transmission des
avis de mainlevée (STAM)
Le STAM envoie électroniquement les avis de
mainlevée douanière aux importateurs, aux
courtiers, aux exploitants d’entrepôts, ainsi
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qu’aux transporteurs. Il présente les
caractéristiques suivantes :

n directives de livraison – les utilisateurs
peuvent annexer des directives de livraison
à un enregistrement de mainlevée avant
l’arrivée des marchandises;

n traitement des accusés de réception –
les utilisateurs peuvent recevoir
automatiquement un message sur l’état du
traitement ou interroger le système afin
d’obtenir des renseignements sur le statut
de leur expédition;

n avis d’arrivée – les utilisateurs avisent
l’Agence de l’arrivée des marchandises et
reçoivent un message de statut confirmant
la mainlevée ou le renvoi des marchandises
pour examen;

n avis de mainlevée automatique – les
utilisateurs reçoivent automatiquement un
avis lorsque leurs marchandises ont fait
l’objet d’une mainlevée.

Séminaires pour les
petites entreprises
L’Agence offre des séminaires gratuits pour
faire connaître aux entreprises nouvelles ou
éventuelles leurs droits et obligations prévus
par la législation en matière d’accise, de
douane, de TPS/TVH et d’impôt sur le revenu,
et de les renseigner sur les services et l’aide
dont elles peuvent bénéficier. Vous trouverez à
la page 43 plus de renseignements sur ces
séminaires.

Services de
renseignements sur l’ALENA
L’Accord de libre-échange nord-américain
(ALENA) n’a aucune incidence sur les
formalités douanières qui s’appliquent à la
plupart des importateurs. Toutefois, les secteurs
du textile, du vêtement, des produits chimiques
et de l’automobile sont touchés de façon
importante. Vous pouvez obtenir plus de
renseignements sur les applications
commerciales de l’ALENA au moyen du SIAD,
dont il est question à la page 19. De plus, pour
répondre aux questions sur les formalités
douanières en vigueur depuis l’adoption de

l’ALENA, l’Agence a mis sur pied les services
de renseignements suivants.

Ateliers à l’intention des
clients du secteur commercial
L’Agence aide les associations et les entreprises
à élaborer des trousses de formation adaptées à
des secteurs précis, afin que les entreprises les
plus touchées par l’ALENA et les autres
accords commerciaux comprennent mieux les
nouvelles règles. Pour obtenir plus de
renseignements, communiquez avec l’Unité des
obligations en matière commerciale au
(613) 952-3483 ou au (613) 952-6837.

Babillard électronique
Ce système informatisé contient des
renseignements répartis dans les neuf
catégories suivantes :

n la Direction des droits antidumping et
compensateurs;

n les avis des douanes;

n le GATT (Accord de l’Organisation
mondiale du commerce);

n les renseignements généraux;

n les décisions nationales des douanes;

n les nouveaux mémorandums de l’Agence;

n les bulletins sur les règles d’origine;

n les droits saisonniers sur les fruits et
légumes (mémorandums B);

n la mise à jour des tarifs douaniers.

L’accès au babillard est gratuit. Les clients ont
besoin d’un ordinateur, d’un progiciel de
communication et d’un modem pour l’utiliser.
Pour accéder au babillard, ils doivent entrer les
paramètres suivants :

n débit en bauds : 2 400

n parité : N

n bits de données : 8

n bit d’arrêt : 1

Ils composent ensuite le numéro sans frais
1 800 267-5979.
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Les renseignements sur la Loi de mise en œuvre
de l’Accord sur l’Organisation mondiale du
commerce sont fournis sous le menu intitulé
« GATT/Accord OMC ». On trouve aussi dans
le babillard des renseignements sur les
différents taux tarifaires des marchandises sous
contingent global. L’Agence met à jour ces
renseignements quotidiennement.

Pour obtenir plus de renseignements sur le
babillard, communiquez avec le gestionnaire,
Programme d’encouragement commercial,
Direction générale des douanes et de
l’administration des politiques commerciales,
au (613) 941-2146.

Colloques et congrès
L’Agence peut mandater des spécialistes et des
conférenciers pour répondre aux questions sur
l’ALENA et les autres accords commerciaux, et
expliquer l’incidence de ces accords sur les
associations canadiennes ou sur toute autre
partie visée, comme les exportateurs américains
ou mexicains, les importateurs canadiens ou les
courtiers en douane. Pour retenir les services
d’un conférencier, communiquez avec l’Unité
des obligations en matière commerciale au
(613) 952-3483 ou au (613) 952-6837.

Publications
Vous pouvez accéder à de nombreuses
publications de l’Agence, dont celles portant
sur l’ALENA, sur le site Web de l’Agence à
l’adresse suivante : www.ccra-adrc.gc.ca ou sur
le site Web NAFTA-customs à l’adresse
mentionnée ci-dessous.

Service téléphonique de renseignements
sur les accords commerciaux
Vous pouvez composer le 1 800 661-6121 ou le
(613) 941-0965 entre 8 h et 17 h (heure de l’Est),
du lundi au vendredi, pour obtenir une réponse
à vos questions sur l’ALENA ou sur d’autres
accords commerciaux (p. ex., l’Accord de
libre-échange Canada-Chili, l’Accord de
libre-échange Canada-Israël). Après 17 h, vous
pouvez laisser un message auquel on répondra
le jour ouvrable suivant. Vous pouvez
également transmettre vos questions par
télécopieur, au (613) 952-0022.

Vous pouvez aussi vous procurer des
publications de l’Agence sur les accords
commerciaux et des avis des douanes en
appelant ce service ou en visitant le site Web à
l’adresse suivante : www.nafta-customs.org

Les États-Unis et le Mexique ont mis sur pied
leur propre service téléphonique de
renseignements sur l’ALENA. Pour avoir accès
au service de renseignements des douanes
américaines (service en anglais seulement),
composez le (972) 574-4061 ou le 1 800 829-1906
(au Canada seulement). Pour les douanes
mexicaines, le numéro est le 52-5-211-3545
(service en espagnol seulement). Pour un
service en espagnol et en anglais, composez le
(972) 574-4061 ou le 1 800 829-1906 (au Canada
seulement).

Site Web NAFTA-customs
Ce site fournit les renseignements des douanes
canadiennes, américaines et mexicaines sur
l’ALENA, en français, en anglais et en espagnol.
L’adresse du site est la suivante :
www.nafta-customs.org

Système de mainlevée à la
ligne d’inspection primaire (LIP)
Le Système de mainlevée à la LIP aide les
importateurs d’expéditions commerciales en
accélérant le dédouanement des expéditions
aux frontières ou aux bureaux de douane
intérieurs. Les formalités liées à la LIP se
traduisent par un service plus rapide et plus
efficace aux importateurs, ce qui leur permet de
demeurer concurrentiels sur un marché en
constante évolution.

Le Système de mainlevée à la LIP comprend
deux processus, aussi appelés options de
service, qui sont le SMIF et le SEA.

Système de mainlevée pour
les importateurs fréquents (SMIF)
Le SMIF permet à l’Agence d’accorder la
mainlevée des expéditions courantes à faible
risque aux importateurs fréquents. Les
importateurs qui ont toujours respecté les
règlements de l’Agence peuvent lui demander
l’autorisation d’utiliser ce système. Lorsque les
marchandises d’un importateur qui bénéficie
des privilèges du SMIF arrivent à la frontière,
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un agent des douanes examine les documents
du SMIF et détermine si l’expédition doit faire
l’objet d’une mainlevée ou d’un renvoi pour
examen détaillé.

Système d’examen avant l’arrivée (SEA)
Le SEA permet à l’Agence de traiter les données
sur la mainlevée avant l’arrivée des
marchandises au Canada, ce qui accélère les
processus de mainlevée ou de renvoi, lorsque le
transporteur arrive avec les marchandises. Les
importateurs peuvent utiliser le SEA s’ils ont un
compte garanti pour la mainlevée contre
documentation minimale. Même si les
importateurs doivent obtenir des licences ou
des certificats spéciaux pour leurs
marchandises, ils peuvent recourir au SEA
comme option de service.

Lorsqu’ils ont recours au SEA, les importateurs
peuvent préparer les données sur la mainlevée
selon les détails qu’ils obtiennent de
l’exportateur, de l’expéditeur ou du
transporteur. Les importateurs qui utilisent
l’échange de données informatisées doivent
transmettre à l’Agence les données sur la
mainlevée au moins une heure, mais pas plus
de dix jours civils, avant l’arrivée des
marchandises. Les documents de la mainlevée
sur support papier doivent être reçus au moins
deux heures, mais pas plus de dix jours civils,
avant l’arrivée des marchandises. Les
importateurs doivent s’assurer que les données
sur la mainlevée comprennent un numéro ou
un document de contrôle du fret.

Selon le mode de transport utilisé pour les
marchandises et l’endroit où celles-ci doivent
faire l’objet de la mainlevée, le Système
d’examen avant l’arrivée est désigné par
différents acronymes. Aux postes frontaliers où
les marchandises arrivent par transport routier,
l’acronyme utilisé est SEA. Si les marchandises
arrivent au poste frontalier par train,
l’acronyme est SEA – Rail. Suivant le même
principe, pour les marchandises transportées
par bateau, l’acronyme utilisé est SEA – Mer, et
pour celles transportées par avion, l’acronyme

devient SEA – Air. Le dédouanement des
marchandises aux entrepôts d’attente routiers
intérieurs est effectué par le Système d’examen
intérieur avant l’arrivée.

Pour obtenir plus de renseignements sur le
Système de mainlevée à la LIP, communiquez
avec le bureau des services frontaliers le plus
proche. La liste de ces bureaux figure à
l’annexe B.

Vérification périodique
La vérification périodique est l’une des
méthodes utilisées par l’Agence pour contrôler
l’observation des exigences douanières. Avec
cette méthode de vérification, qui a été conçue
pour les importateurs ayant un volume
d’importation de moyen à élevé, l’accent est
mis sur l’examen périodique des transactions
d’un importateur pour une période donnée,
plutôt que sur l’examen des expéditions
individuelles.

L’Agence recueille et confirme les
renseignements dont elle a besoin pour vérifier
l’observation à ses bureaux ou sur les lieux
mêmes. La vérification périodique s’appuie sur
un programme solide d’aide à la clientèle et
vise les objectifs suivants :

n réduire le nombre de demandes de
renseignements sur les transactions
individuelles;

n faciliter l’accès aux renseignements sur les
douanes;

n établir une saine relation avec les clients;

n répondre rapidement aux questions et aux
préoccupations des clients.

Bien que la vérification des expéditions
individuelles soit maintenue pour répondre à
certains besoins précis, l’Agence a de plus en
plus recours à la méthode de vérification
périodique. Pour en savoir plus sur celle-ci,
communiquez avec l’un des bureaux des
services d’administration des politiques
commerciales figurant à l’annexe C.
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DA désigne les bureaux où l’on trouve une unité des droits d’accise.

CSIT désigne les bureaux où l’on trouve un centre de services d’interprétation technique.

Vous trouverez plus de renseignements sur les services offerts par ces unités spécialisées à la section
intitulée « Bureaux des services fiscaux », à la page 9.

Les services de guichet d’affaires sont offerts dans de nombreuses localités du Canada (reportez-vous à
la page 38).

Vous pouvez obtenir la liste complète des bureaux des services fiscaux sur Internet à l’adresse
suivante : www.ccra-adrc.gc.ca

Pour obtenir des renseignements fiscaux de l’un de nos bureaux des services fiscaux, composez sans
frais l’un des numéros suivants :

Renseignements généraux : 1 800 959-7383

Renseignements pour les entreprises : 1 800 959-7775

Terre-Neuve
Clarenville 225 Memorial Drive, pièce 221

Case postale 2700
Clarenville NF  A0E 1J0

Corner Brook 1 Regent Square
Corner Brook NF  A2H 7K6

Grand Falls 28C, avenue Cromer
Grand Falls-Windsor NF  A2A 1X2

St. John’s 165, rue Duckworth
Case postale 12075
St. John’s NF  A1B 4R5

Guichet d’affaires
Fax : (709) 754-5928

Centre fiscal de St. John’s
290, avenue Empire
St. John’s NF  A1B 3Z1
(service au comptoir seulement)

Île-du-Prince-Édouard
Charlottetown 94, rue Euston

Case postale 8500
Charlottetown PE  C1A 8L3

Guichet d’affaires
Fax : (902) 566-7197

Summerside Centre fiscal de Summerside
Programme de remboursement aux visiteurs
275 Pope Road
Summerside PE  C1N 6C6
Remboursements aux visiteurs : 1 800 668-4748 (Canada seulement)

(902) 432-5608 (extérieur du Canada)

Annexe A – Liste des bureaux des services
fiscaux

et des centres fiscaux
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Nouvelle-Écosse
Halifax 1256, rue Barrington (DA, CSIT)

Case postale 638
Halifax NS  B3J 2T5

Guichet d’affaires
Fax : (902) 426-7170

Sydney 47, rue Dorchester
Case postale 1300
Sydney NS  B1P 6K3

Guichet d’affaires
Fax : (902) 564-3095

Nouveau-Brunswick
Bathurst 120, boul. Harbourview, 4e étage

Case postale 8888
Bathurst NB  E2A 4L8

Guichet d’affaires
Fax : (506) 548-9905

Fredericton 495, rue Prospect
Fredericton NB  E3B 9M4

Guichet d’affaires
Fax : (506) 451-6035

Moncton 1600, rue Main, pièce 107
Case postale 1070
Moncton NB  E1C 8P2

Guichet d’affaires
Fax : (506) 851-7018

Saint John 126, rue Prince William
Case postale 6300
Saint John NB  E2L 4H9

Guichet d’affaires
Fax : (506) 636-5718

Québec
Chicoutimi 100, rue Lafontaine, pièce 123

Chicoutimi QC  G7H 6X2
Guichet d’affaires
Fax : (418) 698-6387

Hull 15, rue Eddy, 16e étage
Hull QC  K1A 1L4
Fax : (819) 997-9547

Guichet d’affaires
Fax : (819) 994-1103

Jonquière Centre fiscal de Jonquière
2251, boul. René-Lévesque
Jonquière QC  G7S 5J1

Guichet d’affaires
Fax : (418) 548-0846

Laval 3131, boul. St-Martin Ouest
Laval QC  H7T 2A7

Guichet d’affaires
Fax : (514) 956-7071

Longueuil 1000, rue de Sérigny
Longueuil QC  J4K 5J7

Guichet d’affaires
Fax : (514) 496-8143

Montréal 305, boul. René-Lévesque Ouest (DA)
Montréal QC  H2Z 1A6

Guichet d’affaires
Fax : (514) 496-8143

Québec 165, rue de la Pointe-aux-Lièvres (DA)
Québec QC  G1K 7L3

Guichet d’affaires
Fax : (418) 648-4251

Rimouski 180, rue Cathédrale
Rimouski QC  G5L 5H9 

Rouyn-Noranda 44, avenue du Lac
Rouyn-Noranda QC  J9X 6Z9

Guichet d’affaires
Fax : (819) 797-8366
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Shawinigan-Sud Centre fiscal de Shawinigan-Sud
4695, 12e Avenue
Shawinigan-Sud QC  G9N 7S6
(service au comptoir seulement)

Sherbrooke 50, place de la Cité
Case postale 1300
Sherbrooke QC  J1H 5L8

Guichet d’affaires
Fax : (819) 821-8582

Trois-Rivières 25, rue des Forges, pièce 111
Trois-Rivières QC  G9A 2G4

Guichet d’affaires
Fax : (819) 371-2744

Ontario
Barrie 99 Ferris Lane

Barrie ON  L4M 2Y2
Guichet d’affaires
Fax : (705) 739-6933

Belleville 11, rue Station
Belleville ON  K8N 2S3

Guichet d’affaires
Fax : (613) 969-7845

Brampton 199, boul. Country Court, rez-de-chaussée
Brampton ON  L6W 4P3

Hamilton 150, rue Main Ouest
Case postale 2220, succursale LCD 1
Hamilton ON  L8N 3E1

Guichet d’affaires
Fax : (905) 572-2338

120, rue King Ouest, 3e étage
Case postale 2220, succursale LCD 1
Hamilton ON  L8N 3E1

Guichet d’affaires
Fax : (905) 572-2338

Kingston 385, rue Princess
Kingston ON  K7L 1C1

Guichet d’affaires
Fax : (613) 545-3272

Kitchener/Waterloo 166, rue Frederick
Kitchener ON  N2G 4N1

Guichet d’affaires
Fax : (519) 579-4532

London 451, rue Talbot
Case postale 5548
London ON  N6A 5E5

Guichet d’affaires
Fax : (519) 645-5026

Mississauga 77 City Centre Drive (DA)
Case postale 6000
Mississauga ON  L5A 4E9

Guichet d’affaires
Fax : (905) 615-2453

North Bay 180, avenue Shirreff
Sac postal 4300
North Bay ON  P1B 9B4

Guichet d’affaires
Fax : (705) 671-0405

North York 5001, rue Yonge, pièce 1000
North York ON  M2N 6R9

Guichet d’affaires
Fax : (416) 218-4820

Oshawa 78, rue Richmond Ouest
Oshawa ON  L1G 1E1
(service au comptoir seulement)
Fax : (905) 725-3780
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Ottawa 333, avenue Laurier Ouest
Ottawa ON  K1A 0L9

Guichet d’affaires
Fax : (613) 957-8130

1730, boul. St-Laurent
Case postale 8257
Ottawa ON  K1G 3H7
(taxes spéciales et droits d’accise seulement)
Renseignements : (613) 990-9937

Fax : (613) 991-1818

Bureau international des services fiscaux
2204, chemin Walkley
Ottawa ON  K1A 1A8
Renseignements : (613) 954-1368 (de l’extérieur du Canada et des

États-Unis, appels à frais virés acceptés)
1 800 267-5177 (Canada et États-Unis)

Peterborough 185, rue King Ouest, 4e étage
Peterborough ON  K9J 8M3

Guichet d’affaires
Fax : (705) 876-6422

St. Catharines 32, rue Church
Case postale 3038
St. Catharines ON  L2R 3B9

Guichet d’affaires
Fax : (905) 688-5996

Sault Ste. Marie 22, rue Bay, 2e étage
Sault Ste. Marie ON  P6A 5S2

Guichet d’affaires
Fax : (705) 671-0405

Scarborough 200 Town Centre Court
Scarborough ON  M1P 4Y3

Guichet d’affaires
Fax : (416) 954-9416

Sudbury 1050, avenue Notre-Dame
Sudbury ON  P3A 5C1

Guichet d’affaires
Fax : (705) 671-0405

Thunder Bay 130, avenue South Syndicate
Thunder Bay ON  P7E 1C7

Guichet d’affaires
Fax : (807) 622-8512

Toronto 1, rue Front Ouest (CSIT)
Toronto ON  M5W 1A3

Guichet d’affaires
Fax : (416) 954-5294

Windsor 185, avenue Ouellette
Case postale 1655
Windsor ON  N9A 5S8

Guichet d’affaires
Fax : (519) 971-2011

Manitoba
Brandon 153, 11e Rue, 2e étage

Brandon MB  R7A 7K6
Guichet d’affaires
Fax : (204) 726-7868

Winnipeg 325, avenue Broadway (CSIT)
Winnipeg MB  R3C 4T4
Renseignements :

Fax : (204) 984-6752

Guichet d’affaires
Fax : (204) 984-7002

Centre fiscal de Winnipeg
66 Stapon Road
Winnipeg MB  R3C 3M2
(service au comptoir seulement)
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Saskatchewan
Regina 1955, rue Smith

Regina SK  S4P 2N9
Guichet d’affaires
Fax : (306) 757-1412

Saskatoon 340, 3e Avenue Nord (CSIT)
Saskatoon SK  S7K 0A8

Guichet d’affaires
Fax : (306) 652-3211

Alberta
Calgary 220, 4e Avenue Sud-Est (DA, CSIT)

Calgary AB  T2G 0L1
Guichet d’affaires
Fax : (403) 264-5843

Edmonton 9700, avenue Jasper, pièce 10 (CSIT)
Edmonton AB  T5J 4C8

Guichet d’affaires
Fax : (780) 495-4381

Lethbridge 419, 74e Rue Sud, pièce 200
Sac postal 3009
Lethbridge AB  T1J 4A9

Guichet d’affaires
Fax : (403) 382-3052

Red Deer 4996, 49e Avenue
Red Deer AB  T4N 6X2

Guichet d’affaires
Fax : (403) 341-7053

Colombie-Britannique
Kelowna 1835 Gordon Drive, pièce 200

Kelowna BC  V1Y 3H5
Guichet d’affaires
Fax : (250) 862-4744

Penticton 277, rue Winnipeg
Penticton BC  V2A 1N6

Guichet d’affaires
Fax : (250) 492-9518

Prince George 280, rue Victoria
Sac postal 7500
Prince George BC  V2L 4X3

Guichet d’affaires
Fax : (250) 561-7869

Surrey 9737 King George Highway (DA)
Surrey BC  V3T 5W6
Droits d’accise : (604) 587-2100

Guichet d’affaires
Fax : (604) 587-2010

Centre fiscal de Surrey
9755 King George Highway
Surrey BC  V3T 5E1
(service au comptoir seulement)

Vancouver 1166, rue West Pender (CSIT)
Vancouver BC  V6E 3H8

Guichet d’affaires
Fax : (604) 691-4446

Victoria 1415, rue Vancouver
Victoria BC  V8V 3W4

Guichet d’affaires
Fax : (250) 363-8188
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Territoires du Nord-Ouest
Yellowknife 5020, 48e Rue, pièce 202

Yellowknife NT  X1A 1N3
Guichet d’affaires
Fax : (780) 495-6407

Territoire du Nunavut
Iqaluit a/s Bureau des services fiscaux d’Ottawa

333, avenue Laurier Ouest
Ottawa ON  K1A 0L9

Guichet d’affaires
Fax : (613) 957-8130

Territoire du Yukon
Whitehorse 300, rue Main, pièce 120

Whitehorse YK  Y1A 2B5
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euls les principaux bureaux figurent dans la liste qui suit. Cependant, l’Agence des douanes et du
revenu du Canada compte aussi de nombreux bureaux locaux. Vous pouvez trouver l’adresse et les

numéros de ces bureaux dans la section de l’annuaire téléphonique réservée aux gouvernements.

Terre-Neuve
St. John’s
165, rue Duckworth, 6e étage
St. John’s NF  A1C 5V3
Renseignements : (709) 772-5544

1 800 461-9999

Nouvelle-Écosse
Halifax
1557, rue Hollis, 2e étage
Halifax NS  B3J 2R7
Renseignements : (902) 426-2911

1 800 461-9999

Île-du-Prince-Édouard
Charlottetown
94, rue Euston
Charlottetown PEI  C1A 8L3
Renseignements : (902) 628-4287

1 800 461-9999

Nouveau-Brunswick
Edmundston
66, rue St. Francis, pièce 107
Edmundston NB  E3V 1E6
Renseignements : (506) 739-1820

1 800 461-9999

Saint John
126, rue Prince William
Saint John NB  E2L 4H9
Renseignements : (506) 636-4501

1 800 461-9999

Woodstock
Poste frontalier Woodstock
1403, Route 95
Belleville NB  E7M 4Z9
Renseignements : (506) 325-3160

1 800 461-9999

Québec
Dorval
Aéroport international de Dorval
975, boul. Roméo-Vachon Nord, pièce 445
Dorval QC  H4Y 1H1
Renseignements : (514) 283-9900

1 800 461-9999

Montréal
400, place d’Youville, pièce 101
Montréal QC  H2Y 2C2
Renseignements : (514) 283-9900

1 800 461-9999

Québec
130, rue Dalhousie
Case postale 2267
Québec QC  G1K 7P6
Renseignements : (418) 648-4445

1 800 461-9999

Saint-Bernard-de-Lacolle
Autoroute 15 Sud
Saint-Bernard-de-Lacolle QC  J0J 1J0
Renseignements : (514) 283-9900

1 800 461-9999

Sherbrooke
50, place de la Cité
Sherbrooke QC  J1H 5L8
Renseignements : (819) 573-2070

1 800 461-9999

Ontario
Brampton
199, boul. Country Club, rez-de-chaussée
Brampton ON  L6W 4P3
Renseignements : (905) 454-0023

1 800 461-9999

Annexe B – Liste des bureaux des services
frontaliers des douanes
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Fort Erie
Plaza Peace Bridge
60, rue Walnut
Fort Erie ON  L1A 5N7
Renseignements : (905) 994-6330

(905) 994-6331
1 800 461-9999

Fort Frances
301, rue Scott, 2e étage
Fort Frances ON  P9A 1H1
Renseignements : (807) 274-3655

1 800 461-9999

Hamilton
400, chemin Grays Nord
Hamilton ON  L8E 3J6
Renseignements : (905) 308-8715

1 800 461-9999

Kingston
294, rue King Est, 2e étage
Kingston ON  K7L 3B2
Renseignements : (613) 545-8498

1 800 461-9999

Ottawa
2265, boul. St-Laurent, 1er étage
Ottawa ON  K1G 4K3
Renseignements : (613) 993-0534

1 800 461-9999

Sarnia
Case postale 640
Sarnia ON  N7T 7J7
Renseignements : (519) 257-6400

1 800 461-9999

Sault Ste. Marie
22, rue Bay, 2e étage
Sault Ste. Marie ON  P6A 5S2
Renseignements : (705) 941-3063

1 800 461-9999

Thunder Bay
201, rue May Nord, 1er étage
Thunder Bay ON  P7C 3P4
Renseignements : (807) 626-1603

1 800 461-9999

Toronto/Mississauga
Aéroport international Pearson
Cargo Bldg. B
Case postale 40
Toronto AMF ON  L5P 1A2
Renseignements : (905) 612-7937

1 800 461-9999

Windsor
Case postale 1655
Windsor ON  N9A 7G7
Renseignements : (519) 257-6400

1 800 461-9999

Manitoba
Emerson
Poste restante
Emerson MB  R0A 0L0
Renseignements : (204) 373-2074

1 800 461-9999

Winnipeg
Place Aérogare
1821, avenue Wellington
Winnipeg MB  R3H 0G4
Renseignements : (204) 983-6395

1 800 461-9999

Saskatchewan
North Portal
Poste restante
North Portal SK  S0C 1W0
Renseignements : (306) 927-2455

1 800 461-9999

Alberta
Calgary
3033, 34e Avenue Nord-Est, pièce 32
Calgary AB  T1Y 6X2
Renseignements : (403) 292-8750

1 800 461-9999

Coutts
Case postale 220
Coutts AB  T0K 0N0
Renseignements : (403) 344-3766

1 800 461-9999

Edmonton
10303, avenue Jasper
Edmonton AB  T5J 4H8
Renseignements : 1 800 461-9999
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Colombie-Britannique
Osoyoos
R.R. 1
Osoyoos BC  V0H 1V0
Renseignements : (250) 495-6531

1 800 461-9999

Richmond
Aéroport international de Vancouver
International Terminal Building
Pièce C2375.3A, niveau 2
3211 Grant McConachie Way
Richmond BC  V7B 1K6
Renseignements : (604) 666-1802

1 800 461-9999

Aéroport international de Vancouver
Air Cargo
5000 Miller Road, pièce 113
Richmond BC  V7B 1K6
Renseignements : (604) 666-1803

1 800 461-9999

Surrey
28, 176e Rue
Surrey BC  V4P 1M7
Renseignements : (604) 538-3600

1 800 461-9999

Vancouver
333, rue Dunsmuir, rez-de-chaussée
Vancouver BC  V6B 5R4
Renseignements : (604) 666-0545

1 800 461-9999

Victoria
816, rue Government, pièce 107
Victoria BC  V8W 1X1
Renseignements : (250) 363-3531

1 800 461-9999

Territoire du Nunavut
Iqaluit
Case postale 500A
Iqaluit NT X0A 0H0
Renseignements : (867) 979-6714

1 800 461-9999
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euls les principaux bureaux figurent dans la liste qui suit. Cependant, l’Agence des douanes et du
revenu du Canada compte aussi de nombreux bureaux locaux. Vous pouvez trouver l’adresse et les

numéros de ces bureaux dans la section de l’annuaire téléphonique réservée aux gouvernements.

Nouvelle-Écosse
Halifax
1557, rue Hollis, 9e étage
Case postale 3080
Succursale Parklane Centre
Halifax NS  B3J 3G6
Renseignements : (902) 426-4117

Québec
Montréal
400, place d’Youville
Montréal QC  H2Y 2C2
Renseignements : (514) 283-9900

Québec
130, rue Dalhousie
Case postale 2267
Québec QC  G1K 7P6
Renseignements : (418) 648-4445

Ontario
Hamilton
400, chemin Grays Nord
Hamilton ON  L8E 3J6
Renseignements : (905) 308-8715

London
451, rue Talbot, 10e étage
Case postale 5940, succursale A
London ON  N6A 4T9
Renseignements : (519) 645-5843

Ottawa
333, avenue Laurier Ouest, 11e étage
Ottawa ON  K1A 0L9
Renseignements : (613) 991-0537

Toronto
36, rue Adelaide Est, 2e étage, aile est
Toronto ON  M5W 1J7
Renseignements : (416) 973-6413

Windsor
185, avenue Ouellette
Case postale 1655
Windsor ON  N9A 7G7
Renseignements : (519) 257-6400

Manitoba
Winnipeg
269, rue Main
Winnipeg MB  R3C 1B3
Renseignements : (204) 984-6986

Alberta
Calgary
3033, 34e Avenue Nord-Est, baie 32
Calgary AB  T2G 0L1
Renseignements : (403) 292-8750

Colombie-Britannique
Vancouver
333, rue Dunsmuir, pièce 503
Vancouver BC  V6B 5R4
Renseignements : (604) 666-0545

Annexe C – Liste des bureaux des services
d’administration des politiques commerciales
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Page Page

accès à l’information..............................................7

Accord du Canada et des États-Unis ..........46, 52

accords préalables en matière de prix de
transfert ..............................................................35

ALENA
ateliers ................................................................62
babillard électronique ......................................62
colloques ............................................................63
publications .......................................................63
renseignements généraux..........................51, 62
service téléphonique de renseignements ......63
site Web NAFTA-customs...............................63

allocations spéciales pour enfants .....................29

appels
douanes ..............................................................12
impôt ..................................................................11
page Web ...........................................................16
RPC/AE .............................................................12
TPS/TVH...........................................................11

boutiques hors taxes ............................................48

Bureau de douane virtuel ...................................56
page Web .....................................................16, 56

Bureau international des services fiscaux ..........8

bureaux des services d’administration des
politiques commerciales ....................................9
adresses et numéros de téléphone .................72

bureaux des services fiscaux ................................9
adresses et numéros de téléphone .................65

bureaux des services frontaliers des
douanes ................................................................9
adresses et numéros de téléphone .................78

CANPASS .............................................................47
aéronefs d’entreprise........................................47
aéronefs privés ..................................................47
aéroports ............................................................47
autoroutes ..........................................................47
bateaux privés ...................................................48
postes en région éloignée ................................48

centres de services aux entreprises du
Canada ...............................................................15

centres de services d’interprétation
technique........................................................9, 38
adresses et numéros de téléphone..................65

centres fiscaux ......................................................10
adresses et numéros de téléphone..................65

classement tarifaire ..............................................53
différends ...........................................................11

colloques
ALENA...............................................................63
douanes ..............................................................58
impôt ............................................................32, 41
petites entreprises .............................................43
préparation à la retraite ...................................32

comptoirs d’information fiscale .........................32

confidentialité ...................................................7, 19

cotisations
douanes ..............................................................12
impôt ..................................................................11
taxes d’accise .....................................................13

crédit d’impôt à l’emploi familial de
l’Alberta
page Web pour les enfants et familles ...........17

crédits
allocations spéciales pour enfants ..................29
crédit d’impôt à l’emploi familial de

l’Alberta ..........................................................27
page Web pour les enfants et familles ...........17
page Web sur la RS&DE ............................18, 36
page Web sur le crédit d’impôt pour

production cinématographique........18, 40,41
prestation familiale de base de la

Colombie-Britannique...................................27
prestation fiscale canadienne pour

enfants .......................................................21, 26
prestation fiscale pour enfants du

Nouveau-Brunswick .....................................27
prestation pour enfants de la

Nouvelle-Écosse.............................................27
prestation pour enfants de la

Saskatchewan.................................................27
prestation pour enfants de Terre-Neuve

et du Labrador ...............................................27

Index par mots-clés
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Page Page

prestation pour enfants des Territoires
du Nord-Ouest...............................................27

prestation pour enfants du Nunavut .............27
prestation pour enfants du Yukon .................27
production cinématographique................40, 41
recherche scientifique et développement

expérimental ..................................................36
TPS/TVH...........................................................21

décisions anticipées
douanes ..............................................................59
impôt ............................................................19, 36
TPS/TVH...........................................................36

déclaration des exportations ........................57, 58

demandes de renseignements
ALENA...............................................................63
douanes ................................................................9
guichets d’affaires
impôt ........................................................9, 10, 32
non-résidents.......................................................8
taxes d’accise .....................................................38
techniques............................................................9
TPS/TVH.......................................................9, 10

dépôt direct...........................................................23

détermination de l’origine ..................................53
différends...........................................................11

différends
classement tarifaire...........................................11
détermination de l’origine...............................11
douanes ..........................................................6, 12
établissement de la valeur ...............................11
impôt ..................................................................11
RPC/AE .............................................................11
taxes d’accise .....................................................13
TPS/TVH...........................................................11

divulgation volontaire...........................................6

douanes
Accord du Canada et des États-Unis .......46, 52
adresses et numéros de téléphone des

bureaux .........................................................782
ALENA...................................................51, 62, 63
appels .................................................................12
autocotisation ....................................................60
boutiques hors taxes.........................................48
Bureau de douane virtuel ................................56
CANPASS....................................................47, 48
Centres de traitement.......................................53

classement tarifaire...........................................53
collaboration avec des ministères et des

organismes fédéraux .....................................57
colloques ................................................43, 58, 63
cotisations ..........................................................12
décisions anticipées ..........................................59
déclaration des exportations .....................57, 58
demandes de renseignements.....................9, 56
détermination de l’origine...............................53
différends .......................................................6, 12
drawbacks sur les droits ..................................55
droits...........................................51, 52, 59, 61, 64
droits des importateurs....................................67
droits des voyageurs ..........................................6
dumping.............................................................53
échange de données

informatisées ........22, 23, 38, 49, 58, 61, 63, 64
entrepôts d’attente ............................................58
entrepôts de stockage.......................................54
établissement de la valeur ...............................53
exemptions...................................................49, 50
exonération de droits .................................54, 55
importations ..........................................49, 50, 51
Loi sur les mesures spéciales d’importation.........53
mainlevée des

marchandises ...........................9, 59, 61, 63, 64
numéro d’entreprise.........................................40
oppositions ........................................................12
page Web sur le Schéma directeur .................18
page Web sur les examens de conteneurs

maritimes ........................................................17
Projet retour international ...............................50
publications .................................................13, 56
remboursements des droits .......................23, 49
remises des droits .............................................55
report des droits................................................54
restructuration des activités du secteur

commercial .....................................................60
services des congrès .........................................51
services frontaliers ......................................51, 52
simplification du Tarif ......................................55
systèmes d’information automatisés .......19, 56
vérifications .......................................................64

double imposition ..................................................5

droits
drawbacks..........................................................55
exemptions...................................................49, 50
exonérations ................................................54, 55
paiements...................................51, 52, 59, 61, 64
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Page Page

remises ...............................................................55
reports ................................................................54

droits des importateurs.........................................6

droits des voyageurs .............................................6

droits du contribuable...........................................5

dumping................................................................53
page Web sur la LMSI................................16, 53

échange de données informatisées
douanes ....................22, 23, 38, 49, 58, 61, 63, 64
impôt ....................................22, 23, 24, 33, 38, 44
TPS/TVH.....................................................37, 38

enfants disparus
Projet retour international ...............................50

Enseignons l’impôt ..............................................29

entrepôts
d’attente des douanes ......................................58
de stockage ........................................................54

équité fiscale ...........................................................5
page Web ...........................................................17

établissement de la valeur ..................................53
différends...........................................................11
page Web .....................................................17, 53

formulaires............................................................13
commande en direct ...................................13, 16
électronique .................................................13, 16
Internet ...............................................................16

guichets d’affaires
adresses et numéros de téléphone .................65

impôt
accords préalables en matière de prix de

transfert...........................................................35
acomptes provisionnels ...................................25
adresses et numéros de téléphone des

bureaux ...........................................................65
appels .................................................................11
Bureau international des services fiscaux .......8
collaboration avec les provinces et les

territoires ............................................24, 27, 29
colloques ................................................32, 41, 43
comptoirs d’information fiscale......................32
cotisations ..........................................................11
crédits d’impôt ......................................36, 40, 41
décisions anticipées ....................................19, 36

déclaration simplifiée .................................34, 37
demandes de renseignements...............9, 10, 32
dépôt direct........................................................23
différends ...........................................................11
double imposition...............................................5
droits du contribuable........................................5
échange de données

informatisées ....................22, 23, 24, 33, 38, 44
Enseignons l’impôt ...........................................29
IMPÔTEL ...........................................................33
IMPÔTNET........................................................33
Index général des renseignements

financiers (IGRF)............................................44
numéro d’entreprise.........................................40
oppositions ........................................................11
organismes de bienfaisance.............................45
production sur support magnétique..............40
programme communautaire des

bénévoles ........................................................26
programme d’information...............................41
programme de solution de problèmes...........29
programme de visites aux nouveaux

employeurs.....................................................41
publications .......................................................13
REEE ...................................................................30
REER.............................................................21, 30
Régime d’accession à la propriété ..................30
Régime d’encouragement à l’éducation

permanente.....................................................30
régimes enregistrés...........................................42
remboursements ...............................................20
retenues d’impôt ...............................................25
systèmes d’information

automatisés.........................................19, 20, 21
Tables sur disquette (TSD) ..............................43
TED des sociétés ...............................................44
transmission électronique des

déclarations (TED).........................................33
vérifications .......................................................35
versements .........................................................23
versements par voie électronique...................28
visites communautaires ...................................38

IMPÔTEL ..............................................................33
page Web .....................................................17, 33

IMPÔTNET ...........................................................33
page Web .....................................................17, 33

Index général des renseignements
financiers (IGRF) ...............................................44
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Page Page

InfoCentres ...........................................................15

inscription en direct des entreprises .................38
page Web .....................................................17, 38

Internet (page Web) .............................................16
agence.................................................................16
aînés....................................................................16
an 2000................................................................18
appels ...........................................................10, 16
Bureau de douane virtuel ..........................16, 56
commerce électronique ....................................16
crédit d’impôt pour production

cinématographique ...........................18, 40, 41
déclaration de la TPS/TVH par voie

électronique..............................................16, 37
déclaration de paiements contractuels ..........19
discours ..............................................................17
équité fiscale ......................................................17
établissement de la valeur .........................17, 53
événements........................................................17
examens de conteneurs maritimes .................17
formulaires ..................................................13, 19
IMPÔTEL.....................................................17, 33
IMPÔTNET..................................................17, 33
inscription en direct des entreprises ........17, 38
internationale ..........................................8, 17, 28
jeunesse ..............................................................17
Loi sur les mesures spéciales

d’importation .............................................16, 53
NAFTA-customs...............................................63
organismes de bienfaisance ......................17, 45
personnes handicapées ........................14, 15, 17
petites entreprises.............................................17
politique visant les transporteurs et le

fret ...................................................................18
possibilités d’emploi ..................................17, 18
prestations pour les enfants et

familles..........................................17, 24, 26, 27
production sur support magnétique........18, 40
programme communautaire des

bénévoles ........................................................18
programme d’actions accréditives .................18
rapport sur les plans et les priorités...............18
régimes enregistrés.....................................18, 42
RS&DE..........................................................18, 36
Schéma directeur des douanes .......................18
statistiques fiscales .....................................14, 19
Tables sur disquette ...................................19, 43
TED...............................................................19, 33

TED des sociétés .........................................18, 44
visiteurs au Canada ....................................19, 28

Loi sur les mesures spéciales d’importation............53
page Web .....................................................16, 53

mainlevée des marchandises..............................63
avis ......................................................................61
documentation minimale.................................59
expéditions à faible risque...............................61
expéditions de faible valeur ............................59
heures prolongées...............................................9
importateurs fréquents ..............................63, 64

ministère du Revenu du Québec .............9, 38, 44

non-résidents
demandes de renseignements...........................8
détermination du statut ...................................24
page Web internationale..................................28
page Web sur les visiteurs au Canada ...........28
remboursement de la TPS/TVH aux

visiteurs...........................................................28
retenues d’impôt ...............................................25
services fiscaux....................................................8

numéro d’entreprise ............................................40

observation volontaire de la loi............................6

oppositions
douanes ..............................................................12
impôt ..................................................................11
RPC/AE .............................................................12
taxes d’accise .....................................................13
TPS/TVH ...........................................................11

prestation familiale de base de la
Colombie-Britannique
page Web pour les enfants et familles ...........17

prestation fiscale canadienne pour
enfants ..........................................................21, 26
dépôt direct........................................................23
page Web pour les enfants et familles .....17, 26

prestation fiscale pour enfants du
Nouveau-Brunswick
page Web pour les enfants et familles ...........17

prestation pour enfants de la
Nouvelle-Écosse
page Web pour les enfants et familles ...........17
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Page Page

prestation pour enfants de la
Saskatchewan
page Web pour les enfants et familles ...........17

prestation pour enfants de Terre-Neuve et
du Labrador
page Web pour les enfants et familles ...........17

prestation pour enfants des Territoires du
Nord-Ouest
page Web pour les enfants et familles ...........17

prestation pour enfants du Nunavut
page Web pour les enfants et familles ...........17

prestation pour enfants du Yukon
page Web pour les enfants et familles ...........17

production des déclarations
déclaration simplifiée.................................34, 37
organismes sans but lucratif ...........................44
régimes enregistrés...........................................42
sur support magnétique ..................................40
TPS/TVH...........................................................37
transmission électronique ...................33, 37, 44

production sur support magnétique .................40
page Web .....................................................18, 40

programme communautaire des bénévoles.....26
page Web .....................................................18, 26

programme d’information..................................41

programme de solution de problèmes..............29

programme de visites aux nouveaux
employeurs ........................................................41

publications
ALENA...............................................................63
commande en direct .........................................19
d’accise ...............................................................13
divers formats .............................................14, 15
douanes ........................................................13, 56
impôt ..................................................................13
informatisées .....................................................20
Internet ...............................................................16
TPS/TVH...........................................................14

REER................................................................21, 30

Régime d’accession à la propriété .....................30

Régime d’encouragement à l’éducation
permanente........................................................30

Régime enregistré d’épargne-études
(REEE) ................................................................30

régimes enregistrés ..............................................42
page Web .....................................................18, 42
production des déclarations............................42

registres financiers
calcul simplifié de la taxe pour les

organismes de bienfaisance .........................45
méthode rapide de comptabilité de la

TPS/TVH........................................................39
méthode rapide spéciale de comptabilité

de la TPS/TVH ..............................................45
méthode simplifiée de calcul de la

TPS/TVH........................................................45

remboursements
droits.............................................................23, 49
impôt ..................................................................20
taxe sur l’essence...............................................29
TPS/TVH ...................................24, 28, 31, 42, 45

restrictions sur les importations...................49, 50
par la poste ........................................................51

retenues d’impôt
non-résidents .....................................................25
résidents .............................................................25

RPC/AE
appels .................................................................12
différends ...........................................................12
oppositions ........................................................12

services des congrès.............................................51

simplification du Tarif .........................................55

systèmes d’information automatisés
ALENA...............................................................62
douanes ........................................................19, 56
impôt ......................................................19, 20, 21

Tables sur disquette (TSD)..................................43
page Web .....................................................19, 43

taxes d’accise
centres de services d’interprétation

technique ........................................................38
cotisations ..........................................................13
demandes de renseignements.........................38
différends ...........................................................13
oppositions ........................................................13
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Page Page

publications .......................................................13
taxe sur l’essence ..............................................29
unités des droits d’accise .............................9, 38

TED des sociétés...................................................44
page Web .....................................................18, 44

téléimprimeur.......................................................15

TPS/TVH
adresses et numéros de téléphone des

bureaux ...........................................................65
appels .................................................................11
au Québec ................................................9, 38, 44
calcul simplifié pour les organismes de

bienfaisance....................................................45
centres de services d’interprétation

technique ..........................................................9
colloques ............................................................43
crédit pour la TPS/TVH ............................21, 24
crédits de taxe sur les intrants ........................39
décisions anticipées ..........................................36
demandes de renseignements ....................9, 10
dépôt direct........................................................23
différends...........................................................11
divisions de petit fournisseur .........................46
échange de données informatisées...........37, 38
méthode rapide de comptabilité ....................39
méthode rapide spéciale de comptabilité .....45
méthode simplifiée de calcul ..........................45
numéro d’entreprise.........................................40
oppositions ........................................................11
production des déclarations............................37

programme de visites aux nouveaux
employeurs.....................................................41

publications .......................................................14
remboursement aux salariés et aux

associés............................................................31
remboursement pour habitations neuves .....31
remboursements ...................................31, 42, 45
remboursements aux visiteurs........................28
vérifications .......................................................35
versements .........................................................35
versements par voie électronique...................37

transmission électronique des déclarations
(TED) ..................................................................33
page Web .....................................................19, 33

unités des droits d’accise ................................9, 38
adresses et numéros de téléphone..................65

vérifications
douanes ..............................................................64
impôt ..................................................................35
TPS/TVH ...........................................................35

versements
acomptes provisionnels ...................................25
impôt ..................................................................35
par voie électronique..................................23, 37
TPS/TVH ...........................................................35

versements par voie électronique
impôt ..................................................................23
TPS/TVH ...........................................................37

visites communautaires ......................................38
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